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          Avant-propos
        

        
          

        

        
          Ce samedi matin, Joséphine Bongo, l’épouse du président gabonais, avance dans une grosse voiture américaine, sur le tarmac de l’aéroport de Franceville. Une imposante décapotable qui virerait presque au ridicule, tant sa rutilante carrosserie blanche est recouverte d’autocollants de marques africaines. Nous sommes à la fin des années 1970. L’aviation d’affaires s’est largement déployée au Gabon. Sous l’essor de l’aventurier et célèbre pilote de brousse Jean-Claude Brouillet, les compagnies forestières y ont recours depuis plus de vingt ans. Ce jour-là, Jean-Pierre, jeune pilote, vient de poser son avion et regarde le curieux manège qui se répète devant ses yeux chaque week-end. Transporte-t-il des amis du chef de l’État, des dossiers importants, de l’argent ? « Juste des magazines, s’amuse-t-il. Chaque semaine, on partait depuis Libreville avec Elle et Paris Match, pour les apporter à Mme Bongo, qui vivait à Franceville, à une heure d’avion. » À l’époque, les kiosques de Libreville étaient toujours les premiers approvisionnés. Et la femme du président, ne se refusant aucun caprice, était pressée de s’adonner à ses lectures favorites. Elle avait fait de Jean-Pierre son coursier de luxe. Des récits comme ceux-là, les pilotes en ont des centaines. Pas forcément illégaux, mais tout aussi étonnants.

          Un pilote se souvient ainsi d’avoir volé pour Michel Tomi, « l’empereur des casinos en Afrique », « le parrain des parrains » selon certains, lieutenant de feu Charles Pasqua au Gabon et au Mali. « Michel Tomi, c’était vraiment le Corse dans toute sa splendeur, les bras grands ouverts, se souvient un pilote. Quand on volait pour lui ou pour Pasqua, Tomi nous invitait toujours au resto du casino, on y mangeait très bien. Après le dîner, il nous proposait d’aller jouer un peu. Un soir, une de nos hôtesses, qui adorait les jeux, a voulu jouer au bandit manchot, une machine à sous. Tomi a appelé le chef de salle : “Une bonne machine pour mademoiselle !” Le lendemain, on la revoit, elle avait gagné 7 000 balles avec une mise de 100 francs. J’ai compris ce que ça voulait dire : c’est la machine qu’on donnait aux ministres quand ils faisaient le déplacement ! Quelque temps plus tard, je pars chercher Karl Lagerfeld à Stuttgart dans l’avion de Tomi. Comme le Corse était plutôt branché jeux, vous l’avez compris, les murs intérieurs de l’avion étaient verts et des fers à cheval étaient accrochés au mur. Quand Lagerfeld est entré, il a dit : “Qu’est-ce que c’est que cette décoration ?” » L’homme en était presque choqué ! Le milieu de l’aviation d’affaires, nourri de ce genre d’histoires, alimente ainsi bien des fantasmes et reste opaque pour beaucoup. En France, on imagine très facilement tel politicien ou porte-serviette de la Françafrique s’envoler pour des destinations mystérieuses, arborant lunettes de soleil, complet noir et attaché-case.

          L’opinion, elle, voit parfois d’un mauvais œil les personnalités publiques emprunter ce moyen de transport, réservé aux plus riches. Il n’est pas toujours de bon ton, pour les propriétaires d’avions ou pour ceux qui les utilisent occasionnellement, d’étaler leur opulence. Nicolas Sarkozy s’y est brûlé les ailes, lui qui, sur les deniers de son nouveau parti, Les Républicains, a eu recours à un taxi-jet le 26 mai 2015 pour se rendre à un meeting au Havre, et cela pour la modique somme de 3 200 euros… et alors que le parti politique était ruiné. Le Premier ministre Manuel Valls a lui aussi subi le courroux de la presse, après qu’il s’est permis, en juin 2015, d’emprunter un avion d’affaires, entre la France et l’Allemagne, pour assister avec ses deux fils à la finale de la Ligue des champions. Un amour pour le FC Barcelone que le chef de gouvernement a payé très cher, contraint de faire un chèque de 2 500 euros au Trésor public pour calmer des Français passablement énervés.

          Heureusement, il existe une face beaucoup plus reluisante de l’aviation d’affaires, que des pilotes, bien habitués du Bourget, se plaisent à raconter. « Arrêtons avec les fantasmes ! lance ainsi Didier, commandant de bord. L’aviation d’affaires est nécessaire à l’activité économique d’un pays. » Lui a transporté de grands patrons, à commencer par Christophe de Margerie, feu le patron de Total, qui a perdu la vie en octobre 2014 après que son avion eut heurté en Russie une déneigeuse sur la piste de décollage. Et il l’affirme : « En trente ans de métier, je n’ai jamais vu de magouilles. » L’aviation d’affaires n’est pas une aviation de voyous, elle est surtout destinée aux gens riches qui veulent optimiser leur voyage. À ceux qui n’ont pas de temps à perdre dans les aéroports ; qui veulent devancer la concurrence dans des endroits où les avions de ligne ne pourraient se poser ; qui souhaitent – en toute discrétion – démarcher en un temps record des clients particulièrement courtisés. Didier insiste sur l’ampleur des enjeux, qui valent bien un aller-retour en avion privé : « J’étais pilote lorsque le patron de Vivendi s’est déplacé aux États-Unis pour signer le contrat de rachat d’Activision pour 18,9 milliards de dollars. Le vol a dû coûter 110 000 euros aller/retour. Vous trouvez ça choquant ? Moi j’ai eu l’impression d’avoir fait un truc nécessaire pour l’activité économique de mon pays. » « On assiste parfois à des choses étonnantes, mais qui ne sont pas forcément anormales, renchérit Thierry, autre pilote. Il m’est arrivé de faire un voyage Milan-Saint-Brieuc aller/retour juste pour réceptionner un petit colis fermé par du papier kraft. Il s’agissait en réalité de quatre boulons pour la Ferrari de Schumacher, qui étaient spécialement fabriqués dans une aciérie du nord de la France ! »

          Et qu’en est-il de la vie trépidante de cet autre professionnel, ancien du Glam – la flotte d’aviation ministérielle dissoute par Chirac en 1995 – et reconverti depuis dans l’aviation d’affaires ? À l’époque, dans les années 1980, les missions diplomatiques s’enchaînent et les politiques sont très friands de ce mode de transport si discret. Ainsi Roland Dumas, avant même la chute du mur de Berlin, atterrissait-il discrètement à Lhassa au Tibet, sans en avertir la Chine. Histoire de prendre la température et, pourquoi pas, de nouer de discrètes alliances politiques. « À la fin des années 1980, le climat était terrible. On imaginait déjà les Russes sur la place de la Concorde, raconte un ex-pilote du Glam. Alors quand on est partis en mission en URSS avec quelques émissaires du gouvernement, et qu’on s’est aperçus qu’ils n’avaient même pas l’eau chaude vingt-quatre heures sur vingt-quatre, ça nous a rassurés. La peur n’était plus là. L’aviation d’affaires, c’est ça : aller au contact de la vraie réalité. » Mais c’est également vivre des choses un peu en dehors du commun, des vols que l’on n’aurait jamais accomplis, comme pilote pour Air France, sur des lignes régulières. C’est suivre la campagne présidentielle de Chirac, et le voir arriver tous les matins dans son éternel pantalon en velours côtelé, et de l’entendre râler en souriant contre Bernadette, dont il dit qu’elle est toujours en retard. C’est rencontrer, le temps d’un vol, tel people, chanteur ou star du ballon rond, et vivre un moment un peu particulier avec lui. « Vous pouvez piloter Elton John pour sa tournée européenne, assister à tous ses concerts depuis les loges, les coulisses, la régie son ou l’éclairage. Ce sera formidable. Mais une fois la tournée terminée, vous ne le reverrez jamais. » Une relation tout éphémère.

          Loin du bling-bling du showbiz, l’aviation d’affaires, c’est également « faire les abats », ces vols souvent mal payés qui consistent à aller chercher des organes – cœur, foie ou poumon – qui serviront pour une greffe urgente dans tel ou tel hôpital. Quand d’autres aiment, au pied levé, se lancer dans des Evasan, des évacuations sanitaires, être au contact des toubibs à l’autre bout du monde, et cela dans des conditions de fatigue parfois limites. Ici, aucun luxe, cela requiert une attention à toute épreuve : il faut voler pendant des heures sans s’endormir, atterrir sur des terrains en latérite en prenant bien soin d’éviter les projections de graviers, ne pas donner de coup de frein brusque pour éviter la catastrophe. « J’ai de très bons souvenirs de ma première frayeur : je suis descendu un peu trop au ras des barbules. J’ai vu les arbres me défiler dans la figure alors que j’étais encore dans les nuages. J’ai tiré tout ce que je pouvais. À partir de là : c’était fini les conneries », témoigne un pilote. Ce métier-là est magnifique.

          Et puis, il y a la part d’ombre de l’aviation d’affaires. C’est voler un peu partout dans le monde pour des personnalités sulfureuses, dont on voit parfois le nom à la télé au journal de 20 heures. C’est transporter tel ou tel homme d’affaires vers la Suisse ou un autre paradis fiscal, et comprendre qu’il ne transporte pas que des oranges… C’est convoyer des bagages sans s’interroger – ce n’est pas le rôle des pilotes, disent-ils – sur leur contenu. Verriez-vous un chauffeur de taxi vous demander d’ouvrir vos valises ? Vous demande-t-on votre identité avant d’entrer dans un train ? Et l’on découvre alors un pan de l’aviation d’affaires que l’on ne connaissait pas, obscur et opaque, avec son fric, ses combines et sa législation honteuse qui autorise les dérives, et qui permet à des voyous en col blanc d’organiser des trafics en tout genre. Ces délinquants-là sont richissimes. Leur nom est parfois connu.

          Lorsque nos interlocuteurs et nos sources ont su que nous allions écrire un livre sur l’affaire Air Cocaïne, et par conséquent sur l’aviation d’affaires, beaucoup se sont méfiés de nous. Les pilotes d’aviation d’affaires ne sont pas des aventuriers mais des pilotes comme les autres, régis par les mêmes règles et le même code de conduite que les autres, nous ont-ils dit. S’ils avaient pu, ils seraient allés chez Air France, où ils auraient meilleurs statut et rémunération, ont-ils ajouté. Certains se sont agacés, affirmant qu’ils s’étaient dirigés vers l’aviation d’affaires par choix, et que c’était un honneur pour eux que de côtoyer l’élite. Tout au long de nos entretiens, ces passionnés n’ont eu de cesse de comparer leur métier à un artisanat de luxe, semblable au prêt-à-porter qui a fait et fait encore aujourd’hui la réputation de la France à l’étranger. Dans un pays de tradition aéronautique, pourquoi devrait-on avoir honte de ses avions privés – symbole de puissance économique –, comme on cherche à cacher aux yeux du commun des Français ses yachts et ses limousines ? C’est ainsi que plusieurs pilotes nous ont fermé leur porte. Pas pour préserver des secrets inavouables, mais pour que nous ne puissions pas donner une mauvaise image de l’aviation d’affaires, et entretenir un « mythe », selon eux depuis longtemps dépassé. À vous de juger.

        

      

    

  
    
      
      

      
        – I –
      

      
        Quand la drogue voyageait dans le jet d’Afflelou
      

      
        

      

      
        Ce 23 mars 2013, Alain Afflelou, le célèbre homme d’affaires français, ne décolère pas. Le Journal du dimanche publie sur son site internet un article très relayé par les médias et intitulé « La cocaïne voyageait dans le jet d’Alain Afflelou ». Trois jours plus tôt, son avion privé, un Falcon 50, a été intercepté en pleine nuit sur le tarmac de l’aéroport de Punta Cana, en République dominicaine. À l’intérieur, selon l’agence antidrogue locale, la DNCD (Dirección Nacional de Control de Droga), 700 kilos de coke, répartis dans vingt-six valises bourrées à craquer, retrouvées dans la soute et dans le salon VIP de l’appareil. Lors d’une opération de police spectaculaire qui avait fait le tour du monde, les agents de la DNCD avaient braqué leurs armes sur l’avion qui s’apprêtait à décoller pour la France, forçant les pilotes à couper le moteur d’appoint. De mémoire de voyou, on n’avait pas vu ça depuis des années. Et les vieux bandits corses et marseillais, plus ou moins retirés, s’étaient bien marrés en entendant parler d’une telle cargaison de poudre. Dans le Sud, les canards font régulièrement leurs choux gras des quelques belles saisies de la police. Mais à ce point-là, quasiment jamais. Il n’y aurait guère que le vieux Maurice, surnommé « le papy de la Schnouf » à Marseille, qui aurait pu avoir le culot d’envisager un truc de cette envergure. En 2009, le vieux de 75 ans avait essayé d’importer 140 kilos de coke du Venezuela, planqués dans les flotteurs de son catamaran. Mais il s’était fait cueillir à son arrivée au port, dénoncé par une « source anonyme », comme on dit dans le jargon. Toujours est-il que les pilotes du Falcon d’Afflelou, eux, n’ont même pas eu le temps de décoller. Avec cinq fois plus de drogue à bord, et sans aucune trace du commanditaire des vols. Aux Baumettes, les briscards du circuit s’interrogent : puisque apparemment les Corses n’étaient pas dans la boucle, qui a bien pu avoir l’audace de tenter un coup pareil ?

        En visionnant les images de ce que l’on présente comme une des plus grosses saisies de poudre de ces dernières années, Alain Afflelou aussi s’était interrogé, surpris que son nom soit mêlé à une telle histoire. L’affaire est embarrassante, d’autant plus que les médias lui ont déjà trouvé un petit surnom : « Air Cocaïne ». La DNCD, qui avait bien besoin de redorer son blason après plusieurs scandales liés à la corruption en République dominicaine, a filmé toute la scène. Dans une grande opération de communication, elle s’était empressée de refiler les bandes aux chaînes de télévision. Le lunetier regarde, éberlué, les gros bras de la DNCD débarquer en pleine nuit en hélicoptère sur le tarmac de l’aéroport, se déployer autour de son avion et brandir leurs armes en direction du cockpit. Les ordres fusent pour faire stopper les machines. Quatre personnes sont sorties sans ménagement de la carlingue et immobilisées au sol, sous la menace des flingues. La séquence est une première fois coupée. Puis l’on retrouve nos quatre suspects, alignés en rang d’oignons devant l’avion, contraints de livrer leur identité à la caméra, sonnés et les traits crispés. Il s’agit des pilotes Bruno Odos et Pascal Fauret, du membre d’équipage Alain Castany et du passager VIP Nicolas Pisapia. Aucun n’est fiché au grand banditisme, ni même connu des fichiers de police, ou alors seulement pour des faits mineurs. Enfin, clou du spectacle pour le téléspectateur, vingt-six valises, dont la DNCD affirme qu’elles contiennent de la coke en grande quantité, sont entassées devant l’appareil. Pour la présomption d’innocence, l’effet est dévastateur. C’est du tout cuit, se disent les magistrats dominicains, qui croient tenir là le flagrant délit parfait.

        En France, c’est la panique. Ainsi donc, Alain Afflelou, multimillionnaire et à la tête d’un empire, serait devenu un trafiquant international de drogue, capable d’importer et d’écouler sur le territoire français près de 700 kilos de cocaïne ? Furieux, l’homme d’affaires ne comprend pas comment son nom a pu être mêlé à cette histoire. Il explique avoir confié son avion en leasing à la SN THS, une compagnie privée installée à Lyon et à Paris. Lorsqu’il n’utilise pas son Falcon 50, la SN THS le loue à des entreprises et à de riches particuliers. Un business qui rapporte à Afflelou 2 200 euros par heure de vol effectuée, et qui lui permet d’amortir une partie des 10,4 millions de dollars déboursés pour s’offrir le luxe de posséder son propre avion. Un système financier très répandu dans l’aviation d’affaires. Pour son image, l’opération est catastrophique, et il n’est pas seulement question de drogue… Les PDG des grandes boîtes ont en effet pris l’habitude d’immatriculer leurs avions à l’étranger, ou de les confier totalement à une entreprise spécialisée pour que leurs noms n’apparaissent pas. Les patrons ont peur, en temps de crise, de donner à leurs clients et actionnaires l’image d’un chef qui ne se refuserait rien, pas même le plaisir de voyager en jet privé pour de petits trajets. Très vite, Alain Afflelou contre-attaque. Il affirme dans les médias n’avoir joué aucun rôle dans ce mystérieux voyage transatlantique. Dès le 22 mars 2013, il a rédigé un courrier à l’intention du patron de la SN THS, Pierre-Marc Dreyfus. Parce que le dossier est sensible, son célèbre avocat, le ténor du barreau parisien Hervé Temime, est mis en copie. « Monsieur, j’apprends par la presse que l’avion que vous exploitez en gestion, immatriculé F-GXMC, fait l’objet d’une mesure de saisie en République dominicaine au motif de trafic de drogue, écrit-il. Je suis stupéfait et je vous prie instamment de bien vouloir me communiquer par retour les coordonnées des personnes physiques ou morales ayant affrété ce vol, ainsi que toutes les explications sur cette situation. »

        Plus de deux ans plus tard, la justice n’a pas encore réussi à lever entièrement le voile sur cette histoire. Les pilotes, membre de l’équipage et passager de l’avion ont été jetés en prison en République dominicaine, interdits de quitter le territoire pendant de longs mois, loin de leur famille et de leurs proches. Le vendredi 14 août 2015, après un procès sous haute tension et dix heures de délibéré, les juges dominicains ont finalement condamné les quatre Français à vingt ans de prison, la peine maximale, suscitant un immense émoi en France. Et ce, alors même que le droit international, selon tous les experts, n’oblige en rien les pilotes d’aviation d’affaires à contrôler les bagages de leurs clients. Pour l’opinion publique, le dossier a des relents d’affaire Florence Cassez. Nous ne sommes pas face à l’affaire du siècle, mais face à des innocents, victimes d’un coup monté, entend-on dans les médias. Un comité de soutien en faveur de Bruno Odos et Pascal Fauret est monté par leurs amis et leurs proches, et fait grand bruit dans la profession. Des pilotes s’agacent : le milieu de l’aviation d’affaires tout entier est sali par deux inconscients, qui ont chargé vingt-six valises dans leur avion sans s’alarmer outre mesure, lit-on ici et là. Embarrassé, le ministère des Affaires étrangères veut botter en touche. Mais fait face à des doutes sérieux quant à la probité des douaniers, policiers, militaires et magistrats dominicains, qui semblent avoir bidonné toute la procédure. Les diplomates s’activent en coulisse. « Il fallait agir dans la discrétion. Il n’y a que comme ça que la diplomatie est efficace », murmure-t-on au Quai d’Orsay.

        Des investigations sont lancées un peu partout en Europe pour remonter les ramifications du réseau. Les policiers se rendent en Suisse et au Luxembourg à la recherche de flux financiers suspects, collaborent avec Europol et les polices du monde entier pour trouver les commanditaires de ce vol. « Air Cocaïne : l’enquête qui fait le tour du monde », titre ainsi le quotidien régional La Provence. Dès le début du mois d’avril 2013, Frank Colin, un mystérieux jet-setteur français très connu en Roumanie, est arrêté à Paris. On le soupçonne d’avoir financé et organisé les voyages à destination de la République dominicaine, avec la complicité d’un douanier toulonnais, François-Xavier Manchet1. Surtout, les enquêteurs partent à la recherche d’un certain Daryan ou Ryan, que les mis en cause de l’affaire décrivent comme le big boss d’un réseau d’importation de drogue sur le territoire français. Ils n’ont presque aucun renseignement sur lui. L’homme aurait la quarantaine, se dit agent de stars et de célébrités, et serait proche du joueur de football Karim Benzema. Pendant de longs mois, policiers et gendarmes vont plonger dans le monde de l’aviation d’affaires, univers opaque, méconnu du grand public, réservé aux riches et aux puissants de ce monde. À longueur de procès-verbaux, les enquêteurs vont s’étonner de ce qu’ils y découvrent, entre voyous, pègre marseillaise, mafia napolitaine, personnalités du showbiz, de la politique ou du sport. La France, une véritable passoire ? Voici notre enquête.

      

      
      

        
          1. 

          
            François-Xavier Manchet, remis en liberté sous contrôle judiciaire en avril 2014, nie avoir eu connaissance d’un quelconque trafic de drogue.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – II –
      

      
        Champagne et pistes de danse, la rencontre décisive
      

      
        

      

      
        Sous le vrombissement des basses, on entendrait à peine les verres tinter. Ici, on ne trinque pas à l’Eristoff ou à la clairette de Die, mais au champagne Cristal et au Dom Pérignon. Tout en sachant qu’il est toujours plus chic d’en avoir une ou deux bouteilles d’avance, dans le bac à glaçons posé sur sa table… La musique est bonne sans être exceptionnelle. Nous sommes en juillet 2012 et la jeunesse tropézienne, qui sort tous les soirs ou presque, connaît déjà tous les tubes par cœur. Accoudé au zinc et légèrement grisé, Frank Colin sirote tranquillement un cocktail hors de prix. Toujours bien habillé, chemise blanche cintrée dans un costume impeccable, Colin a la peau mate, les cheveux courts et la barbe bien rasée. Beau gosse et dégaine d’homme d’affaires venu se la couler douce quelques jours sur la French Riviera. Dans quelques mois, c’est lui que la police soupçonnera d’avoir mis sur pied un des plus gros réseaux d’importation de drogue sur le territoire français : l’affaire que les médias, au printemps 2013, ont surnommée Air Cocaïne. Pour le moment, Frank Colin se présente partout comme un homme d’affaires vivant en Roumanie, propriétaire de nombreux immeubles et terrains qu’il revend à des investisseurs étrangers. En réalité, nul ne sait exactement ce qu’il fait, tant il multiplie les combines et business hasardeux. Ses sociétés sont, pour la plupart, des coquilles vides.

        Frank Colin connaît bien l’atmosphère huppée et suffocante de la Côte d’Azur. Il n’est nulle part ailleurs mieux qu’ici, à côtoyer la jet set et à nouer des relations d’affaires au coin du bar, jusque tard dans la nuit. Cela n’est pas donné à tout le monde. Il faut de l’entregent, savoir se donner de l’importance et, surtout, convaincre ses interlocuteurs qu’on en a réellement. À ce petit jeu, Frank Colin est passé maître. Depuis son adolescence, il a toujours su se frayer un chemin dans les établissements de nuit les plus en vue de la Côte d’Azur. Il n’y a qu’ici que se fréquentent pêle-mêle hommes d’affaires, clients fortunés, voyous de tout bord et parrains de cités. C’est dans ces endroits, où l’on paie ses verres à coups de billets de 200, que les amitiés plus ou moins crapuleuses se font et se défont. Et que les business les plus juteux s’arrosent au champagne et au mojito royal. Frank Colin en sait quelque chose, lui qui, avant de connaître la fortune, a été videur de boîte de nuit. À 17 ans, déjà, il jouait les portiers pour Louis Régnier, dit Loulou, le caïd local qui régnait à l’époque sur les nuits varoises. Quelques années plus tard, il transportera même les enveloppes des recettes des clubs pour le successeur de Loulou, Jean-Louis Fargette, surnommé Savonnette pour sa propension à échapper à la justice…

        Vingt ans plus tard, Frank Colin n’a jamais eu un train de vie aussi élevé. Plutôt que d’emprunter la ligne régulière pour venir passer ses vacances dans le Sud, comme il en a l’habitude, il s’est cette fois-ci payé le luxe d’un avion d’affaires, avec femme et enfant. Son vieux copain, l’entrepreneur Olivier Jollin, lui a présenté Alain Castany, un pilote chevronné bien connu au Bourget. C’est notamment lui qui s’occupe du jet privé d’Alexandre Balkany, le fils du sulfureux député-maire de Levallois. En échange de quelques milliers d’euros, Castany a bien volontiers accepté d’emmener Colin à Saint-Tropez. L’homme n’a pas beaucoup hésité avant de confier aux mains de cet inconnu la vie de sa petite famille, tant on lui a vanté les qualités de ce pilote exceptionnel. En plus d’être très professionnel, Alain Castany s’est de surcroît révélé drôle et sympathique. Il a même laissé son fils prendre quelques secondes le manche de l’appareil… Un numéro que le pilote a l’habitude de répéter avec ses clients fortunés.

        Depuis quelques années, déjà, il arrivait à Frank Colin de voyager en aviation d’affaires, mais rarement pour son compte. Les vols sont presque toujours payés par des amis ou de riches partenaires économiques, qui ne sont pas à quelques dizaines de milliers d’euros près. Très vite, Colin prit goût à l’agrément de ce type de transport. Rapide, luxueux et discret. On décolle à peine sorti de sa voiture ou de son taxi, en passant brièvement les portiques de sécurité. Contrairement aux avions de ligne, les bagages ne sont que très rarement fouillés. Et si on tombe sur un agent sympa ou un peu distrait, on n’a même pas besoin d’enlever sa ceinture en passant les rayons X du détecteur de métal. Aussi, lorsque Frank Colin se retrouve à l’été 2012 dans les clubs de Saint-Trop’, il dit à qui veut l’entendre : « Je suis venu ici en jet privé. » Plus bling-bling, tu meurs. À côté, les Porsche qui se succèdent à l’entrée des établissements de nuit passeraient presque pour de vulgaires modèles. Ses vacances, Frank Colin va en profiter à fond. Alternant entre les plages guindées de Saint-Trop’, le Nikki Beach et les Caves du Roy, des clubs de la jet set où le champagne coule à flots. Comme toujours, Colin en profite pour aller saluer quelques businessmen venus prendre du bon temps dans le sud de la France, et rendre ici ou là des services à quelques personnes fortunées, qui auraient débarqué au port sur leur yacht de trente mètres. Colin adore ça : aller frimer sur le pont des bateaux comme s’il en était propriétaire.

        C’est à l’occasion d’une de ces balades mondaines que Frank dit avoir rencontré Daryan, la quarantaine basanée, un petit mètre quatre-vingts, coupe en brosse comme les footballeurs. L’homme se dit agent de célébrités et de professionnels du ballon rond. Colin raconte l’avoir rencontré au VIP Room, la célèbre boîte de Jean-Roch, DJ et ami des stars. Colin montre de l’intérêt pour ce Daryan qui conduit une Ferrari Modena F430 noire et qui porte au poignet une Patek Philippe, modèle Nautilus rose, avec bracelet croco du plus bel effet. Avec une montre à 45 000 euros, les comptes en banque doivent afficher plusieurs zéros, se dit-il, flairant la bonne affaire. Les deux hommes échangent leur téléphone et discutent un peu plus à chacune de leurs rencontres. Daryan s’intéresse beaucoup aux relations de Colin dans les transports et l’aviation privée. Très vite, les deux hommes songent à s’associer pour organiser des vols qui promettent d’être rémunérateurs… Lorsque l’affaire Air Cocaïne éclatera des mois plus tard, le fameux Daryan, qui se terre quelque part en Espagne ou en Italie, deviendra la cible numéro 1 des enquêteurs. L’homme est suspecté d’être à la tête d’un des plus gros réseaux d’importation de stupéfiants en Europe.

      

    

  
    
      
      

      
        – III –
      

      
        De minutieux préparatifs
      

      
        

      

      
        Il ne faudra que quelques mois pour que Colin et Daryan s’entendent. À l’automne 2012, les deux acolytes se retrouvent à Barcelone pour régler les derniers détails de leurs plans. Officiellement, ils sont là-bas pour faire du business de montres et discuter d’éventuelles affaires immobilières. Au mois de novembre, Frank Colin est chargé de trouver une compagnie aérienne qui acceptera de réaliser plusieurs vols à destination de l’Équateur et de la République dominicaine. L’objet des voyages est tenu secret. On n’en parle pas aux proches, et le moins possible aux personnes de confiance. Seuls eux deux et quelques autres doivent rester dans la confidence.

        Frank Colin appelle un pilote qu’il a rencontré il y a quelques mois : Alain Castany, celui-là même qui l’avait emmené lui et sa famille jusqu’à Saint-Tropez, à bord du jet privé d’Alexandre Balkany. Très connu au Bourget, Alain Castany joue de temps en temps les apporteurs d’affaires, se chargeant de trouver pour des clients l’avion et le vol qu’il leur faut. Dans le jargon, on appelle ça un « broker ». Mis dans la boucle, Alain Castany ne perd pas de temps et contacte aussitôt la SN THS, une compagnie aérienne qui exploite notamment le Falcon 50 d’Alain Afflelou. Quand le lunetier n’utilise pas son avion, c’est la SN THS qui est chargée de le faire voler moyennant une commission versée au propriétaire. Alcaud, un des co-actionnaires de la SN THS, se frotte les mains lorsque Castany lui parle de ce premier voyage Le Bourget-Punta Cana. Le calcul mental est vite fait : un vol transatlantique qui partirait de la France jusqu’au continent américain devrait être facturé au moins 100 000 euros. « La marge est forcément bonne », se dit-il. Suffisante en tout cas pour payer les employés de la boîte pendant un mois. D’autant plus qu’il y aura peut-être d’autres vols à la clé.

        Quelques jours plus tard, une réunion préparatoire a lieu en présence de Pascal Fauret, commandant de bord, Fabrice Alcaud, Alain Castany et bien sûr Frank Colin. Nicolas Pisapia, un Marseillais de 40 ans, qui se présente comme le partenaire de Frank Colin – c’est en réalité son homme à tout faire –, assiste lui aussi au rendez-vous. Il est prévu que tous deux embarqueront à bord de l’avion au départ du Bourget et à destination de Punta Cana. La présence de cet inconnu n’est pas une surprise : Nicolas Pisapia suit son patron partout ou presque. En 2008, après la naissance de son fils à Bucarest, Pisapia avait eu un besoin important d’argent. Le jeune papa enchaînait alors les petits boulots dans les call centers et les agences immobilières sans percevoir de rémunération suffisante. Lorsqu’il s’était rapproché de Frank Colin, qu’il connaissait depuis quelque temps, ce dernier s’était empressé de lui proposer du boulot et lui déléguait régulièrement toutes ses basses tâches. Nicolas Pisapia s’est toujours demandé si Colin faisait cela par pure bonté, ou pour montrer qu’il lui était supérieur. Au final, la réponse ne l’intéressait pas beaucoup, le principal étant qu’il avait les moyens de subvenir aux besoins de sa famille.

        Pour la SN THS, c’est le grand saut : la compagnie n’a jusqu’à présent jamais effectué de vol transatlantique, explique le pilote Pascal Fauret, qui sera, aux côtés de Bruno Odos, chargé de la traversée. Il faut de l’organisation, obtenir les autorisations pour survoler l’Atlantique, régler les détails du vol, les escales techniques pour le ravitaillement, choisir la société de handling, c’est-à-dire celle qui se chargera des prestations aéroportuaires au sol. SN THS, qui peine à remplir son carnet de commandes, est enthousiaste à l’idée d’ouvrir de nouvelles zones d’exploitation, elle qui se contentait jusqu’à présenter d’effectuer des vols en Europe et vers l’Afrique du Nord. Lors de cette réunion, on décide d’une escale aux Açores, incontournable selon les pilotes, compte tenu des vents et de la distance. On prévoit également un retour à La Môle, un aéroport à une quinzaine de kilomètres de Saint-Tropez.

        Frank Colin et Fabrice Alcaud s’entendent sur le paiement. Puis tous, réunis dans un restaurant de poisson des beaux quartiers de Paris, trinquent joyeusement à la réussite de leurs projets. Les pilotes et dirigeants de la SN THS s’engagent sans même connaître l’identité de Daryan, l’homme d’affaires mystère qui se cache derrière Frank Colin. Interrogé par la juge d’instruction française Christine Saunier-Ruellan le 22 mai 2013 sur la véritable nature des vols à destination de la République dominicaine, Alain Castany évacuera la question d’un geste : on savait juste « qu’on devait amener Pisapia à Puerto Plata et qu’il devait revenir avec des bagages. La règle dans l’aviation d’affaires, c’est la discrétion. C’est une vraie culture. On ne pose pas de questions ». Une légèreté troublante. Une date est fixée. Le vol aura lieu en décembre.
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        Un mystérieux déchargement « au cul de l’avion »
      

      
        

      

      
        Ce 9 décembre 2012, François-Xavier Manchet, douanier à Toulon, rôde aux abords de l’aéroport de La Môle. Le tarmac, à part quelques voitures qui y sont garées, est désert. L’aérogare tourne au ralenti. À cette heure matinale, le soleil surplombe déjà depuis longtemps le massif des Maures, et inonde de lumière une petite piste de quelques centaines de mètres. Pour poser leur avion, les pilotes, qui naviguent à vue, doivent compter sur le beau temps. La Môle est en effet un petit aéroport : il n’y a pas, ici, d’assistance électronique au sol, pas plus qu’il n’y a de bureau fixe de la douane. Ce dimanche matin, pourtant, François-Xavier Manchet débarque à l’aéroport et s’installe au bar. Une luxueuse pièce avec vue directe sur le tarmac et la piste d’atterrissage, à travers de larges baies vitrées. À 51 ans, l’homme a pris l’habitude de venir boire un café lorsqu’il passe par là, et de tailler une bavette au comptoir. Les agents, occupés à préparer le repas de Noël de la société, l’écoutent déblatérer. Et s’étonnent un peu de voir ce douanier, adjoint au chef de service de Brégaillon, le port de commerce de Toulon, attendre un avion en civil un dimanche matin. En dehors de toutes heures de service et, surtout, à l’extérieur de son ressort de compétences territorial.

        Ils ne savent pas qu’en réalité c’est Frank Colin qui lui a demandé de venir. L’avion de SN THS en provenance de Puerto Plata doit bientôt atterrir, et Colin veut s’assurer que tout se passe pour le mieux. Avoir un douanier dans son équipe, et qui plus est assez grande gueule pour intervenir en cas de pépins, ne pouvait que le rassurer… Les deux hommes se connaissent depuis une bonne trentaine d’années. À l’époque, le premier nettoyait les plages de Saint-Trop’ au petit matin, quand l’autre était videur de boîte de nuit. Les deux se retrouvaient tout l’été sur les pistes de danse pour draguer les minettes. Leurs chemins s’étaient séparés avant qu’ils ne se recroisent vingt ans plus tard en 2006. Ce jour-là, Manchet, alors douanier depuis peu, avait reçu un appel pour dédouaner un camion venant de Roumanie. Le chauffeur s’était présenté à son bureau, accompagné d’un homme qui conduisait une énorme Lamborghini plaquée en Suisse. « Tu ne me reconnais pas ? » lui avait lancé le conducteur de la Lambo. C’était Frank Colin, toujours aussi amical, mais le ton assuré et peut-être un peu plus arrogant qu’autrefois. Les deux hommes étaient immédiatement allés boire un verre, avaient à nouveau sympathisé avant de partir ensemble en vacances avec leurs épouses. Ils ne se sépareront plus.

        Évidemment, François-Xavier Manchet ne sert pas cette version aux employés de La Môle. Un ami à lui vient d’acheter une maison à Saint-Tropez et rapatrie par avion des valises d’habits et d’effets personnels pour sa nouvelle demeure, assure-t-il. L’explication n’a rien de farfelu. Tous les jours, de riches familles ou hommes d’affaires d’Europe de l’Est ou des Émirats transitent par La Môle, et viennent dépenser leur fortune sur la Côte d’Azur. Il n’y a rien d’illégal là-dedans. Aussi en fin de matinée, lorsqu’une grosse Mercedes grise se gare sur le parking, la scène n’est pas spécialement inhabituelle. Le chauffeur, un gros balèze pas marrant, type body guard, sort de la voiture et rejoint Manchet, encore accoudé au bar. Les deux hommes se saluent. Ce n’est qu’un peu plus tard que deux nouveaux acolytes les rejoignent. L’un costaud et athlétique, grand, cheveux rasés lui aussi, l’autre, la peau mate, une coupe en brosse de footballeur, tenue décontractée : il s’agit de Frank Colin et du fameux Daryan. Ensemble, les quatre compères se dirigent vers la terrasse qui surplombe légèrement le tarmac pour y boire un dernier café en attendant l’avion. Vers 13 heures, le chauffeur privé rejoint finalement sa Mercedes et se positionne devant la grille d’entrée. En attendant que François-Xavier Manchet demande au barman d’ouvrir le portail. À peine l’avion arrivé, la Mercedes pénètre directement sur le tarmac, suivie quelques instants plus tard d’un second véhicule. Seul François-Xavier Manchet reste au bar.

        Nicolas Pisapia, l’unique passager, sac de sport en bandoulière, sort du Falcon 50 immatriculé F-GXMC. Et s’éloigne immédiatement pour passer un coup de téléphone. Bruno Odos et Pascal Fauret, les deux pilotes, sortent eux aussi du cockpit, et se dépêchent d’ouvrir la soute pour décharger les valises. Le temps presse. Les deux hommes doivent retourner à l’aéroport de Lyon-Bron, pour y déposer l’avion. S’ils s’attardent trop à La Môle, ils dépasseront leur amplitude horaire. L’agent de piste fait le tour de l’avion, et aide au déchargement. Surprise. Lui qui s’attend à des valises d’habits, comme annoncé au bar par François-Xavier Manchet, ne cache pas sa peine. Les bagages sont tellement lourds qu’il faut les porter à plusieurs. Heureusement, le chauffeur, avec ses bras comme des troncs d’arbre, prend le relais pour les charger dans sa voiture. Deux dans le coffre, trois sur la banquette arrière, la voilà pleine. La deuxième voiture, une familiale, est chargée à son tour. Avec, toujours, le même type de bagages : des valises lourdes en tissu noir, légèrement boueuses et abîmées. Il reste un peu de terre au fond de la soute. La scène est intrigante. Les voitures repartent, l’avion aussi. Il n’a plus à son bord que les deux pilotes, Bruno Odos et Pascal Fauret. Le 9 décembre à 12 h 40, Pascal Fauret envoie un SMS à Fabrice Alcaud sur le chemin du retour vers Lyon-Bron : « C’est fini… On rentre à vide. RAS. »

        Pourtant habitués à la jet set et à ses us et coutumes, les agents de pistes restent surpris de ce trajet. Et s’interrogent sur ces mystérieuses valises. François-Xavier Manchet semble avoir senti le malaise. Deux ou trois semaines plus tard, il repasse à l’aéroport boire un café. « L’autre jour en fait, mon ami, il n’avait pas chargé ses valises de vêtements, mais de statues », lâche-t-il alors, comme pour se justifier du poids des bagages. Un témoin de la scène confie : François-Xavier Manchet « m’a décrit comment les statues avaient été installées par son ami, en colonnes, face à face. Il m’avait dit que son ami s’était acheté une villa pour plusieurs millions et que le vol était un déménagement d’une hacienda au Portugal jusqu’à Saint-Tropez ». Des valises lourdes et boueuses, des personnages mystérieux, un déchargement à la va-vite au cul de l’avion, et un douanier qui cherche à inspirer confiance au personnel… Les gendarmes croient d’abord tenir un trafic d’œuvres d’art, voire un trafic de drogue, quand la scène leur revient aux oreilles quelques jours après. Des mois plus tard, interrogé par la justice française sur les valises boueuses, le pilote Bruno Odos haussera les épaules : « Je ne connaissais pas l’objet du séjour de M. Pisapia. On transporte des gens de toute sorte et ce n’est pas parce que c’est des gens riches qu’ils ont des bagages de marque […]. J’ai eu l’occasion de transporter le patron de Perrier qui avait toujours les mêmes valises et les mêmes chaussures. »

        Début janvier 2013, une enquête préliminaire et une surveillance physique et téléphonique sont lancées. Très vite, les gendarmes apprennent l’identité de leurs suspects. Le Falcon, appartenant à l’homme d’affaires Alain Afflelou, était piloté par Bruno Odos et Pascal Fauret, deux anciens militaires à la réputation solide. Le premier plan de vol déposé indiquait la présence de deux passagers : Frank Colin et Nicolas Pisapia, comme cela avait été déterminé lors de la réunion de novembre à Paris avec la SN THS. En réalité, seul Nicolas Pisapia est monté à bord de l’avion. Son pseudo-employeur, Frank Colin, l’attendait sur le tarmac de l’aéroport. En consultant le plan de vol, les gendarmes apprennent que le Falcon venait de Santa Maria, une île de l’archipel des Açores. Ils poussent plus loin leurs investigations et découvrent que l’appareil volait depuis Puerto Plata, et qu’il n’avait fait aux Açores qu’une simple escale technique, pour le ravitaillement en carburant. La thèse d’un possible trafic de drogue prend corps : la République dominicaine est une plaque tournante de la cocaïne, devenue le nouvel or blanc des voyous en tout genre.

        Depuis la fin des années 1980, le proxénétisme a été délaissé, alors que les machines à sous clandestines ne tournent plus guère ou en tout cas beaucoup moins qu’à leur apogée, il y a plus de trente ans. Quant au vol, il ne paie plus. Les banques abritent de moins en moins de liquidités et leurs systèmes de sécurité se sont considérablement renforcés. Restent les distributeurs de billets à éventrer, arracher, faire sauter, etc. Mais leur moisson est très aléatoire. Les centre-forts et autres fourgons blindés nécessitent de monter des opérations commandos réservées à une élite de braqueurs. Face à l’adversité, les voyous se sont massivement tournés vers le trafic de stups, une valeur sûre dont les profits affichent vite six chiffres. En tête de gondole : la cocaïne !
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        Les gendarmes français loupent leur flag
      

      
        

      

      
        Au début de l’année 2013, La Môle, à Saint-Tropez, est fermée suite à des problèmes d’inondation. Le commandant de bord Bruno Odos passe un coup de fil au directeur de l’aéroport, et souhaite savoir quand la piste va rouvrir. Pour les gendarmes, c’est le signe qu’un nouveau voyage vers l’Amérique latine se prépare. D’autant plus que le 21 janvier 2013, Pascal Fauret a envoyé un très étrange SMS au dirigeant de la SN THS, Pierre-Marc Dreyfus : « Vu ce midi avec Alain Castany. Le vol (déjà payé) attendra la réouverture de La Môle prévue vers le 15 février. Le conditionnement du chargement a été revu à une dimension plus pratique, son acheminement “plus classique”, et une liste de passagers “plus vacances”. Nature du chargement confirmée, provenance : m’en parler ! Je rentre chez moi commander la piscine. » Pour les enquêteurs, ce texto tombe à pic : c’est la preuve que Pascal Fauret a bien participé à l’organisation du trafic. Lorsqu’elle sera entendue des mois plus tard, Sabine Fauret, l’épouse de Pascal, affirmera, devis à l’appui, que la piscine était commandée depuis bien longtemps, qu’il s’agit d’une malheureuse coïncidence. Quant à la volonté de réorganiser le voyage, Me Éric Le François, l’avocat de Pascal Fauret, soutiendra tout simplement qu’il s’agissait pour son client de veiller « à ce que les conditions d’exécution du vol respectent les normes et usages de l’aviation d’affaires ». Un SMS mal interprété, en somme, selon la défense.

        Courant janvier, les gendarmes de Saint-Tropez donnent pour consigne au directeur de La Môle de les prévenir en cas de nouveau contact. Ce qu’il fait le 28 février 2013 à 14 h 30. « Un Falcon en provenance de Suisse est actuellement contrôlé par la douane », leur dit-il. Le plus bref possible. Pas de Colin, de Pisapia ou d’Odos cette fois-ci. Mais encore une fois notre douanier en civil, François-Xavier Manchet, sans qu’aucune raison vienne a priori justifier sa présence. Manchet, avant de s’en aller, confie aux employés que ses amis s’apprêtent à faire un nouveau voyage. Le jour même, le directeur de l’aéroport reçoit effectivement un plan de vol, prévoyant une arrivée le 3 mars à 9 heures en provenance de Santa Maria. Le passager et les pilotes sont les mêmes que lors du premier voyage : Nicolas Pisapia, Bruno Odos et Pascal Fauret. Le vol n’est, cette fois-ci, pas en provenance de République dominicaine, mais de Quito en Équateur. Encore plus intrigant. Les gendarmes croient voir dans cette rotation courte à destination de l’Amérique latine une nouvelle tentative pour faire entrer de la drogue sur le territoire.

        Deux jours avant l’arrivée prévue de l’aéronef, changement de plan. Le Falcon 50 n’atterrira plus le 3 mars, comme prévu, mais le 4, et pas à La Môle mais au Bourget. Les gendarmes, qui avaient mis sur pied un important dispositif de surveillance, contactent leurs collègues basés à Roissy-Charles-de-Gaulle pour qu’ils prennent le relais. Déçus de ne pas faire le flag eux-mêmes, mais convaincus que si l’avion change de destination au dernier moment c’est bien qu’il cherche à échapper aux autorités… À Roissy le jour J, les gendarmes s’activent et consignent dans un rapport leurs observations : « Deux passagers sortent de l’avion, écrivent-ils à 8 h 48, le matin de l’arrivée. Passagers d’une cinquantaine d’années environ, dont un cheveux grisonnants porteur de lunettes, et un cheveux grisonnants porteur d’une casquette grise. » Sept minutes plus tard, la filature se poursuit, mais toujours rien d’extraordinaire. « Un employé sort du bâtiment “Signature” (une société haut-de-gamme d’assistance aéroportuaire) avec un trolley à bagages et se positionne vers le coffre du véhicule-taxi Mercedes stationné devant l’entrée, ajoutent les gendarmes dans leur procès-verbal. Nous constatons la présence de deux sacs de petite taille (un noir et un marron clair), ainsi qu’une petite valise. Ils sont mis dans le coffre par un individu que nous identifions comme étant le chauffeur de taxi. Ces bagages ne semblent pas lourds, car portés de façon aisée par le chauffeur. » Le taxi marque un premier stop devant l’hôtel Majestic à Paris, puis dépose la seconde personne boulevard Saint-Germain. Les enquêteurs notent : « Nous n’avons rien constaté de suspect », l’avion a voyagé à vide. Rien de suspect, mais toujours le même passager : Nicolas Pisapia. L’autre personne est le broker du vol et ancien pilote d’Alexandre Balkany, Alain Castany. Une rapide recherche dans leurs fichiers permet aux gendarmes d’apprendre que l’homme est connu de la justice pour des faits d’escroquerie dans un contentieux commercial avec Axa et Generali. Les gendarmes se consolent. À défaut de drogue, ils ont peut-être ferré un gros poisson. Et puis Balkany est un nom qui leur parle. Entre le blanchiment de fraude fiscale et la corruption, Patrick Balkany est assailli de procédures judiciaires. Quid du fils ?

        Entre le 10 et le 18 mars 2013, François-Xavier Manchet revient à deux reprises à La Môle. La première fois pour avertir son ami Frank Colin : « Salut amigo, rien de prévu, j’y suis », écrit-il dans un SMS. Comme pour lui assurer qu’aucun contrôle inopiné de la police ou des douanes n’avait lieu ce jour-là… Le 18 mars au matin, Manchet rôde encore et prévient les employés que ses amis ne vont pas tarder à revenir. Le Falcon 50 loué par la SN THS est effectivement parti la veille du Bourget, sans aucun passager à bord. Si la procédure est la même que lors des voyages précédents, il ne devrait pas tarder à réapparaître à l’aéroport de Saint-Trop’. Chez les gendarmes de Saint-Tropez, c’est le branle-bas de combat. Les enquêteurs espèrent bien, cette fois-ci, tirer quelque chose de leurs efforts. Le directeur de l’aéroport est prévenu : « Dans le cadre de la procédure en cours, pour faire suite aux agissements suspects d’individus susceptibles d’être dangereux, armés et de commettre des infractions graves sur le territoire national, nous vous prions de bien vouloir pour la période du 19 au 21 mars 2013 laisser pénétrer sur votre aéroport ainsi que dans les parties sécurisées tout militaire de la gendarmerie nationale, en tenue ou en civil, porteur de sa carte professionnelle, afin que soit mis en place un dispositif de sécurité renforcé pour, si les conditions légales l’exigent, procéder à un contrôle des individus en toute sécurité. » Peine perdue : le Falcon 50 n’atterrira jamais en France. Intercepté à Punta Cana dans la nuit du 19 au 20 mars 2013 avec à son bord, selon les autorités dominicaines, des centaines de kilos de poudre.
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        La République dominicaine, the place to be des trafiquants
      

      
        

      

      
        À une heure quarante d’avion et à quelques heures de bateau des côtes vénézuéliennes, la République dominicaine est le paradis des trafiquants. En go-fast, ces embarcations aux moteurs ultra-puissants, le trajet est encore plus rapide. Depuis les pays andins (Colombie, Pérou, Bolivie), la cocaïne destinée à l’Europe transite au sud par le Brésil, idéalement situé en face de l’Afrique de l’Ouest, ce qui constitue la plus courte distance transatlantique. Cela permet également aux narcos d’importer et de stocker en gros de la marchandise dans cette zone, avant son expédition fragmentée vers l’Europe. Au nord, la poudre passe par le Venezuela, qui a une frontière plutôt poreuse avec la Colombie. De là, elle rejoint la République dominicaine, destination touristique par excellence. Chaque année, elle accueille des millions de visiteurs venus du monde entier, en avion de ligne ou en jet privé, mais aussi en bateau de plaisance. Un paradis pour les trafiquants, dans lequel il est facile de se rendre pour se noyer discrètement dans la masse des touristes.

        Depuis la fin des années 1990, le marché européen de la cocaïne est en pleine expansion. La production dans les trois pays andins, estimée à environ 1000 tonnes par an, n’a nullement ralenti malgré la lutte acharnée menée par les États-Unis dans la région. À l’inverse de la Colombie, la République dominicaine court toujours après un système sécuritaire fiable et multiplie les enquêteurs. Cela ne change rien : les trafiquants chargent de plusieurs endroits différents, dans les aéroports, dans les ports, obligeant les États-Unis à mettre le pays sous tutelle pour tenter d’enrayer le trafic. Le 29 mai 2015, l’ambassadeur américain James W. Brewster confiait ainsi au Dominican Today avoir donné à la DNCD des équipements informatiques pour 450 000 dollars, et un avion pour 1 million de dollars, lequel sera chargé d’utiliser ses radars pour détecter les go-fast… Des moyens conséquents, mais largement insuffisants pour endiguer le fléau.

        Les consommateurs américains ne pouvant consommer plus et le marché local ne payant pas, il a fallu trouver de nouveaux débouchés. Et l’on s’est vite rendu compte que l’Europe tendait les bras aux narcos… En France, les saisies sont ainsi passées de 2 tonnes en 2001 à plus de 5 tonnes en 2013. Plus largement, on estime que plus de 250 tonnes de cocaïne sont importées chaque année en Europe. De quoi contenter des bataillons de sniffeurs. Elle est certes moins consommée que la résine de cannabis ou que l’herbe, mais les bénéfices dégagés sont sans commune mesure. « À Saint-Domingue, le kilo de coke se négocie entre 4 000 et 5 000 dollars, assure un trafiquant marseillais que nous avons interrogé. En France, il est revendu 30 000 euros au prix de gros et entre 38 000 et 40 000 au détail. » La marge est plus que conséquente, avec, en bout de chaîne, un prix moyen de 52 à 70 euros le gramme, après que la came a été coupée deux fois et demie. Et plus on remonte à la source, plus les prix d’achat baissent : en Espagne et en Hollande, les deux portes d’entrée européennes, le kilo peut se négocier à moins de 25 000 euros. De quoi attirer tous les caïds et bandits reconvertis, mais également de nouveaux acteurs qui voudraient s’emparer d’un marché juteux…

        Là-bas, la corruption est galopante. Grâce aux centaines de millions de dollars générés, le trafic a gangréné les plus hautes structures de l’État. En tout cas, si l’on en croit, entre autres, le repenti Quirino Ernesto Paulino Castillo, 55 ans ! Cet ancien capitaine de l’armée a été extradé en 2005 vers les États-Unis, qui l’accusaient d’être à la tête d’un réseau ayant exporté plusieurs tonnes de cocaïne vers l’Amérique du Nord. Il a finalement accepté de collaborer avec les autorités américaines, ce qui lui a valu d’être libéré en 2014. En février 2015, il a publiquement affirmé avoir financé l’ancien président de la République dominicaine Leonel Fernandez Reyna, qui a quitté ses fonctions en 2012, mais reste à la tête du PLD (Partido de la Liberacion Dominicana). L’homme politique aurait ainsi reçu près de 4,5 millions de dollars lors de ses campagnes électorales de 2002 et 2004, en sachant pertinemment d’où provenait l’argent. Paulino Castillo aurait également fait une donation de 200 000 dollars à la fondation du président, la Fundacion Global Democracia y Desarrollo (Funglode), pour la construction d’une centrale électrique. Et comme Paulino Castillo n’a jamais eu peur de s’engager dans une partie de billard à plusieurs bandes, il aurait également, selon ses aveux, financé le rival de Fernandez Reyna, l’ancien président Hipolito Mejia.

        La classe politique serait ainsi mouillée au plus haut niveau, et les structures de sécurité sont loin d’être en reste. En mars 2009, ce ne sont pas moins de trente et un généraux, accusés de liens avec le narcotrafic, qui ont été limogés par le… président. On compte dix généraux de l’armée de terre, neuf de la marine, neuf de l’armée de l’air et trois de la police. Avec, dans le lot, deux prises de choix : le vice-amiral Homero Lajara et le chef du corps des gardes-frontières, le général Gustavo Jorge Garcia. Les six mois précédents, 538 militaires dominicains avaient déjà été renvoyés de l’armée pour complicité de trafic. Des chiffres impressionnants !

        Les bandes de trafiquants dominicaines traitent aujourd’hui quasiment d’égal à égal avec leurs collègues sud-américaines et notamment colombiennes, avec lesquelles elles entretiennent des liens étroits. En mars 2015, les autorités colombiennes ont mis la main sur le Dominicain Francisco Adolfo Merari Montero, appelé Frank, qu’elles ont immédiatement extradé vers les États-Unis. Cet important narcotrafiquant se serait déplacé en Colombie pour négocier l’achat d’une tonne de cocaïne auprès du cartel del Valle. Il s’y rendait tous les deux mois, y restait cinq jours, le temps de négocier les chargements. En 2002, Merari Montero avait été arrêté dans son pays avec 546 kilos de cocaïne… mais relâché en 2003. Il s’était alors installé à Saint-Martin (partie néerlandaise) et faisait de fréquents allers-retours en République dominicaine et en Colombie.

        Les « Sud-Am », Colombiens en tête, ont largement pris pied sur l’île, comme en témoigne la stupéfiante découverte, réalisée par la police dominicaine en septembre 2013, du plus grand laboratoire de fabrication de cocaïne jamais trouvé dans les Caraïbes ! Il était enterré dans un ranch à Sabana Toro, à quarante kilomètres à l’ouest de Saint-Domingue, dans une propriété appartenant à deux Colombiens. Outre le matériel de production, les policiers y ont saisi 225 kilos de cocaïne. Ce ne serait pas le seul. Selon les services de renseignement, les groupes colombiens, soumis à une forte répression de la part des autorités, délocaliseraient leurs laboratoires en Amérique centrale (Honduras et Nicaragua notamment) et dans les Caraïbes.

        Les organisations criminelles locales ont naturellement pris du galon. Les Dominicains sont devenus des logisticiens incontournables du trafic dans l’arc antillais, allant chercher la coke au Venezuela, la dispatchant et la revendant dans les Antilles, notamment françaises, accueillant les équipes au pays pour leur montrer la production et la distribution… Devenue the place to be, la République dominicaine – qui a le mérite d’offrir du soleil et des plages de rêve toute l’année – accueille nombre de narcotrafiquants étrangers venus faire leurs emplettes. C’est la Costa del Sol espagnole d’il y a trente ans : du produit à foison, le soleil, les gonzesses, les plages et la mer bleu azur et, bien sûr, les flics corrompus.

        En juillet 2010, les agents fédéraux américains ont interpellé à Porto Rico Jose Figueroa Agosto, l’homme le plus recherché des Caraïbes pour son implication dans le transit de la cocaïne colombienne vers les États-Unis, via Porto Rico et la République dominicaine. Âgé de 45 ans et surnommé Junior Capsula, Figueroa avait été condamné en 1995 à 209 ans de prison, après l’enlèvement et le meurtre de l’un de ses complices, qui avait volé de la cocaïne dans une cargaison. Mais, en novembre 1999, il avait réussi à s’évader de sa prison portoricaine grâce à un faux ordre de libération et s’était réfugié en République dominicaine d’où il poursuivait son business. En septembre 2009, la police dominicaine avait organisé une opération contre lui. Il avait réussi à s’enfuir, mais une partie de son patrimoine avait été saisie : 4,6 millions de dollars en liquide ainsi qu’un ordinateur permettant la confiscation de plusieurs immeubles, un ranch qui abritait un mini-zoo et neuf voitures de luxe, dont deux Ferrari.

        En novembre 2011, c’est un autre beau poisson qui tombe dans les filets de la police dominicaine, sommée d’obtenir des résultats par son tuteur américain, lassé par l’inaction, le laisser-faire et la corruption. Michele Rossi, un Milanais de 35 ans, installé depuis dix ans en République dominicaine, est ainsi extradé vers l’Italie, où il a été condamné à dix ans de prison en 2009 et à vingt ans en mars 2013. Rossi, accusé d’être un important intermédiaire entre les organisations colombiennes et boliviennes et les acheteurs italiens, figurait sur la liste des quarante fugitifs les plus recherchés en Italie.

        Une telle concentration de trafiquants et de trafics a quelque peu transformé le pays en Far West, avec son lot de règlements de compte et de cadavres. En août 2008, sept corps ont été retrouvés sur une plage du Sud. Des hommes vraisemblablement exécutés par Frederik Guillermo Medina Abud, dit El Comando, un ancien maire. Aidé de ses complices colombiens El Flaco et El Capy, il aurait intercepté une cargaison de cocaïne en provenance de l’île de San Andres (île colombienne au large du Nicaragua) et tué les sept convoyeurs de l’organisation rivale. Le 18 décembre 2014, c’est un Français, Jean-Paul Vetro, 29 ans, originaire de Guyane mais habitant le Val-de-Marne, qui a été abattu de trois balles de 9 mm. De faux policiers avaient simulé un contrôle avant de l’abattre. Vetro portait sur lui un faux passeport du Suriname. Il était recherché par un juge de Créteil pour un trafic de cocaïne entre le Suriname, la Guyane et la métropole. Face à la demande, certains locaux se sont même spécialisés dans les exécutions. En janvier 2010, la police dominicaine arrêtait huit personnes soupçonnées d’être des tueurs à gages, dont un lieutenant de l’armée de l’air et le fils d’une députée du PLD, Miguel Alfonseca Soto, dit Junior ou El Jefe. Présumé diriger le groupe, il était associé à un certain Denny, qui coordonnait le gang depuis sa cellule de la prison de La Victoria. On leur reprochait douze meurtres et sept tentatives.

        Comme nombre de leurs collègues internationaux, les Français se sont eux aussi rués en « Rép dom ». Certains se sont même installés là-bas pour piloter les affaires. Bien souvent il s’agit de garçons en délicatesse avec la justice française, comme Fafa T., né en 1973, originaire de la cité du Luth à Gennevilliers, et recherché pour une affaire de coke transitant par la Rép dom datant de février 2001. Lorsque les policiers français collés à ses basques se rendent sur place, il lui suffit de passer dans l’autre moitié de l’île, en Haïti, pour leur échapper. Les commissions rogatoires internationales ne sont valables que pour une seule destination… D’après la police, dans cette affaire, de 250 à 300 kilos auraient transité au cours du seul premier semestre 2000, grâce à des mules qui rapportaient de 30 à 40 kilos par voyage. L’équipe était particulièrement bien organisée : des tiers achetaient des faux papiers, des téléphones, des voitures, louaient des appartements pour stocker… L’entreprise était prospère. Lors des perquisitions, les policiers ont confisqué l’équivalent de 500 000 euros, un pavillon à Sannois dans le Val-d’Oise, acheté 1 million de francs en liquide (150 000 euros), des bijoux, une quinzaine de Mercedes et de BMW, ainsi que 1 million de francs de meubles. Et les associés habitaient de somptueux appartements dans les VIIe et VIIIe arrondissements de la capitale. Cette affaire-là tournait vraiment bien.

        La République dominicaine est devenue un tel problème qu’Europol coordonne un atelier de travail européen qui lui est dédié. Comme le dit un policier spécialisé : « C’est une problématique pour toute l’Europe. Pour le moment, il n’y a pas d’action de fond mais des coups ponctuels. Il faut créer une task force européenne permanente en lien avec les collègues américains. » C’est certainement cette absence de coopération entre les États-Unis, la République dominicaine et la France qui a rendu l’affaire Air Cocaïne si opaque… Deux mois après le début de leur incarcération, les Français commencent tout juste à comprendre dans quel chausse-trape ils ont mis les pieds.
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        Des agents dominicains infiltrés
      

      
        

      

      
        Comment l’affaire Air Cocaïne est-elle née en République dominicaine ? Quels indices ont conduit la police aux pilotes du Falcon 50, coupables, selon elle, d’avoir convoyé des centaines de kilos de drogue à travers l’Atlantique, et ce à plusieurs reprises ? La réponse est que personne n’en a la moindre idée, ou plutôt que tout le monde s’est fait la sienne sans apporter le moindre élément concret. Selon la version livrée à la presse par l’accusation, des agents secrets auraient infiltré la DNCD depuis le mois d’octobre 2012, dans le but de livrer à la justice le nom des collègues corrompus. Leurs investigations les auraient amenés à se pencher sur de nombreux acheminements de drogue vers l’Europe, et donc sur le vol Punta Cana-Saint-Martin-Saint-Tropez du 19 mars 2013.

        La presse locale, elle, s’est parfois fait l’écho d’une tout autre version : une guerre qui opposerait les différentes entités chargées du contrôle des ports et des aéroports, et donc du transit de la dope. L’opération du 19 mars 2013 et la quarantaine d’arrestations qui a suivi n’auraient ainsi eu pour but que d’affaiblir de potentiels concurrents, afin de garder pour soi bakchich et pots-de-vin. Cette version n’a jamais été prouvée. Mais les liens qui unissent les policiers et les narcotrafiquants sont quant à eux bien avérés, et connus depuis de très longues années. En 2008, sept corps criblés de balles avaient ainsi été retrouvés dans un champ de sucre à Bani, une ville au sud de l’île. La population s’était enfermée dans un mutisme apeuré, sauf une personne, qui assurera avoir vu les auteurs : des hommes portant des gilets pare-balles de la DNCD. Les agents étaient repartis aussi vite qu’ils étaient venus, emportant toutefois avec eux dans leur fourgonnette quelque 1 200 kilos de cocaïne… Comme le raconte dans un article1 Jean-Michel Caroit, correspondant au journal Le Monde en République dominicaine, l’affaire avait déclenché une véritable polémique, allant jusqu’à mettre en péril la réélection du président Fernandez. Un sénateur du parti de la majorité avait en effet affirmé avoir remis, quelques années auparavant, un rapport sur la corruption des forces de l’ordre au ministre de l’Intérieur. Il ne lui avait été apporté aucune réponse. « La police nationale a, à Bani, une association de malfaiteurs qui rançonne les narcotrafiquants, avait raconté l’élu en conférence de presse. Les chefs de la police de Bani se réunissaient fréquemment avec les narcotrafiquants [avant qu’ils soient, NDA] exécutés, pour boire du whisky et manger du cabri », le plat régional.

        À Punta Cana, le 19 mars 2013, pas de témoin ni d’orgie au whisky, mais des bandes sonores. De longues minutes de conversations, tantôt au téléphone, tantôt par le biais d’un dictaphone, ont été enregistrées par les agents infiltrés et versées au dossier d’instruction. Ces échanges sont considérés comme l’élément de preuve le plus probant de la procédure. Problème : ces derniers ne sont que trop rarement datés – ce qui empêche la reconstitution des faits – et ne mentionnent pas toujours l’identité des interlocuteurs que l’on entend. Il est même parfois impossible de les identifier ou de savoir dans quelle situation exacte ils se trouvent, s’ils témoignent en temps réel de malversations ou s’ils rapportent des choses vues et entendues depuis leur bureau, après leur journée de travail. Les enregistrements sont à un tel point embrouillés que l’on peut légitimement se demander s’ils n’ont pas été faits a posteriori, pour que certains agents puissent se dédouaner du trafic de drogue démantelé.

        Une chose est sûre, les conversations de ces agents infiltrés ne mentionnent pas une seule fois les quatre Français Bruno Odos, Pascal Fauret, Alain Castany et Nicolas Pisapia. Seul El Indio, qui officie sous pseudonyme, les vise indirectement : « Je vous informe de tous les détails. Le sous-lieutenant Nuñez s’apprête à aller chercher la drogue et l’argent enregistrés et certainement destinés à ses supérieurs », rapporte-t-il ainsi dans l’une de ces conversations. « Nuñez m’a dit qu’il ira lui-même la rentrer à 5 heures du matin », ajoute-t-il. Avant de préciser un peu plus tard dans une ultime conversation : « Chef, c’est l’avion dans lequel le sous-lieutenant Nuñez et notre agent infiltré “El Angel” introduiront la drogue. Ils l’introduiront par un trou qu’ils ont fait dans le grillage et la feront passer dans des valises jusqu’à ce jet qu’on voit là. » Le jet en question est bien évidemment le Falcon 50 F-GXMC, propriété d’Alain Afflelou.

        La force d’intervention de la DNCD attendra que les quatre Français soient à bord pour lancer l’assaut. Dans une vidéo d’une dizaine de minutes tournée par la DNCD – et qui sera par la suite largement distribuée à toute la presse –, le monde entier voit dans une opération ultra spectaculaire le général Rosado Mateo atterrir en hélicoptère sur le tarmac de l’aéroport. L’homme, qui dirige la DNCD, l’agence antidrogue locale, mène lui-même les opérations. Assisté en cela par un de ses proches, le général Valentin Rosado Vicioso. Les hommes tournent autour du cockpit, un projecteur braqué sur l’avion, pendant qu’au sol une équipe sous les ordres du colonel Johan Liriano Sanchez arrive très rapidement en soutien. Les cow-boys font de l’agitation, brandissent leurs armes devant eux, intiment aux pilotes l’ordre de stopper l’avion. On se croirait presque en 1994 à l’aéroport de Marignane, lorsque le GIGN était intervenu avec grand fracas pour libérer les otages retenus dans le vol 8969 d’Air France…

        En réalité seul le groupe auxiliaire de puissance (APU : auxiliary power unit) – destiné à produire de l’énergie à bord des avions quand ils sont au sol moteurs arrêtés – était en marche : donc le décollage n’est ni précipité ni même imminent.

        Un des agents cogne avec le plat de sa main sur la porte du Falcon puis s’engouffre à l’intérieur, bientôt suivi de ses collègues. Le membre d’équipage Alain Castany, qui a eu le temps d’enfiler une veste de pilote, est extirpé de l’appareil, trébuche sur les marches et est allongé sur le sol. Nicolas Pisapia connaît le même sort quelques secondes plus tard, tiré lui aussi par le T-shirt et victime, tandis qu’il s’allonge, d’un violent coup de pied dans les côtes. Trois bonnes minutes plus tard, Pascal Fauret et Bruno Odos sortent à leur tour de l’avion, peut-être traités avec un peu plus d’égard, mais fouillés au sol avec aussi peu de ménagement.

        La scène est brutale et les voilà désormais face contre terre. Ils y resteront longtemps. Mais ça, les spectateurs n’en ont aucune idée : le premier film de dix minutes s’arrête ici. Une grotesque mise en scène. Car pendant des heures, selon les mis en cause, les agents de la DNCD vont inspecter l’appareil, sortir les valises, puis les remettre à l’intérieur dans le désordre le plus complet pour faire croire à un départ en urgence. Lorsque le film reprend, Bruno Odos, Pascal Fauret, Alain Castany et Nicolas Pisapia sont alignés devant la carlingue. « What’s your name ? » « Where are you from ? », leur demande-t-on. La séance de questions est humiliante. Leurs traits sont fatigués. On voit des hommes au bord des larmes, psychologiquement éprouvés. Puis l’officier de la DNCD pénètre dans l’avion, caméra au poing. Les valises et effets personnels de Bruno Odos et Pascal Fauret – normalement rangés dans des armoires – apparaissent mélangés aux autres bagages censés contenir de la drogue. Les plateaux-repas, eux aussi, sont sortis de leur chariot et empilés sur le tout dans un joyeux désordre. Une troisième et une quatrième vidéo montreront l’intérieur de la soute et un grillage. Celui-là même par lequel la drogue est censée avoir été passée, selon l’agent infiltré El Indio. Sur les images, pourtant, aucun trou n’est apparent. À croire que des valises de plus de 30 kilos et censées être remplies de cocaïne ont pu être balancées par-dessus le grillage… Une version dure à avaler.

        Des photos des valises empilées devant l’avion seront également montrées lors des séquences vidéo. Ce n’est que lors d’une présentation faite à la presse locale que des gros bras armés jusqu’aux dents poseront devant des pains de cocaïne entreposés sur une table. Avec en dessous, les valises posées les unes sur les autres. Jamais, sur les preuves présentées publiquement à la presse par la DNCD, n’apparaîtra le moindre gramme de poudre. Mais les médias n’y prêtent pas attention : aux côtés des quatre ressortissants français, quarante-trois civils et militaires ripoux sont envoyés sous les verrous. C’est l’une, sinon la plus grosse opération policière de l’histoire de la République dominicaine.

        Le général Rosado Mateo parade, médailles bien accrochées à la veste, devant les caméras de télévision. Il est sans conteste le pourfendeur de la corruption en République dominicaine.
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            « La République dominicaine, gangrénée par le trafic de drogues, la criminalité et la corruption », Le Monde, 25 août 2008.
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        Les pilotes jetés au cachot
      

      
        

      

      
        Dans une note adressée à la Direction de la coopération internationale (DCI) le 20 mars 2013, l’attaché de sécurité intérieure français en République dominicaine, Frédéric Trannoy, se montre bien penaud. Bruno Odos, Pascal Fauret, Nicolas Pisapia et Alain Castany ont été arrêtés, écrit-il. Vingt-six valises contenant 680 paquets de cocaïne, 8 385 euros et 1 491 dollars ont été trouvés à bord. Une saisie record ! « J’ajoute que, ce soir, le général Rosado Mateo, président de la DNCD, a annoncé que cette opération avait été suivie dans la nuit de trente-cinq autres arrestations visant des agents de son propre service, mais aussi des douanes, de l’immigration et de la direction de l’aviation civile dominicaine », note l’attaché de sécurité intérieure. Les quatre ressortissants français ont donc été pris dans un énorme coup de filet, et les policiers français sur place semblent tout ignorer de l’affaire… Depuis six mois, les autorités dominicaines, appuyées par la DEA américaine, chercheraient en fait à démanteler cet immense réseau. Et auraient surveillé le Falcon 50 d’Afflelou sans même en avertir la police française, précise l’officier. Qui conclut son courrier ainsi : « Je me rendrai dès demain à Santo Domingo où je rencontrerai personnellement M. Rosado Mateo, président de la DNCD, afin de chercher à comprendre pour quelles raisons la coopération de la France n’a pas été recherchée en amont par les autorités dominicaines. »

        Déjà devine-t-on les premiers dysfonctionnements d’une procédure qui va s’éterniser. Deux enquêtes pour trafic de drogue visant les mêmes personnes étaient ouvertes indépendamment en France et en République dominicaine, sans qu’aucun des deux pays songe à en avertir l’autre. Coopération internationale, avez-vous dit ?

        Aussitôt après leur arrestation, dans la nuit du 19 au 20 mars 2013, les Français sont menottés puis conduits à l’intérieur d’un 4 × 4. Ils rouleront plus de trois heures, avant de croupir dans un vulgaire cachot. Ils seront jetés dans une immense cellule contenant entre quarante et soixante personnes. Avec pour seules commodités un trou en guise de toilettes. « Il n’y avait rien d’autre que du béton », confie Pascal Fauret. Très peu d’eau, pas d’air, pas de lumière du jour : « C’était un peu comme dans une cave. On voyait juste s’il faisait jour ou nuit. » Quand les prisonniers hurlent trop fort, les gardes ouvrent la porte qui débouche sur une sorte de couloir et les arrosent avec un tuyau d’eau. Dans ces conditions, les Français sont incapables de savoir depuis combien de temps ils sont enfermés. Le lendemain ou le surlendemain de leur arrivée, se présente un certain « Michel de l’ambassade ». La présence d’un Français les réconforte. Les Français se confient. Il s’agit en réalité d’un policier français en poste là-bas, et en aucun cas d’un agent diplomatique. À peine sorti de leur entretien, le mystérieux Michel ira s’épancher auprès du procureur dominicain, et lui racontera la teneur du rendez-vous. Du fond de leur trou, les Français ne peuvent pas faire grand-chose et encore moins protester. Ils se sont laissé abuser par un officier de liaison français. Interrogé sur cette curieuse pratique, le Quai d’Orsay botte en touche : « Nous n’avons pas eu connaissance de cette intervention. Aujourd’hui, 2 600 Français sont emprisonnés dans le monde pour des motifs très divers. On ne peut pas avoir une procédure pré-établie et une réaction uniforme, affirme-t-on au ministère des Affaires étrangères. Certains sont innocents, d’autres sont coupables. Notre rôle n’est pas de faire pression sur la justice d’un pays et de donner le sentiment qu’on porte atteinte à sa souveraineté. Nous nous cantonnons à assurer la protection consulaire, et vérifions que nos ressortissants sont bien traités et les droits de la défense respectés. »

        Après une première audition devant un juge fin mars 2013, Fauret, Odos, Castany et Pisapia seront finalement transférés dans le cachot d’à côté, à l’écart du reste des prisonniers. Et quel régime de faveur dans ce véritable cul-de-basse-fosse ! « Il fallait écoper quand il pleuvait, confient les pilotes. C’était vraiment une geôle. » Un cachot « comme dans Midnight Express », poursuit Bruno Odos, ce film qui raconte l’histoire d’un touriste américain pris dans une affaire de trafic de drogue, condamné et enfermé dans une prison turque.

        Le 4 avril 2013, les Français sont présentés à un tribunal. Les preuves retenues contre eux sont accablantes. La DNCD affirme avoir saisi dans l’avion vingt-six valises « qui contenaient à l’intérieur diverses quantités de paquets d’une pâte présumée être de la cocaïne et/ou de l’héroïne, sur lesquels était collé du café en poudre pour éviter qu’elle soit détectée par les unités canines », peut-on lire dans un procès-verbal. Dans un document daté du 21 mars 2013, l’Institut national des sciences médico-légales (INACIF) de la République dominicaine relève la présence dans les valises de « 680 paquets de poudre enveloppés dans du plastique, de la colle et du ruban adhésif ». Les experts sont formels : « Il apparaît que les échantillons analysés sont de la cocaïne chlorhydratée » à hauteur de 700,49 kilogrammes. Les éléments trouvés dans la carlingue de l’avion ne sont pas plus encourageants : des traces de cocaïne ont été prélevées sur les sièges et le sol du Falcon 50. Non seulement les valises contenaient de la cocaïne, mais l’accusation présente ici la preuve irréfutable qu’elles ont été acheminées dans l’avion. Le flagrant délit semble tout bonnement parfait.

        Les pilotes Pascal Fauret et Bruno Odos et le membre d’équipage Alain Castany jurent qu’ils n’ont rien à voir dans cette histoire. Le passager VIP Nicolas Pisapia affirme qu’il n’est pas le propriétaire des valises pleines de cocaïne. D’ailleurs, il n’était « même pas là pendant leur chargement », ajoute-t-il. Sans succès. Les quatre compères sont condamnés à un an de détention provisoire.

        Ils sont transférés à la prison d’Higüey, à quarante kilomètres de Punta Cana, et placés dans un quartier de haute sécurité (QHS). Il y a toujours autant de bruit, des prisonniers qui hurlent, et les portes qui résonnent contre l’acier des bâtiments. Mais la prison est neuve et les conditions de vie y sont moins rudes. Philippe Heneman, commandant de bord chez Air France et proche des deux pilotes, résume la situation dans un communiqué envoyé aux proches et membres de leur famille : « Ils sont enfermés dans une cellule de six mètres par deux, et n’ont qu’une heure de sortie quotidienne par jour dans un espace restreint de la taille d’un demi-terrain de basket. » Ils resteront enfermés quinze mois, avant d’être libérés avec interdiction de quitter le territoire de la République dominicaine. L’enfer ne fait que commencer. Bruno Odos raconte : « J’ai trouvé comment je me sentais en lisant du Michel Houellebecq : comme un oiseau mazouté1. »

        Les autorités françaises n’auront quant à elles pas le loisir de collaborer bien longtemps avec le général Rosado Mateo. L’homme, qui croyait avoir redoré son blason après de multiples scandales à la DNCD, est destitué de son poste en juin 2013 par le président de la République, sans autre explication. Son nom avait commencé à circuler dans de drôles d’affaires citées par la presse locale, et serait également revenu dans la bouche de suspects interrogés par la DEA américaine… Le climat est à l’époque extrêmement tendu entre Washington et la République dominicaine. Le prédécesseur de Mateo à la tête de la DNCD, Francisco Hiraldo-Guerrero, a été extradé vers les États-Unis en avril 2013, soit quelques jours à peine après l’interception du vol Air Cocaïne sur le tarmac de l’aéroport de Punta Cana… Accusé de trafic de drogue, l’homme s’était d’abord muré dans le silence, refusant de reconnaître sa culpabilité. Puis il avait fini par avouer, en juillet 2014, avoir fourni des renseignements à des narcotrafiquants pour leur permettre d’exporter plus facilement leur marchandise vers les États-Unis. Il a été condamné à quatre ans de prison en juin 2015.

        Quant à Liriano Sanchez, l’ancien assistant de Rosado Mateo, qui avait participé aux opérations du 19 mars 2013, il est mis en cause dès le mois de septembre dans une affaire de corruption, blanchiment d’argent et assassinat. Lors de son arrestation dans un appartement extrêmement luxueux, la police saisit, selon la presse locale2, plusieurs centaines de milliers de dollars, trois voitures et une moto de grosse cylindrée. Il avait été officiellement déchargé de ses fonctions quelques semaines plus tôt. Après quelques semaines passées en prison, l’homme ressortira blanchi de sa procédure.
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            Référence à Configuration du dernier rivage, Flammarion, 2013.
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            « Disgraced police lieutenant colonel nabbed with “millions” of dollars », Dominican Today, 23 septembre 2013.
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        Multiples coups de filet en France
      

      
        

      

      
        En France, Pierre-Marc Dreyfus, le patron de la SN THS, la compagnie qui loue le Falcon 50, est inquiet. Ce 20 mars 2013, l’homme multiplie les coups de fil, tentant d’en apprendre davantage sur la situation de ses pilotes qui restent injoignables. Il a bien tenté d’appeler l’aéroport de Punta Cana, mais personne ne lui répond. Les heures passent et c’est finalement Xavier Jousseaume, le patron de Flyops, une société d’assistance aéroportuaire basée à Bordeaux et qui s’occupe de la compagnie SN THS, qui le met au parfum : « Les pilotes ont été arrêtés, lui dit-il. On a trouvé de la drogue dans l’avion. » Pierre-Marc Dreyfus essuie une sueur froide et manque lâcher son téléphone. « De la drogue ? » répète-t-il incrédule…

        À quelques centaines de kilomètres de là, François-Xavier Manchet, le douanier toulonnais, apparaît lui aussi particulièrement agité. Le 20 mars à 11 heures, il appelle un numéro inconnu, selon l’exploitation de ses téléphones retrouvés par les enquêteurs : « Le truc de ce matin, il a plu, ça s’est annulé, dit-il. Donc je suis revenu travailler alors que je devais partir avec eux. » À 13 h 57, il contacte Frank Colin, le commanditaire présumé des vols Air Cocaïne, pour avoir « des nouvelles ». Quelques minutes plus tard, c’est au tour de Colin de l’appeler, paniqué. « Tu dois tout jeter. La voiture que je t’ai donnée, tu… tu… ben tu t’en débarrasses », lui ordonne-t-il. Avant d’entamer un curieux dialogue :

         

        – Tu peux tapoter sur ton ordi, juste pour savoir si tout va bien ? demande Colin.

        – Par rapport à quelque chose qui s’est passé aujourd’hui ou quoi ?

        – Vive voix, chuchote Colin1…

         

        Pour les enquêteurs, il n’y a pas l’ombre d’un doute. Frank Colin, extrêmement prudent au téléphone, cherche à savoir si les flics ont quelque chose contre lui. Alors que Manchet se fait discret, Frank Colin met les voiles en Roumanie, où il a maison, femme et enfant, et une bonne partie de son business. L’homme use de tous ses contacts pour entrer en relation avec la police ou la place Beauvau et pour savoir s’il est oui ou non dans le viseur des autorités françaises. À ce petit jeu, l’un de ses amis endosse le rôle d’intermédiaire. Il s’agit d’un DJ, rencontré en 2001 à Paris au VIP Room, une boîte de nuit. Sa notoriété est toute confidentielle, mais il a pour mérite de connaître beaucoup de monde, et notamment le fils de l’ex-président de la République, Pierre Sarkozy. Les deux hommes militaient ensemble, gamins, aux jeunesses populaires de l’UMP. Ce ne sont pas des proches, mais suffisamment tout de même pour avoir l’un et l’autre leur numéro de portable inscrit dans leur répertoire. Le DJ réussit à inviter Colin le 25 mars à une soirée très bling-bling organisée par le journaliste Christophe Kulikowski, président de l’Association des journalistes niçois de Paris. Il lui jure que des policiers ou des fonctionnaires de la place Beauvau seront présents, et qu’il pourra leur parler. Frank Colin saisit l’occasion au vol et saute dans un avion, rassuré de pouvoir déballer son histoire. Et peut-être aussi d’échapper aux griffes de la justice.

        Sur YouTube, une vidéo retrace la soirée. Et l’on peut voir à plusieurs reprise Frank Colin, confortablement installé à une table du restaurant L’Île à Issy-les-Moulineaux, au milieu de people plus ou moins connus comme Jean-Pierre Blanc, directeur général de Malongo, Olivier Benkemoun, chroniqueur sur I>Télé, ou encore le vigneron et homme politique Olivier Bettati. Sur ces images, Frank Colin n’a pas l’air paniqué le moins du monde. En réalité, il profite de la soirée pour aborder des policiers, et convient d’un rendez-vous le lendemain pour leur raconter son histoire. Les deux policiers sont haut placés : l’un fait partie des services de renseignement français, l’autre occupe un poste dans la direction des opérations douanières de la police judiciaire parisienne. Entendus des mois plus tard par la justice française, les deux hommes évacueront d’un geste ce rendez-vous, assurant que les propos de Colin leur avaient paru « fantaisistes » et qu’ils ne se souvenaient plus de la teneur de leurs conversations.

        Les deux policiers abrégeront finalement la conversation en promettant à Colin de le revoir. Cela n’arrivera jamais. Deux jours plus tard, le 28 mars, Frank Colin est finalement interpellé alors qu’il avait rendez-vous avec sa banque, la Société générale. Les policiers saisissent toutes les pièces comptables à la banque, et 95 060 euros en cash dans son coffre. Une somme rondelette répartie en liasses de billets de vingt et de cinquante euros. Colin est immédiatement placé en garde à vue. Son acolyte, François-Xavier Manchet, ne sera interpellé que le lendemain, le 29 mars 2013, à son paisible domicile du Plan-de-la-Tour dans le Var. Là encore, les policiers saisiront 32 400 euros en liquide et plusieurs récépissés déclaratifs de douane qui n’ont normalement rien à faire chez lui.

        Ce n’est qu’en septembre 2013, six mois après le début de l’affaire, que Fabrice Alcaud, un des actionnaires de SN THS, est à son tour mis en examen et envoyé en prison. Le gérant de la compagnie aérienne, Pierre-Marc Dreyfus, bien qu’il ait suivi de loin l’organisation des vols transatlantiques, est lui aussi expédié derrière les barreaux. Le troisième et dernier actionnaire, Olivier Ginon, patron du géant de l’événementiel GL Events, aura la présence d’esprit de déguerpir le plus vite possible du capital de la société, dès le scandale de la République dominicaine connu… Pour ne pas se faire éclabousser par l’affaire – son groupe pèse tout de même 800 millions d’euros de CA et l’homme est actionnaire de l’Olympique lyonnais à hauteur de 3 % ! –, Ginon prendra tout de même le soin de payer un cabinet privé de conseil en sécurité, Amarante, pour mener un audit interne de SN THS. Sans surprise, le rapport d’Amarante dénoncera une gestion catastrophique de SN THS par Pierre-Marc Dreyfus et pointera sa légèreté dans le règlement des affaires quotidiennes de la société. Dreyfus est accablé. Olivier Ginon, lui, parfaitement couvert. Et jure n’être entré dans le capital de la SN THS que pour profiter du hangar pour garer ses avions. « J’ai construit un groupe en trente-cinq ans. La notoriété de notre entreprise est quelque chose de très précieux, affirme-t-il. En aucun cas il ne nous est possible de travailler en sous-traitance ou d’être associés avec des personnes qui auraient commis des actes répréhensibles. »

        À ce stade de la procédure, Fabrice Alcaud, lui, affirme n’avoir rien à se reprocher, mais concède avoir rencontré Frank Colin à plusieurs reprises : « Ce n’est pas une honte, je ne le cache pas, dit-il aux policiers. Il apparaissait comme quelqu’un de fréquentable et sympathique. Je n’ai aucune raison de nier l’avoir vu une deuxième fois. Ce n’est pas Pablo Escobar. »
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            Selon des retranscriptions d’écoutes téléphoniques faites par les enquêteurs.
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        Un contrat signé sur le capot d’un scooter
      

      
        

      

      
        Dès le mois de mars 2013, les gendarmes de Saint-Tropez ont été dessaisis. C’est désormais l’Office central de répression du trafic illicite de stupéfiants (l’OCRTIS), l’élite de la police française en matière de trafic de drogue, qui a repris les choses en main. Le dossier a été transféré à la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) de Marseille et est instruit par la juge Christine Saunier-Ruellan, une solide magistrate. En 2012, la juge, cosaisie avec d’autres collègues, avait déjà hérité d’un dossier fort médiatisé : l’assassinat de l’ancien bâtonnier d’Ajaccio Antoine Sollacaro, qui avait mis toute l’île de Beauté en émoi. Dès lors, les enquêteurs de l’affaire Air Cocaïne vont se concentrer pendant de longs mois sur les trois vols qui faisaient déjà l’objet d’une surveillance par les gendarmes : Puerto Plata-La Môle le 9 décembre 2012, Quito-Le Bourget le 4 mars 2013, et le vol avorté de Punta Cana le 19 mars 2013.

        Depuis son bureau du palais de justice de Marseille, la juge d’instruction Christine Saunier-Ruellan est pensive. Elle n’a pas une seconde à perdre. Elle doit vite perquisitionner et interroger les premiers témoins et mis en cause avant que les preuves, contrats et factures écrites ne disparaissent. La drogue a été saisie en République dominicaine. La recherche de flux financiers et d’échanges téléphoniques suspects est le seul levier avec lequel elle puisse jouer ici, depuis la France. Si elle trouve qui a payé les vols Air Cocaïne vers Puerto Plata, Quito, puis Punta Cana le 19 mars 2013, elle tiendra probablement son coupable.

        Dès le 3 avril 2013, les locaux de la SN THS sont perquisitionnés. Les enquêteurs repartent avec factures, plans et dossiers de vols, comptabilité, échanges de mails et bulletins de paie. Les enquêteurs se déplacent le même jour dans la maison de Pascal Fauret et visitent, le lendemain, celle de Bruno Odos. À part un peu d’argent liquide ou des relevés de comptes en banque, la police ne trouve pas grand-chose, si ce n’est le carnet d’adresses de Fauret qui ruisselle de noms croustillants : Le cinéaste Alexandre Arcady, la famille Balkany au grand complet, les politiques Xavier Bertrand, Christine Boutin, Julien Dray, Bernard Kouchner, Christine Lagarde, Vincent Bolloré, Laetitia Hallyday ou encore l’avocat de Nicolas Sarkozy, Thierry Herzog. Autant de personnes qui ont dû, un jour, voyager en aviation d’affaires.

        Mais à l’examen des pièces saisies, la juge tombe sur un os : les contrats des vols transatlantiques sont introuvables, mal rédigés ou parfaitement incohérents. Selon la comptabilité de SN THS, seul le premier vol vers Puerto Plata semble avoir été payé. Et encore, il l’a été à un montant sous-évalué : 89 700 euros, alors que tous les professionnels du secteur s’accordent à dire qu’on pourrait ajouter facilement 40 000 euros à la douloureuse… Le second vers Quito n’a été acquitté que partiellement (18 000 euros), et le troisième pas du tout. Un scénario improbable au vu des sommes en jeu. Quelle société pourrait se permettre de faire partir trois vols d’une valeur de 300 000 euros, sans avoir été payée au préalable, ou sans avoir au moins reçu une avance ? La réponse est simple : aucune. Grisés par leurs découvertes, les enquêteurs vont creuser un peu plus, et s’apercevoir que le vol vers Puerto Plata (celui qui a été payé en intégralité) a été réglé en plusieurs virements. Non pas par Nicolas Pisapia ou Frank Colin, qui étaient supposés être les clients, mais par une société luxembourgeoise du nom de CAPS, dont le patron n’est autre que… Fabrice Alcaud ! Derrière leur écran d’ordinateur, les policiers n’en croient pas leurs yeux. Pour quelle raison un des actionnaires de SN THS se serait-il substitué au client et aurait payé à sa place ?

        Quand la juge apprend la nouvelle, la réaction est immédiate. Elle ordonne de mettre Alcaud au frais et de le cuisiner jusqu’à ce qu’il craque. Interrogé en avril 2013, l’homme campe toutefois sur ses positions : « Alain Castany m’a dit que les clients l’avaient payé en espèces, sans me préciser combien il avait reçu, ni qui lui avait remis cet argent, se justifie-t-il. Il m’a proposé de payer ce vol en espèces. Cette proposition a eu lieu dans les bureaux de Castany, quai d’Orsay à Paris. Il a ouvert son coffre en me disant qu’il avait les 90 000 euros. J’ai effectivement vu des liasses de billets. Je lui ai dit que ce n’était pas possible pour moi de prendre cet argent en liquide. C’est impossible de l’encaisser sur le compte des sociétés, tant en France qu’au Luxembourg […]. Face à mon refus, il m’a dit qu’il allait faire un virement à SN THS, sans en préciser la provenance. Il n’a jamais payé le moindre centime pour ce vol, ni avant le départ ni après », affirme-t-il. Pour ne pas mettre la SN THS en faillite, Alcaud se serait substitué au client. Pour lui, il n’y avait aucun risque : « Castany est connu dans le petit monde de l’aéronautique, il a la réputation de toujours payer. Pour ne pas mettre SN THS en difficulté, j’ai décidé de faire un virement de CAPS pour payer ce vol. »

        Fabrice Alcaud voudrait donc faire croire à la juge qu’il a lui-même avancé plusieurs dizaines de milliers d’euros, et refusé l’argent liquide. Ce que dément formellement Alain Castany. Interrogé le 22 mai 2013 en République dominicaine par la juge française, le broker raconte, selon le procès-verbal de son audition qu’après avoir obtenu de Fabrice Alcaud un accord oral pour le paiement en liquide, il avait organisé la réunion préparatoire de l’automne 2012, lors de laquelle les modalités techniques et le prix du vol avaient été fixés. Rendez-vous avait ensuite été pris avec Frank Colin, qui s’était présenté un jour au bureau d’Alain Castany, accompagné de Rayan (celui que Colin appelle Daryan) qui tenait à la main un petit sac noir rempli à ras bord de liasses de billets. « À l’époque, Frank Colin m’avait dit qu’il pouvait justifier ces mouvements de fonds », lance l’apporteur d’affaires à la juge. Avant de poursuivre : « Frank Colin m’a dit qu’il avait des justificatifs et Fabrice Alcaud m’a dit qu’il n’avait aucun problème pour encaisser ces fonds à la banque […]. Colin n’arrêtait pas de dire que son douanier allait justifier le mouvement de fonds. » Toujours selon les dires de Castany, Fabrice Alcaud serait venu le jour même récupérer les fonds, après que Castany eut pioché en liquide une commission de 3 000 euros pour son rôle d’apporteur d’affaires. Commission qui, soit dit en passant, n’apparaît pas très élevée par rapport aux habitudes du milieu.

        Agacé par tant de passivité, Christine Saunier-Ruellan interroge : « Que vous a dit exactement Frank Colin de son projet concernant le vol à Puerto Plata ? » Alain Castany répond : « On côtoie l’extravagant avec ces gens-là. On n’est pas habitués à poser des questions. Fabrice Alcaud est suffisamment grand garçon pour décider lui-même d’accepter de faire un vol ou pas. » La juge aura beau chercher pendant des mois, à force de commissions rogatoires internationales au Luxembourg et en Suisse, elle ne trouvera aucune trace des paiements en liquide sur les comptes en banque ou dans le coffre-fort de Fabrice Alcaud. L’argent s’est-il évaporé ? Toujours est-il que le 21 décembre 2012, Fabrice Alcaud, selon des renseignements douaniers, a eu recours à un hélicoptère de la compagnie Héli Air pour se rendre à Monaco depuis Nice. La veille, l’homme s’était rendu à son coffre-fort… Si cela ne constitue pas une preuve, les enquêteurs croient y voir un faisceau d’indices à ne pas négliger : « La piste d’un blanchiment via des placements ou conversions d’espèces à Monaco peut être envisagée », écrivent-ils ainsi dans un procès-verbal. Une thèse qui sera aussitôt contredite par Me Astolfe, l’avocate de Fabrice Alcaud, qui affirmera, factures à l’appui, que ce voyage vers Monaco n’avait d’autre but pour son client que de passer du bon temps en compagnie de son épouse.

        Du côté de la SN THS, la juge fait également chou blanc. Samuel B., l’ex-comptable de l’entreprise – il a démissionné peu après que l’affaire a éclaté –, soutiendra sous le statut de témoin ne jamais avoir encaissé de paiement en espèces. « Toutes les factures sont honorées soit par virement, soit par chèque », observe-t-il. Des déclarations confirmées par la secrétaire et le commercial de SN THS. « Une fois le contrat signé, nous générons une facture qui est réglée généralement avant par virement ou carte bancaire, jamais en espèce, raconte-t-il. Il est arrivé une seule fois d’accepter de l’espèce pour un vol en Ukraine en octobre 2011, le montant devait être de 5 000 euros. Le détail des billets avait été mentionné sur le contrat et aussitôt placé à la banque. C’était pour une société de production qui voulait faire venir Depardieu pour une publicité. »

        Alain Castany, lui, n’en démord pas et affirme que les trois vols ont été payés en cash à Fabrice Alcaud. Celui pour Quito en janvier 2013 aurait même été facturé 150 000 euros, affirme-t-il. « J’ai reçu le contrat par mail, assure Castany à la magistrate. J’ai appelé Frank Colin pour venir signer le contrat et Fabrice pour récupérer l’argent. Je crois même qu’on n’est pas rentrés dans le bureau et le contrat a été signé sur le capot du scooter. Fabrice était venu en scooter et Colin lui a remis directement l’enveloppe. » Christine Saunier-Ruellan, juge d’instruction, fronce les sourcils : la scène est tellement abracadabrantesque qu’elle peine à l’imaginer. Y a-t-il vraiment des gens assez imprudents au point d’échanger de la main à la main et en pleine rue des dizaines de milliers d’euros, sur la base d’un accord écrit et signé sur le pouce ?

        Il semblerait bien que oui. Car si Fabrice Alcaud peste contre un scénario qu’il juge absurde, l’exploitation de ses comptes bancaires à la BNP Paribas montre qu’il n’a pas retiré d’argent entre décembre 2012 et mars 2013. Une période qui correspond parfaitement à la date des paiements en liquide évoqués par Alain Castany. Les policiers relèvent également que le 29 novembre 2012, soit à une date qui correspond à la première remise de fonds, Fabrice Alcaud loue un coffre-fort à la BNP. Entre le 7 décembre 2012 et le 22 février 2013, il s’y rendra sept fois, officiellement, dit-il, pour « déposer différents documents et un disque dur externe avec des photos de famille ». Une thèse qui peine à convaincre. Interrogé par les enquêteurs qui y voient une brèche dans sa défense, Fabrice Alcaud hésite : « Je n’ai pas d’explication, je n’ai pas prêté attention à tout cela », bredouille-t-il. Avec délectation, la juge lui ressort alors une conversation qu’il avait eue au téléphone avec Bruno Odos, au lendemain du retour de Quito. « Le vol, il a été payé. C’est tout ce qui compte », affirmait à l’époque Fabrice Alcaud au pilote du Falcon 50. Alcaud en reste sans voix et tente de se justifier auprès de celle qui l’interroge : « C’était pour le rassurer. »

        Ces liasses de billets, Nicolas Pisapia, le passager VIP et homme à tout faire de Frank Colin, les a lui-même vues au retour de Quito, début mars 2013. Le soir de leur arrivée à l’aéroport du Bourget, Nicolas Pisapia, Alain Castany et Frank Colin avaient pris rendez-vous. « Frank devait voir Alain Castany pour lui remettre de l’argent. Je l’ai vu, beaucoup, je ne sais pas combien. C’était dans une grosse boîte à chaussures qui était dans un sac en papier. Je suppose que c’était pour payer le vol qui venait d’être accompli », raconte Nicolas Pisapia à la juge. Avant d’ajouter : « Frank a ouvert la boîte dans le bureau de Castany pour lui remettre la somme. C’était beaucoup de billets en euros. » « M. Castany était en colère après Frank. continue Pisapia. Il lui reprochait que le vol de Quito c’était du n’importe quoi […]. Le jour du départ pour rentrer en France, on a eu un contrôle de la police antidrogue de l’aéroport qui a inspecté l’avion et nos bagages, ce qui a mis Castany en colère. J’ai demandé à Frank en présence de Castany de me certifier que ça ne posait aucun problème de ramener quelque chose en France. Frank Colin me l’a certifié. »
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        La piste d’un trafic d’or
      

      
        

      

      
        Il n’y a guère que Nicolas Pisapia qui pourrait répondre à la question que tout le monde se pose : que s’est-il vraiment passé lors du premier voyage à Puerto Plata, en décembre 2012, et à Quito en Équateur au début 2013 ? Savait-il qu’il s’apprêtait à transporter de la drogue ? Lorsque la juge française se rend en République dominicaine, le 22 mai 2013, elle a noirci des feuilles entières de questions. Pisapia, pourtant, s’en tient à une même et unique version : « Frank Colin a précisé que c’était de l’or. » « De l’or, pas de la cocaïne ? » s’écrie la juge. « De l’or », répète-t-il. « J’imagine qu’on n’achète pas un terrain avec des lingots ou des pépites d’or », ironise-t-elle. Si, assure Pisapia : « Ça leur sert à faire des investissements immobiliers. »

        La version de Nicolas Pisapia tient la route. La Roumanie est sans conteste un terreau favorable au blanchiment d’argent. On y croise pas mal de Français venus faire des affaires ou se mettre au vert. Certains, en cavale du fisc, s’y installent même quelques années. Pour les investisseurs, le pays est – disons-le – assez accueillant et ses élites peu regardantes… Plus de trente ministres ou ex-ministres sont actuellement mis en cause dans des affaires de corruption ou de prise illégale d’intérêts. En juillet 2014, Victor Ponta, le Premier ministre lui-même, a été mis en examen pour corruption le 5 juin 2013 et en 2012 c’est son prédécesseur de 2000 à 2004 qui a été condamné à deux ans ferme. Bref, c’est un peu le royaume du pot-de-vin et « l’ambiance locale » permet à pas mal de monde de s’implanter, sourit un policier bien informé. Avec un tel culte du cash, n’importe qui peut injecter dans le circuit légal des valises entières de billets, et on ne compte plus les innombrables moyens de blanchir son argent. La Roumanie est par exemple un des rares pays en Europe où l’on peut encore payer ses achats de valeur en liquide ou en lingots d’or. De nombreux investisseurs s’y pressent pour acheter des terrains à des paysans avant de les revendre à des promoteurs qui en font des centres commerciaux. Le paiement en or ou en cash permet de ne pas s’acquitter de la taxe sur les virements bancaires, mais aussi, et surtout, d’éviter d’éventuelles questions dérangeantes sur l’origine des fonds. L’anecdote est confirmée par un caïd marseillais fiché au grand banditisme, qui se souvient lui aussi de quelques voyages pour blanchir son argent… Un tel business est facilement accessible à tout le monde en échange de quelques dessous-de-table. Le blanchiment dit « traditionnel », via la multitude de petits casinos implantés à Bucarest, tend à s’essouffler. Au fil des années, et malgré une corruption galopante que les autorités judiciaires tentent de contenir, Bucarest est ainsi devenue une plaque tournante du recel des délits et des crimes les plus variés. Et nombre de mafias et de groupes plus ou moins organisés ont un pied en Roumanie. On y rencontre des mafieux napolitains qui occupent à plein temps l’attaché de sécurité intérieure italien (l’officier de police en poste à l’ambassade) tentant de les débusquer, mais aussi des truands du Proche et du Moyen-Orient, des membres du crime organisé israélien notamment, sans compter les voyous locaux et les mafieux moldaves… Pour les politiques, les policiers et même les magistrats roumains, la tentation est énorme de mettre le doigt dans le pot de confiture. Un voyou du sud de la France que nous avons interrogé tient cependant à tempérer ces affirmations : « La Roumanie, ça avait un sens avant, mais aujourd’hui, avec le nouveau président, c’est fini, ce n’est vraiment plus l’eldorado. Il a mis en prison le monde entier, même des gens “costauds costauds” [des personnes de pouvoir ou haut placées, NDA]. Pour faire des affaires, tout le monde va en Bulgarie maintenant. »

        Quant à la République dominicaine, le commerce et le trafic d’or qui s’y déroulent sont notoires et largement connus de la population. L’île abrite en effet à Pueblo Viejo, depuis sa découverte par Christophe Colomb en 1494, une des plus grandes mines à ciel ouvert du monde. Les colons espagnols ont, pendant plusieurs siècles, largement puisé dans ces réserves naturelles, jusqu’à ce que le géant canadien Barrick Gold reprenne l’exploitation à sa charge au début des années 2000, et en cède 40 % à Goldcorp. Considérée par les deux entreprises comme un des plus gros gisements d’or de la planète, la durée de vie de la mine pourrait dépasser trente ans, assure sur son site internet Goldcorp. Sa production a dépassé 324 000 onces d’or en 2013, permettant ainsi à la République dominicaine de rééquilibrer nettement sa balance commerciale. Les enjeux sont énormes : à la fin 2012, selon l’ambassade de France en République dominicaine, les exportations d’or avaient ainsi bondi de 175 millions à 1,2 milliard de dollars. Depuis des années, et encore aujourd’hui, le gouvernement dominicain n’hésite pas à aller au bras de fer avec les deux géants occidentaux, et obtient régulièrement une renégociation des accords et des taxes en sa faveur. Et selon un voyou du sud de la France, le marché noir des lingots y est assez florissant : « Il n’est pas très difficile de convertir ses valises de billets en pavé d’or. Ce n’est pas du blanchiment, mais ça peut être utile : c’est souvent plus présentable que des sacs-poubelles remplis de petites coupures usagées qui portent des traces de came… »

        Nicolas Pisapia explique avoir accompagné Frank Colin en Espagne en septembre 2012, lors d’une rencontre avec Daryan à Barcelone. Lui parle d’un Rayan et non de Daryan, mais la description physique correspond en tout point. « Frank Colin m’a dit qu’il avait discuté avec Ryan et que je devais aller en République dominicaine rencontrer les associés de Ryan sur place et ramener de la République dominicaine des valises avec des valeurs à l’intérieur. Il a précisé que c’était de l’or. » Une version sensiblement différente de celle de Frank Colin, qui avait jusque-là toujours affirmé être allé à Barcelone pour faire du commerce de montres…

        Début décembre 2012, voilà donc Pisapia parti pour la République dominicaine, pas mécontent de se faire une semaine de vacances au soleil et de gagner un peu d’argent, en pleine séparation d’avec sa compagne, Sandra1. « Frank m’a proposé ce voyage pour m’aérer l’esprit et me permettre d’avoir un peu d’argent. Je devais ensuite repartir avec l’avion et remettre des valises à Frank », raconte-t-il. Des associés de Ryan, Pisapia n’en rencontrera qu’un. Un certain Maurice, la cinquantaine, petit, gros et dégarni, voix rauque et lunettes de travers. Maurice fume beaucoup et parle parfaitement l’espagnol. Il fait certainement partie de cette ancienne génération de bandits venus jouer les intermédiaires en République dominicaine. Depuis quelques années, les vieux voyous qui ont un peu de ronds ont délaissé l’Espagne et le Maroc, les traditionnels havres de stupéfiants, pour s’installer là-bas à Punta Cana, exposés au soleil et bien à l’ombre de la police…

        Lorsque Pisapia arrive à l’aéroport de Puerto Plata, Maurice l’attend déjà et l’accompagne jusqu’à son hôtel. Un de ces grands bâtiments sans charme, all inclusive, avec piscine et accès privé à la plage. Maurice le laisse à l’hôtel et lui dit qu’il repassera plus tard. Deux ou trois jours après, comme prévu, Maurice lui confirme qu’il repart avec les valises de Frank. Une dizaine, en tout. « Quand je suis arrivé, j’ai demandé si tout était OK pour faire ça et il m’a répondu qu’il n’y avait pas de problème […]. Selon Frank, c’était de l’or et des valeurs qu’il devait ramener de Puerto Plata. » Le voyage se passe sans encombre, mis à part un départ laborieux. Ce soir-là, la soute de l’avion n’était pas fermée à clé en raison de sa fragilité. Bruno Odos et Pascal Fauret ne sont même pas présents au moment où le Falcon est chargé… Les deux pilotes s’occupent en effet du paiement du carburant et de toutes sortes de détails administratifs qui ont été extrêmement difficiles à régler. « Pour le calage des bagages, c’est entièrement notre responsabilité, mais c’est un départ qui a été laborieux, confie Bruno Odos à la juge. Je suis resté presque quarante-cinq minutes pour le carburant. Ma préoccupation n’était pas de savoir si les bagages étaient calés. J’avais beaucoup de choses à faire et des contraintes horaires […]. Comme on va d’un point à un autre en Atlantique, il faut tout vérifier et revérifier, et l’heure tourne. »

        À son arrivée à La Môle, le 9 décembre 2012, Nicolas Pisapia ne s’inquiète pas et croit Frank sur parole. « Pour moi, confie-t-il, il n’y avait pas de risque car Frank avait un associé sur place et on arrivait en France avec un douanier » : le désormais bien connu François-Xavier Manchet. La suite, on la connaît : dix valises lourdes et boueuses seront chargées dans la voiture de Daryan et de son chauffeur sous l’œil intrigué de témoins qui rapporteront l’anecdote aux gendarmes de Saint-Tropez…

        Quelques jours plus tard, alors que les deux hommes sont dans leur famille en Roumanie, Frank contacte de nouveau son homme à tout faire et lui demande de faire un nouveau voyage courant février. La destination est cette fois-ci un peu différente : ce sera Quito en Équateur. « Frank m’a aussi dit d’envoyer des mails pour étudier le marché immobilier de la région de Quito. » Avant de partir, Colin et Pisapia remplissent de vêtements six valises Samsonite, destinées à occuper la soute du Falcon. « Elles étaient pleines d’habits H&M, explique Nicolas Pisapia. On a rempli les valises dans la chambre de Frank et on a descendu les valises nous-mêmes […]. Frank avait contacté des associations à Quito pour leur offrir des habits. »

        Des habits pour les enfants pauvres, des mails pour prospecter le marché immobilier… Frank Colin se serait-il cherché des alibis pour justifier ces étranges voyages ? Ou pire, aurait-il pu glisser au dernier moment dans les valises d’habits des enveloppes de billets, pour payer une marchandise quelconque ? « Je n’en sais rien », assure Pisapia. Toujours est-il que les notaires en question ne lui ont jamais répondu. Quant aux valises d’habits, un homme est venu les chercher à son hôtel à peine arrivé là-bas. « C’est complètement faux, ricane Frank Colin. Si j’avais envoyé des valises de vêtements en Équateur, ça n’aurait pas été du H&M, mais du Tati. » La tirade fait rire les enquêteurs.

        Comme lors du premier voyage à Puerto Plata, Nicolas Pisapia attendra patiemment que quelqu’un vienne le rencontrer à l’hôtel. Mais, mise à part la personne chargée de récupérer les valises de vêtements, aucun associé de Colin ou de Daryan ne se présentera à lui. Docilement, il ne bougera pas de l’hôtel : « Frank m’avait dit d’attendre jusqu’au jour du départ. » Que devait-on lui remettre ? interroge la juge. « La même chose qu’à Puerto Plata » : de l’or, soutient Pisapia. Cette fois-ci, pourtant, l’avion repartira à vide vers la France. Aucun associé de Daryan ou de Colin ne lui donnera de nouvelles. Signe que quelque chose s’était peut-être mal passé, ou que les autorités équatoriennes avaient des doutes sur sa personne : l’avion sera fouillé et Nicolas Pisapia, sous l’œil inquiet des pilotes, photographié par la douane à l’aéroport…

        Pressés de repartir, Bruno Odos, Pascal Fauret et Nicolas Pisapia marqueront tout de même un arrêt sur l’île de Saint-Martin, pour y récupérer Alain Castany. Le broker des vols, qui n’a normalement rien à faire à bord de l’avion, s’était rendu sur l’île par ses propres moyens pour rendre visite à un vieil ami, Jacques Mangenot. Plutôt que de rentrer par la ligne régulière, Castany comptait ainsi sur le Falcon 50 d’Afflelou pour le voyage de retour. « Il nous avait prévenus avant le départ qu’il serait peut-être sur le vol retour », confirme Bruno Odos. D’abord remise en cause par la juge, la version d’Alain Castany tient la route. D’abord parce que Jacques Mangenot n’est pas n’importe qui. L’homme assurait – il est décédé peu après que l’affaire n’éclate – la tutelle ministérielle de l’aviation civile à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. Aux enquêteurs qui l’ont interrogé avant sa mort, Mangenot avait confirmé toute l’histoire : « Lors du retour de Quito, les deux pilotes Pascal Fauret, Bruno Odos, ainsi que Nicolas Pisapia sont restés six ou sept heures à Saint-Martin. En compagnie d’Alain Castany, nous sommes allés déjeuner au restaurant Kakao Beach situé sur la baie orientale à Saint-Martin. » Avant que les quatre hommes ne repartent à destination de la France. Alain Castany embarquera même à bord de l’avion un superbe plateau de fruits de mer pour faire plaisir aux pilotes. Interrogé sur cette étape par les enquêteurs, Castany s’était agacé : « J’ai uniquement souhaité profiter d’une escale à Saint-Martin pour voir un ami de longue date. De toute façon, il aurait été inenvisageable de décoller de Grand-Case avec 700 kilos de drogue dans la soute. »

        Quelques heures plus tard, les quatre hommes étaient sains et saufs au Bourget. Satisfaits d’avoir achevé le trajet, mais légèrement angoissés en pensant aux photographies de Pisapia prises à l’aéroport de Quito. À peine débarqués, Bruno Odos s’était empressé de faire part de ses inquiétudes à Fabrice Alcaud, un des actionnaires de la SN THS.

         

        Fabrice Alcaud : – Voilà bon, donc heu, voilà donc heu, donc vous êtes allés : veni, vidi, vici quoi.

        Bruno Odos : – Moi, heu, tout ce qui se passe autour de ça, ça ne m’intéresse pas, ne me regarde pas.

        […]

        Fabrice Alcaud : – Le vol, il a été payé, c’est tout ce qui compte.

        Bruno Odos : – Voilà on a fait ce qu’on devait faire.

         

        « On a fait ce qu’on devait faire. » Pour la juge d’instruction, cette conversation est une pièce maîtresse de son dossier. Ce dialogue entre un pilote et son patron montre que les professionnels de l’aviation d’affaires, devant le comportement étrange de certains clients, préfèrent souvent détourner le regard. Bruno Odos et Pascal Fauret se sont-ils posé des questions sur ces drôles de voyages ? Ont-ils vu des signes qu’ils ont finalement préféré oublier, sachant les vols transatlantiques extrêmement rentables pour la société ? La réponse se trouve dans l’historique de navigation de l’ordinateur de Pascal Fauret. Le 23 février 2013, soit avant même le vol pour Quito, le pilote avait entré ces quelques mots dans Google, selon des expertises informatiques menées par la police : « trafic drogue equateur », « justice equateur », « un pilote en prison ». À défaut d’avoir réellement des doutes, Pascal Fauret savait donc sa destination potentiellement dangereuse. De son côté, Fabrice Alcaud est également troublé. Pas au point de refuser de faire des vols très lucratifs, mais quand même, un petit doute l’assaille. Pourquoi Pisapia a-t-il été photographié ? Un ami à lui, avec lequel il est en vacances au ski début mars, a un pote policier en poste au Yémen. Pourquoi ne pas lui envoyer par mail une copie du passeport de Nicolas Pisapia, histoire qu’il fasse quelques vérifications d’usage ? lui propose son ami. Dans l’aviation d’affaires, c’est une pratique courante. Les policiers se rencardent fréquemment auprès des patrons de compagnies aériennes, qui n’hésitent jamais non plus à les solliciter lorsqu’ils ont le moindre doute. Sur le moment, Alcaud trouve l’idée excellente. Et expédie aussitôt par mail à son contact policier les papiers d’identité de Nicolas Pisapia.
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        Début mars, Frank Colin contacte à nouveau Nicolas Pisapia pour un troisième voyage, cette fois-ci pour Punta Cana. « M. Castany a imposé des conditions pour que ce troisième vol se fasse. Il a demandé à ce que ce soit dans un aéroport sous le contrôle des douanes », raconte Pisapia. Le Falcon 50 doit partir à vide depuis Paris, Pisapia, lui, prendra la ligne depuis la Roumanie et empruntera le jet privé au voyage retour. « Je suis allé récupérer de l’argent chez Frank pour faire les réservations pour le billet Bucarest-Punta Cana, explique l’homme à tout faire. J’avais tous les papiers de réservation sur moi lors de l’interpellation. » Le samedi 16 mars 2013 à 7 heures, Nicolas Pisapia embarque pour la République dominicaine à bord d’un avion de ligne et arrive à 18 heures le soir même. Nicolas Pisapia se rend à son hôtel, le Marina Sand à Cap Cana, et y dort jusqu’au dimanche midi. « Maurice est venu me voir à l’hôtel avant que les autres n’arrivent, explique-t-il. Il voulait juste me voir pour savoir si j’étais bien là et me contacter plus tard pour récupérer les valises de Frank […]. Maurice devait s’occuper de tout et faire amener les valises de Frank dans l’avion. »

        Bruno Odos et Pascal Fauret partent quant à eux le 17 mars en fin d’après-midi à bord du Falcon d’Afflelou. Alain Castany les accompagne, lui qui souhaite une nouvelle fois profiter du vol retour pour marquer un arrêt sur l’île de Saint-Martin, et rendre ainsi visite à son vieil ami Jacques Mangenot. Pour lui faire plaisir, Castany a même apporté dans ses bagages une cuisse de jambon Pata Negra et des bouteilles de vin rouge… De quoi régaler un vieil exilé. Initialement, le trajet est simple : les pilotes doivent marquer une courte escale technique aux Açores, à Santa Maria, puis redécoller aussitôt pour Punta Cana où ils ne doivent rester qu’un peu plus de deux heures, le temps de récupérer Nicolas Pisapia. Les quatre Français doivent ensuite s’arrêter trois jours sur Saint-Martin, l’île de Jacques Mangenot, pour y prendre leur temps de repos, et enfin redécoller à destination de Saint-Tropez.

        Leurs plans seront complètement chamboulés à l’escale aller sur l’île de Santa Maria. Alors que les moteurs tournent et que l’avion s’apprête à repartir, Alain Castany, au contact des commanditaires du vol – il est dans son strict rôle d’apporteur d’affaires –, informe les pilotes que leur temps de repos sera finalement pris directement à Punta Cana. Et plutôt que de s’arrêter à Saint-Martin au retour, l’escale aura lieu comme à l’aller sur l’île de Santa Maria. Alain Castany renonce donc à aller voir son vieux pote Jacques Mangenot… Vingt minutes avant d’amorcer leur descente sur Punta Cana, Bruno Odos et Pascal Fauret contactent une certaine Melissa, employée de l’agence de handling Swissport, qui doit les assister au sol. Lorsqu’ils arrivent, tard dans la nuit, Nicolas Pisapia est à l’aéroport, croyant repartir le soir même. Visiblement, les consignes ont mal circulé : l’homme qui a contacté Alain Castany pour l’avertir que l’étape de Saint-Martin était annulée n’en a visiblement pas informé Pisapia. Les quatre hommes, accompagnés de Melissa, se dirigent ensemble vers le Marina Sands, un hôtel à une vingtaine de minutes de l’aéroport pour y passer la nuit. Les pilotes se reposeront quelques heures.

        Dès le lendemain matin, à 10 heures heure française, Bruno Odos appelle Xavier Jousseaume, le patron de la société française Flyops, pour le prévenir de la modification du plan de vol.

         

        – Ouais Xavier, c’est Bruno.

        – Oui, dis-moi, j’ai pas réussi à te joindre le premier coup.

        – Ouais, non, mais ça marche pas très bien…

        – Ouais d’accord.

        – On est à Punta Cana, on va rentrer euhh… Alors comme j’ai pas beaucoup [de réseau, NDA], je vais te donner les horaires en local et puis tu feras le reste. On va décoller donc demain, euhh ce soir. On est lundi là ?

        – Lundi, ouais !

        – On va décoller mardi… Nan attends, je me mélange les pinceaux. Ils veulent arriver mercredi matin à Saint-Tropez, donc on va décoller mardi soir… Ça va nous faire à… 23 heures locales de Punta Cana.

        – D’accord.

        – Et on va à Santa Maria, donc il n’y a pas besoin de demander d’ouverture, puisque ce sera déjà ouvert. On rebondit en 40 minutes et après… tu mets petit, c’est petit l’escale hein, c’est 40 minutes, tu mets 45 si tu peux mais…

        – D’accord.

        – Et après, on fait Saint-Tropez.

        – D’accord, OK… Mais, mais vous n’allez pas, vous n’allez pas à Saint-Martin là ?

        – Non, non, ça c’est annulé.

        […]

         

        Le plan de vol est modifié. Les chambres d’hôtel qui avaient été réservées pour deux nuits à Saint-Martin sont annulées. Jacques Mangenot n’aura pas droit à son Pata Negra. L’après-midi, Bruno Odos et Pascal Fauret se rendent à nouveau à l’aéroport pour préparer l’avion, faire le plein de carburant, demander l’assistance des services de nettoyage. Ils retrouvent l’avion sur le même parking, mais à une place différente. Ils sont à peine entrés dans le cockpit qu’un agent de piste vient leur demander de bouger à nouveau l’aéronef, ce à quoi ils obéissent dans la foulée. Ce n’est que le lendemain, quand les pilotes reviendront sur le terrain pour le départ, qu’ils constateront que l’avion a été déplacé une troisième fois dans la nuit, sans leur accord. Il a cette fois-ci été installé au sud du parking, à la limite de l’aéroport, à côté d’un grillage. Les pilotes ne s’inquiètent pas trop : les déplacements d’aéronefs sont monnaie courante dans tous les aéroports du monde.

        Quelques heures avant le décollage, Bruno Odos se charge de régler les détails du vol, les plateaux-repas, les relevés météo et les factures avec Swissport. Alors que l’heure du départ approche, Alain Castany part chercher le passager VIP Nicolas Pisapia au terminal de l’aéroport. Seul Pascal Fauret est encore dans le cockpit, quand un militaire lui demande d’ouvrir la soute. « J’ai cru que c’était pour une inspection, raconte Pascal Fauret à la juge d’instruction. Il a donné un coup de lampe. J’ai voulu refermer et il m’a dit de laisser ouvert. J’ai attendu et comme rien ne se passait, je suis retourné dans l’avion pour finir la préparation du vol. » Depuis le cockpit, Pascal Fauret entend alors des éclats de voix qu’il prend pour une altercation. Dehors, sous la faible lumière de quelques lampadaires, des Dominicains bourrent la soute de valises. « Comme ils ne le faisaient pas bien, j’ai fait redescendre deux valises pour leur montrer comment les charger », poursuit Pascal. Inconscient, le pilote dit ne pas avoir compris qu’à cet instant il se rendait complice d’un crime… Il active l’auxiliaire de puissance de l’appareil qui permet, entre autres, d’éclairer l’intérieur de l’avion. « Je suis reparti travailler dans le cockpit parce que le vol n’était pas bien prévu par Flyops et tous les points de passage n’étaient pas prévus. J’ai dû refaire une route conforme. Ça m’a pris du temps. Quelqu’un est venu me chercher pour me dire que la soute était pleine. Je suis descendu et j’ai décidé de faire charger le surplus de bagages dans le salon passager. » Dans un soupir, Pascal Fauret conclut : « Je les ai aidés. »

        Pas une seule fois Pascal Fauret n’aura la présence d’esprit de s’interroger sur le contenu des bagages. Et surtout, de se demander pourquoi il y en avait autant. À des journalistes de France 21 venus le voir en prison, il soutient : « Depuis quinze ans, des valises, j’en transporte tous les jours avec les passagers, je n’ai jamais su ce qu’il y avait dedans. Le seul moment où je sais ce qu’il y a dans les valises, en fin de compte, c’est quand il y a des marchandises dangereuses, parce que ça je n’ai pas le droit de les transporter n’importe comment. Mais sinon, les valises, elles sont checkées et quand elles arrivent à l’avion, je n’ai pas à refaire un check. D’ailleurs, je n’aurais pas pu, puisqu’on a vu après que les valises étaient fermées avec des cadenas. Ce contrôle n’est pas du tout dans mes prérogatives. Si je les ouvre, le client peut porter plainte. Je perds mon emploi, on perd le client […]. C’est pas mon problème, moi, les valises. Mon problème, c’est la masse que ça représente et l’endroit où elles sont situées. »

        Une fois ses tâches terminées avec Swissport, Bruno Odos reviendra pour aider Pascal Fauret à achever les préparatifs du vol. Il jurera ne pas avoir vu les valises et ne pas être entré dans le salon VIP. Les pilotes attendront de longues minutes une autorisation de décoller qui ne leur parviendra jamais. La DNCD patientera le temps qu’Alain Castany et Nicolas Pisapia rejoignent eux aussi l’avion, avant de lancer son spectaculaire assaut.

         

        – J’ai dû attendre à l’aéroport qu’on vienne me chercher, explique Nicolas Pisapia, interrogé par la juge. Je veux dire que c’est Alain Castany et Melissa de Swissport qui sont venus me chercher, car je ne savais pas comment faire pour aller du salon VIP à l’avion.

        – Que s’est-il passé ensuite ? interroge la juge.

        – J’ai passé le filtre avec mon bagage et je suis monté dans l’avion. Ensuite on a attendu longtemps l’autorisation de décollage.

        – Qu’avez-vous fait en attendant ?

        – J’ai eu Frank au téléphone qui m’a demandé si j’étais bien dans l’avion. Je lui ai répondu que j’attendais pour partir […]. Frank m’a donné deux téléphones à Bucarest. Je devais en donner un à Sandra [sa compagne, NDA] et j’en ai gardé un. Il y avait le numéro de Frank dedans et je pouvais l’appeler. Il y avait aussi un numéro espagnol et il m’a dit que c’était celui de Ryan.

        – Parlez-moi du numéro espagnol.

        – Quand Frank m’a donné le téléphone, il m’a dit que c’était le numéro de Ryan. Je ne me souviens pas de ce numéro.

        – Avez-vous eu l’occasion de contacter Ryan à ce numéro espagnol ?

        – Lui m’a contacté alors qu’il était avec Frank pour savoir si j’étais bien à l’hôtel. Je ne sais pas où ils étaient.

         

        Le témoignage de Pisapia est capital : il montre que Frank Colin, même s’il le nie, était à la manœuvre durant toutes les opérations. Bruno Odos, quant à lui, est convaincu de ne pas avoir manqué à son devoir de vigilance. Le 22 mai 2013, l’entretien avec la juge d’instruction est tendu. Bruno Odos, d’habitude si posé, est à bout de nerfs. « Mais enfin, monsieur Odos, vous n’êtes pas tombé de la dernière pluie… » s’agace la magistrate. Faut-il être parfaitement débile pour avoir vingt-six valises dans son avion et un seul passager, et ne se poser aucune question ? « Il n’y a pas de belles valises, juste des valises de passagers, rétorque Odos. Avec le recul, j’ai honte d’être ici, je m’en veux à mort. On a été menottés pendant une douzaine d’heures, sans nourriture, ni lumière, enfermés dans un cachot, entourés de toute la délinquance de Santo Domingo. On mange dans une gamelle. On rencontre quelqu’un de l’ambassade qui vient nous aider. On repart dans le cachot puis on est présentés au juge des libertés pour retourner au cachot pendant une semaine. Ensuite, on est transférés à la prison d’Higüey et on est enfermés dans une cellule à cinq avec une sortie devant la cellule de quinze minutes le matin et le soir pour prendre une douche. On est dans un quartier de haute sécurité avec une sortie d’une heure par jour quand c’est possible. Je paye chèrement cet enchaînement de faits. On s’est fait couillonner, voilà. »

        Fabrice Alcaud, lui aussi, a réagi trop tard. Suite au passeport de Nicolas Pisapia qu’il avait fait envoyer à un policier, il a été mis en contact avec un agent de l’OCRTIS (Office central de répression du trafic illicite des stupéfiants). Au téléphone, les deux hommes ne s’étaient pas épanchés et avaient convenu d’un rendez-vous physique vers le 22 ou le 23 mars, pour discuter de ces rotations aériennes étranges à destination de l’Amérique latine. Ce rendez-vous aura lieu, mais trop tard pour permettre à la police d’agir. Le Falcon 50 a déjà été intercepté, avec à son bord Pascal Fauret, Bruno Odos, Nicolas Pisapia, Alain Castany et, surtout, 700 kilos de cocaïne.
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            « Les ailes brisées », 13 h 15, le dimanche, émission animée par Laurent Delahousse, France 2, 2 février 2014.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XIII –
      

      
        Victimes d’un coup monté ?
      

      
        

      

      
        Christine Saunier-Ruellan ne sait pas par quel bout prendre le dossier. Que les pilotes aient simplement obéi aux ordres du client, dont ils ne connaissaient même pas l’identité réelle, lui paraît tout bonnement extraordinaire. Il semblerait bien que, dans le secteur très confidentiel de l’aviation d’affaires, les sociétés n’aient pourtant pas à s’assurer de la qualité du client, encore moins de sa probité. Il importe juste d’avoir le nom du passager que l’on va transporter… Devant Pascal Fauret, le 22 mai 2013 en République dominicaine, une question brûle les lèvres de la juge : comment a-t-il pu accepter sans broncher que des inconnus bourrent la soute de son avion, puis lui demandent de caler le reste des bagages dans le salon VIP de l’appareil ?

         

        – N’avez-vous pas demandé à Nicolas Pisapia ce qu’il y avait dans les bagages ?

        – Certainement pas, répond Fauret.

        – Pourquoi ?

        – Parce que c’est le meilleur moyen de faire fuir un passager. J’avais une confiance totale dans les filtres de l’aéroport de Punta Cana. Des bagages suspects, je n’en ai jamais vu. Et du moment que ça passe le filtre de l’aéroport, je ne me vois pas traumatiser le passager sur le contenu des bagages. Je ne me vois pas, par exemple, demander à Alain Afflelou ce que contiennent ses bagages.

         

        Devant les insinuations de la juge, Pascal Fauret tient bon. Et soutient ne pas avoir pensé à la drogue. « En utilisant trois aéroports internationaux avec des douanes, je trouve ça à la limite de la stupidité. Rien n’est plus sûr qu’un vol aérien », dit-il. Et quand la juge lui demande quelle légitimité a un client pour demander des modifications de dates au dernier moment, Fauret ne se démonte pas et répond avec aplomb : « Le carnet de chèques. » Hors de question qu’il reconnaisse la moindre responsabilité dans les événements dramatiques du 19 mars 2013. Les vidéos tournées par la DNCD qui prouvent le flagrant délit ? « Un vulgaire montage », disent les deux pilotes. Lorsque, au bout de quelques mois d’emprisonnement, Bruno Odos et Pascal Fauret avaient eu accès pour la première fois aux séquences vidéo depuis le parloir de la prison, ils n’en étaient pas revenus : des bagages amoncelés les uns sur les autres et des affaires éparpillées partout dans l’avion. Cela ne correspondait en rien à la réalité, avaient-ils affirmé devant les caméras de France 21, venues immortaliser l’instant. Le reportage avait été diffusé un week-end de février à une heure de grande écoute sur la télévision publique. On y voit Pascal Fauret expliquer : « Je suis quasiment certain que c’était des bagages qui avaient été descendus, mis en vrac devant l’avion, et qui, pour le besoin des images, ont été remis dans la soute par des non-professionnels du maniement des valises [raclement de gorge, NDA]. Des gens, peut-être, avec des casques lourds… » insinue le pilote. La DNCD doit avoir les oreilles qui sifflent. « L’assaut a été donné par la DNCD sur cet avion aux alentours de 23 h 05-23 h 10 heure locale. Cela s’est conclu à 3 heures du matin. La séquence sur le parking en elle-même a duré environ trois heures. Entre la première image et la dernière image, il ne s’est pas seulement passé quinze secondes, comme a voulu le faire croire la DNCD », poursuit-il.

        Anciens militaires, Bruno Odos et Pascal Fauret ont officié ensemble dans l’armée et ne comptent plus leurs médailles et récompenses. Un gage, pour leurs proches, qui y voient le signe de leur intégrité totale. Né en août 1959 à Marseille, Bruno Odos, 56 ans, est père de quatre enfants et marié à une préparatrice dans un laboratoire de produits à base de plantes. À tout juste 25 ans, il rejoint une flottille de chasse à l’armée. Avant de devenir instructeur à Hyères jusqu’en 1986, et pilote de mirage 2000 dans les années suivantes, pour finalement s’engager en Bosnie avec les Casques bleus de l’ONU. D’où des médailles qui, à l’époque, tombent en cascade. Le 25 mai 1994, le général Joël Marchand, commandant du contingent français de la Forpronu, lui envoie une lettre de félicitations : « Pilote de chasse, affecté comme officier contrôleur avancé, au bataillon d’infanterie no 4 de Sarajevo depuis le 15 octobre 1993, [Bruno Odos] a fait preuve durant son séjour de qualités professionnelles, militaires et humaines remarquables. Toujours disponible et volontaire, a, par son abnégation et son souci permanent du travail bien fait, assumé avec brio sa fonction dans un milieu particulièrement difficile. Doté d’un sang-froid et d’un courage exemplaires, s’est impliqué totalement dans de nombreuses missions de guidage, contribuant ainsi efficacement à la réussite de la mission de son bataillon. Par son dévouement, ses qualités professionnelles, mérite tout particulièrement d’être cité en exemple. » Bruno Odos ne pouvait espérer mieux. Le 15 septembre 1995, pourtant, Jean-Philippe Douin, qui vient d’être nommé chef d’état-major français des armées, lui envoie lui aussi ses remerciements : « Détaché à Sarajevo, dans le cadre de la Force de protection des Nations unies du 13 avril au 5 juillet 1995, [Bruno Odos] a fait preuve de belles qualités militaires et professionnelles. Responsable d’une équipe sur le mont Igman, a montré une grande disponibilité, un sens aigu du devoir et beaucoup de courage dans des circonstances souvent périlleuses. S’est particulièrement distingué le 27 mai lors de l’encerclement des postes ONU en démontrant une grande efficacité dans l’accomplissement de sa mission. Pour son comportement et son courage, mérite d’être félicité. » Très logiquement, le 14 octobre 1997, Bruno Odos obtient ainsi la médaille de l’OTAN. Un honneur qu’il avait déjà connu en septembre 1992, en décrochant la médaille de le Défense nationale. Une décoration que Pascal Fauret avait lui aussi obtenue en octobre 1991. À 55 ans, remarié et père de quatre enfants, Pascal Fauret laisse également derrière lui une brillante carrière. Détenteur de l’habilitation nucléaire en 1988 – ce que ne manquent jamais de rappeler sa famille et son comité de soutien –, il était tout comme Odos devenu instructeur sur la base de Hyères après son divorce. À l’aube de leurs 40 ans, à la fin des années 1990, les deux hommes avaient quitté l’armée et étaient partis à la recherche d’un boulot dans le privé. « J’aime piloter et plus on vieillit, plus on est écarté du milieu opérationnel pour être affecté dans des bureaux si on reste dans l’armée », confie le pilote. Après plusieurs boulots plus ou moins bien payés et plus ou moins précaires, Bruno Odos et Pascal Fauret avaient finalement trouvé une place de titulaire chez SN THS. Le premier comme commandant de bord, le second comme responsable de la formation. Ce sont ces deux hommes que la justice poursuit aujourd’hui pour trafic de drogue. Un ami s’agace : « Si on ne croit pas en des gars comme ça, qui ont risqué leur vie pour défendre les intérêts de la France et de la Nation, alors dites-moi en qui on peut croire ? »
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            « Les ailes brisées », émission citée.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XIV –
      

      
        Un coffre rempli de liquide
      

      
        

      

      
        « Jamais de la vie cette justice ne me rattachera à un trafic de drogue. Vous ne pouvez pas savoir combien de gens j’ai sauvés. Je n’aime pas les voyous. Ils ont deux façons de terminer : en prison ou au cimetière. » S’il y en a un auquel la juge n’accorde pas toute sa confiance, c’est bien Frank Colin. Christine Saunier-Ruellan est loin d’être dupe de son petit manège. Dans son bureau, l’homme multiplie les mensonges et les omissions, en dit beaucoup sur sa vie, peu sur son business. Frank Colin ne se souvient de rien, n’a rien fait, n’est au courant de rien. La juge perd patience, bien qu’il demande sans cesse à être auditionné : « J’ai besoin d’être entendu au plus vite, lui écrit-il ainsi en juillet 2013. Si vous avez la possibilité, Madame la Vice-présidente, de m’accorder une audition dans les plus brefs délais, cela nous permettrait d’avancer, car je ne me sens pas du tout chez moi ici [à la maison d’arrêt de Luynes, NDA], contrairement à certains. »

        Lors de l’interpellation de Colin en mars 2013 à la Société générale, 95 060 euros avaient été trouvés dans son coffre. Et la juge a l’intime conviction que les petites parois de métal ont vu passer beaucoup plus de liquide… En l’absence de drogue, la magistrate doit impérativement savoir qui a la surface financière nécessaire pour payer trois vols d’affaires à plus de 300 000 euros et importer 700 kilos de poudre en France. La juge entend bien remonter la piste de tout cet argent liquide, pour finalement tomber, elle l’espère, sur la tête du réseau. Ce dernier doit être immense : si les 700 kilos de dope avaient été écoulés en Europe, les trafiquants pouvaient espérer toucher plus de 20 millions de dollars… Un sacré jackpot.

        Fin mars 2013, en plus du cash découvert dans le coffre-fort de Colin, les enquêteurs avaient mis la main sur un bien étrange document : une déclaration en douane mentionnant l’entrée sur le territoire de… 500 000 euros en cash le 9 décembre 2012 ! Soit une date correspondant à l’arrivée à La Môle du Falcon 50 en provenance de Puerto Plata, en présence du mystérieux Daryan, toujours introuvable. C’est ce trajet qui avait mis la puce à l’oreille des gendarmes de Saint-Tropez, qui avaient par la suite lancé des investigations… Le formulaire douanier, que l’on appelle Cerfa, se veut le plus sommaire possible. L’adresse et l’identité de Frank Colin sont déclinées. Seules les cases « provenance » et « destination » des fonds sont renseignées. « Roumanie », peut-on lire dans la première. « Projets immobiliers », lit-on dans la seconde. Le document, extrêmement vague, ne brille pas par sa précision. Il n’est même pas signé.

        Interrogé, le douanier et ami de Frank Colin, François-Xavier Manchet, a vite reconnu être l’auteur de la déclaration. Pour lui, il n’y a guère de doute : le cash était bien dans le vol du 9 décembre 2012, lors duquel dix valises « lourdes » et « boueuses » avaient été déchargées « au cul de l’avion » sur le tarmac de l’aéroport. Manchet avait d’ailleurs lui-même demandé aux employés d’ouvrir le portail du tarmac pour laisser passer les voitures. « C’était une simple demande, explique-t-il. Je n’ai jamais donné d’ordre ni fait usage de ma qualité de douanier pour faire ça. Des tas de voitures ont accès au tarmac. Je sais qu’ils rendent ce genre de services. D’ailleurs ce jour-là, il y avait quatre ou cinq voitures garées sur le tarmac. S’ils m’avaient dit non, je n’aurais pas insisté. »

         

        – C’est un service qui ne coûte rien. On n’a pas à passer par l’intérieur de l’aéroport puisqu’il n’y a pas de contrôle. Il n’y a pas de douaniers fixes, insiste-t-il.

        – Voulez-vous dire qu’on peut faire atterrir à La Môle ce que l’on veut sans qu’il y ait de contrôles ? interroge la juge.

        – Je ne vais pas vous dire ça, mais dans les faits c’est ça. C’est pareil au Castellet et dans tous les petits aéroports. Il faudrait recruter beaucoup de personnel et ce n’est pas dans l’air du temps.

         

        François-Xavier Manchet est malin : l’homme préfère se voir reprocher un faux en écriture plutôt qu’être mêlé à un trafic de drogue. Aussi, dès le 16 avril 2013, il explique tout ce qui s’est passé à la juge1 : « Frank avait 500 000 euros en liquide, il voulait que je lui compte l’argent car il partait à Paris dans la foulée. Il m’a demandé de lui faire la déclaration Cerfa de rentrée d’argent en France en provenance de Roumanie par avion pour des projets immobiliers. Nous avons compté l’argent dans la voiture, j’ai fait le document le lendemain. Je l’ai scanné et envoyé sur sa boîte mail. Sa banque, je ne sais pas laquelle, lui demandait ce document pour les déposer. Moi je ne suis pas étonné par la somme mais par la manière. C’était dimanche, il était pressé. » Le complice ajoute : « Frank m’a dit de mettre départ le 8, arrivée le 9, mais moi je n’ai pu faire le document que le lundi 10 à mon bureau. »

        Quelques heures plus tard, lors de sa deuxième audition, François-Xavier Manchet change totalement de version :

         

        – Il n’y a pas eu de comptage dans la voiture, j’ai menti, corrige-t-il. Donc je répète : à mon arrivée, on a bu un café avec Ryan et Frank. Chacun a fait ses occupations, moi j’ai dit bonjour aux personnels de l’aéroport que je connais. Ma présence est justifiée car Frank sait que je connais du monde, il voulait que tout se passe bien, je pense. Il m’a demandé d’attendre 13 h 30 l’arrivée du jet. Je n’ai pas vu le déchargement mais il m’a dit que c’était du linge et des objets de décoration. Je suis parti avec mon Ford Kuga avec à mon bord Frank et Nicolas Pisapia. Je les ai amenés à l’hôtel La Farandole à Sanary-sur-Mer. Ils avaient réservé des chambres […]. Dix jours après environ, il [Colin, NDA] m’a appelé, j’étais au travail. Il m’a demandé de passer boire un verre. Arrivé là-bas, je suis monté dans sa chambre, il m’a montré un sac avec les 500 000 euros en coupures diverses. Je n’ai pas compté. Il m’a rappelé peu après, il semblait embêté. Il m’a expliqué que cette somme venait de l’arrivée du jet du 9 décembre et que c’était des profits de ventes immobilières en Roumanie. Il m’a demandé par téléphone de lui faire le Cerfa, je n’ai pas compté la somme, j’ai fait le document puis je le lui ai envoyé par mail pour sa banque. Le document est antidaté en effet, mais son explication me semblait plausible.

        – Les 500 000 euros proviennent, selon Frank Colin, de ventes en Roumanie et arrivent dans un avion provenant du Portugal, et cela ne vous paraît pas compliqué ? lui fait remarquer la juge.

        – Sur le coup, ça m’a pas alerté quand il m’a expliqué cela au téléphone, mais en y réfléchissant, c’est bizarre.

         

        François-Xavier Manchet s’emmêle les pinceaux. Mais quelles que soient ses versions, la juge est désormais certaine d’avoir mis la main sur des flux financiers suspects. Ceux-là mêmes dont elle a besoin pour prouver un éventuel trafic de drogue.

        La juge élabore sa théorie et la fait connaître à Frank Colin en octobre 2013 : « Ne serait-il pas possible d’imaginer que Daryan soit parti de La Môle le 9 décembre 2012 pour déposer la cargaison de drogue quelque part ? Il aurait alors récupéré auprès du client le prix de vente à réception de la marchandise. Il serait allé ensuite vous rejoindre à l’hôtel La Farandole [à Sanary-sur-Mer, NDA] avec un sac rempli de billets pour 500 000 euros, sac que vous auriez montré à votre ami Manchet pour qu’il vous fasse une déclaration en douane ? » « J’en dis que c’est nul », répond Frank Colin. Cet argent n’est pas issu du jet, dit-il, mais d’économies qu’il a ramenées petit à petit en France, et qu’il avait cachées dans le garage de sa mère. La juge n’y croit pas une seconde :

         

        – Est-il bien économiquement pertinent de laisser dans un garage des sommes pareilles alors que dans une banque non seulement elles sont à l’abri mais elles sont susceptibles de porter intérêt ?

        – 1,2 % ? Après impôts ? répond Colin avec insolence.

         

        La tirade a failli arracher un sourire à la juge.

         

        – Pourquoi n’aviez-vous pas fait au fur et à mesure la déclaration d’entrée d’argent sur le territoire français ? insiste-t-elle.

        – Je n’ai pas trouvé ça nécessaire.

        – Il ne s’agit pas de trouver ça nécessaire mais simplement de respecter la loi.

        – Je ne savais pas que cette loi-là existait. Vous voulez empêcher de faire rentrer des gens avec de l’argent ? Pour moi, c’est l’inverse. C’est quand ils partent [qu’il faut faire quelque chose, NDA].

         

        Colin n’a pas tort. Les priorités des gouvernements de droite comme de gauche ont toujours été d’empêcher la fraude et l’exil fiscal, plutôt que de traquer l’argent sale qui rentre sur le territoire. Pour connaître l’origine des fonds, la juge d’instruction n’a plus d’autre choix que de prendre le chemin de la banque : la Société générale.
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            Selon le compte rendu de son interrogatoire auquel nous avons eu accès.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XV –
      

      
        La légèreté de la Société générale
      

      
        

      

      
        C’est en septembre 2012 que Frank Colin franchit pour la première fois en France les portes de la Société générale. Suivant les recommandations de quelques amis patrons, Colin s’était mis en tête d’ouvrir un compte à l’agence Pyramide à Puteaux, à deux pas de La Défense, un des plus grands quartiers d’affaires d’Europe. Avec son aisance naturelle, Colin s’était très vite fondu dans cette clientèle d’hommes d’affaires, patrons de grands groupes, comptables et traders. À Cassandra T., la directrice d’agence qui l’avait reçu, Colin avait déroulé son discours1. Baratinant sur ses business en France et en Europe de l’Est. Affirmant qu’il était propriétaire de sa maison, qu’il possédait des montres de grande valeur et des voitures de luxe. Colin avait dit chercher des bonnes affaires dans lesquelles investir. Il avait, comme il sait si bien le faire, noyer la banquière de détails : ses relations, son argent, son entregent. L’homme avait affirmé posséder un compte bancaire chez UBS en Suisse, dont il disait vouloir rapatrier les fonds. Interrogé par la juge, Colin en rigole : « Ça fait toujours plaisir à un banquier quand on dit ce genre de choses. » Rapidement convaincue, Cassandra T. lui avait ouvert un compte et, sur son fichier client, ajouté la mention, comme pour évacuer les doutes : « Recommandation clientèle de l’une de nos filiales. » En réalité, aucune recommandation n’a jamais été donnée. Cassandra T. avait bien tenté une fois de contacter la filiale roumaine de la Société générale dont Frank Colin se prévalait, mais elle n’avait jamais obtenu de réponse.

        Pendant ces quelques semaines, Colin avait mené grand train. Il dépense sans compter dans les parfumeries et magasins de luxe, se paie des chambres d’hôtel à plusieurs centaines d’euros la nuit, sort dans les bars huppés et les discothèques les plus en vue du moment. Parfois, il lui arrive de passer au coffre-fort qu’il a loué à la Société générale. Toujours accompagné de Cassandra T. jusqu’à la salle des coffres, qui prend bien soin, selon les codes en vigueur, de ne se montrer ni trop curieuse ni trop indiscrète. Une fois, elle a bien failli voir l’intérieur d’une petite valise qu’il avait amenée avec lui. Mais en bonne employée, elle s’était empressée de détourner le regard. « Je n’ai pas vu ce qu’il y avait dedans, raconte-t-elle aux enquêteurs. Je me souviens d’un jean mais j’ai détourné le regard pour ne pas regarder. » Autant de professionnalisme crève le cœur…

        Un week-end de décembre, la carte Infinity de Colin, pas suffisamment approvisionnée, est bloquée par la Société générale. C’est Amandine M., une employée de la banque, qui prend cette mesure drastique après s’être aperçue que le compte de Frank Colin n’était « jamais approvisionné », qu’il « dépensait énormément » et ne justifiait rien. Furibard, Colin lui adresse un mail le 8 décembre 2012, menaçant d’user de ses soi-disant relations pour la faire virer : « Je serai dans la semaine qui vient dans vos bureaux et croyez-moi, ça ne sera pas que pour boire un café, écrit-il. Je ne manquerai pas d’appeler votre PDG et aussi un de vos grands patrons que je connais très bien pour lui faire part de cette énorme erreur […]. En tout cas, merci d’avoir foutu mon week-end en l’air mais ne vous inquiétez pas, je vais faire mon maximum pour que cela soit porté sur votre cas professionnel. » À peine ce courriel reçu, Amandine M. déboule dans le bureau de Cassandra T., sa supérieure, et lui dit qu’elle ne veut plus s’occuper de Colin, « trop agressif pour être honnête ». La banquière a peur d’engager sa responsabilité en tant que gestionnaire sur un compte qui lui inspire si peu confiance. Et ce d’autant plus qu’elle ne comprend pas pourquoi ce client brasse des sommes d’argent en liquide qu’il rapporte de l’étranger alors qu’il lui suffirait de faire des virements. La banquière n’est pas au bout de ses surprises.

        Le 9 décembre 2012, le vol en provenance de Puerto Plata atterrit à l’aéroport de La Môle, avec dix valises pleines à craquer et, selon François-Xavier Manchet, au moins 500 000 euros en liquide. Ce jour-là, une fois le déchargement achevé, Colin, Pisapia et Manchet s’étaient rendus directement à la Farandole, le luxueux hôtel de Sanary-sur-Mer, à deux pas de la somptueuse baie de Bandol. Manchet avait bu l’apéro et avait vite décampé, en retard pour un rendez-vous avec sa femme. Ce n’est que bien plus tard, le soir, que Daryan était passé à l’hôtel. Colin et lui avaient veillé jusqu’à tard dans la nuit, et n’avaient pas pu s’empêcher de draguer les serveuses et de fanfaronner au bar. Le lendemain matin, quand Pisapia s’était réveillé, Daryan avait déjà mis les voiles depuis longtemps. Colin et Pisapia avaient tôt fait de l’imiter et de sauter dans un train à Toulon pour rejoindre la capitale, où ils devaient passer la nuit au Majestic, un très chic hôtel du XVIe arrondissement de Paris. Le lendemain matin, les deux hommes avaient une dernière chose à faire avant de rentrer en Roumanie : honorer leur rendez-vous à la banque.

        C’est ainsi que le 11 décembre 2012, Frank Colin, flanqué de Nicolas Pisapia, débarque à la Société générale. L’homme y est traité aux petits oignons. Cassandra T., la directrice d’agence, est soucieuse d’aplanir ses relations avec ce client fortuné, certes, mais ô combien turbulent. Pour éviter de nouveaux débordements, elle a repris personnellement le dossier de Colin en main. « Le changement de gestionnaire est une mesure classique lors de tensions entre un conseiller et son client », assure-t-elle aux policiers. Colin lui confie 10 000 euros en liquide à placer sur son compte en banque. Consciencieusement, Cassandra T. inscrit sur son fichier client ce que Colin lui dicte : « Retrait en Roumanie ». La banquière ne s’inquiétera pas davantage lorsque Frank Colin, dans l’intimité de son bureau, ouvrira sa valise et lui dévoilera d’énormes liasses de billets. Et quand il lui demande de les compter, un par un, juste pour être certain qu’il ne s’est pas fait rouler, Cassandra T. s’exécute. « Je voulais rendre service à un client, se justifie-t-elle maladroitement. Il voulait être sûr de la somme qu’il avait […]. Il m’a dit que cela venait de Roumanie et qu’il souhaitait acquérir des locaux commerciaux dans le sud de la France », ajoute-t-elle sans convaincre. Là encore, la banquière ne fera aucun signalement. Ni à sa hiérarchie ni à Tracfin, le gendarme de Bercy, mandaté par le ministère de l’Économie pour détecter les flux d’argent suspects. Questionnée, la banquière ajoutera même : « Je l’avais déjà fait [compter les billets, NDA] pour d’autres clients, donc ça ne m’a pas choquée. J’avais déjà compté 200 000 euros par exemple. »

        Interrogée par les enquêteurs, puis par la juge dès le 11 avril 2013, Cassandra T. est malmenée. Pourquoi ne pas avoir alerté Tracfin, alors même que tous les voyants étaient au rouge ? Des dépenses inexpliquées, des comptes en banque vides puis approvisionnés de plusieurs milliers d’euros avec des fonds douteux, de surcroît par une personne qui ne vit pas en France… « Je n’avais pas connaissance des textes législatifs que vous m’avez énumérés », soutient-elle à la juge. Une réponse inacceptable. Comment une directrice d’agence, qui plus est implantée dans un quartier d’affaires habitué à brasser de l’argent, peut-elle se prévaloir de ne pas connaître la législation ? Les dialogues, retranscrits sur procès-verbal, sont surréalistes :

         

        – Combien peut-on déposer d’espèces sur un compte en France ? demande sèchement la juge.

        – On peut poser ce que l’on veut, répond la banquière. On a des seuils d’alerte où l’on doit questionner le client.

        – Quel est votre seuil d’alerte ?

        – Le premier seuil est de 4 500 euros, le second est de 8 000 euros et il n’y en a pas d’autres. Dès que la somme dépasse 4 500 euros, on le sait immédiatement.

        – Frank Colin était présent dans votre agence lors du dépôt de 10 000 euros pour des vacances en France. Il a donc dépassé tous vos seuils d’alerte. Que vous a-t-il donné comme explications ?

        – Il a indiqué qu’il s’agissait d’un retrait effectué en Roumanie.

        – Et cela vous a suffi ?

        – Oui.

         

        Les déclarations de la patronne de l’agence de la Société générale agacent la juge, mais ne l’étonnent pas plus que ça. Son adjointe, Amandine M., en avait déjà dit long aux policiers sur les pratiques plus que légères de la Société générale. « Vous pouvez déposer autant d’argent que vous voulez sur un compte en banque en France à partir du moment où vous avez les justificatifs. Ce n’est pas obligatoire, c’est à l’appréciation du conseiller. Selon le client… » avait-elle assuré.

        Avec ses réponses plus que laconiques, Cassandra T. s’enfonce de plus en plus et frôle la mise en examen. Pourquoi n’a-t-elle pas cherché à savoir d’où venaient tous ces dépôts en espèces ? « Ben, il faisait ses dépôts au distributeur et on ne peut pas vérifier ces choses-là, lâche-t-elle. On a des clients qui font beaucoup plus. » Le signal d’alerte ne sera tiré que le 20 décembre 2012. Ce jour-là, Colin souhaite déposer 45 000 euros en liquide sur son compte en banque, et demande à sa banquière de faire un virement vers une concession de voiture, en vue de s’acheter une Mercedes classe S flambant neuve. C’est l’opération de trop. Cassandra T. – qui n’est d’habitude pas trop à cheval sur les règles… – lui demande cette fois-ci un justificatif. Ce que lui remettra Frank Colin dans la foulée : le formulaire Cerfa établi par François-Xavier Manchet, mentionnant l’entrée de 500 000 euros sur le territoire français le 9 décembre 2012. Alors même que ce document ne justifie en rien de l’origine des fonds, la banquière l’acceptera sans sourciller, le considérant parfaitement suffisant.
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            D’après des déclarations de la banquière, et le récit de Colin aux inspecteurs.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XVI –
      

      
        Le mystère Frank Colin : d’où vient toute sa fortune ?
      

      
        

      

      
        Les auditions s’enchaînent et le mystère s’épaissit : quel rôle Colin a-t-il exactement joué dans le trafic ? Après avoir cuisiné les banquières de la Société générale, la juge en est revenue à son point de départ : oui, François-Xavier Manchet a bel et bien signé un document mentionnant l’entrée en France de 500 000 euros en cash. Et oui, Colin a bel et bien mis cet argent à l’abri le plus facilement du monde, et ce sans éveiller le moindre soupçon. Pour le reste, les hypothèses s’accumulent.

        À la maison d’arrêt de Luynes, à Aix-en-Provence, tout le monde a entendu parler de Frank Colin. Une saisie de 700 kilos de poudre à destination de la France a fait siffler quelques oreilles : ce n’est pas courant, même à Marseille ! Très vite, l’histoire a circulé dans les coursives, et les détenus se sont bien marrés en apprenant que le Falcon 50 intercepté en République dominicaine appartenait à Alain Afflelou. Encore un riche qui n’était pas près de revoir son avion… Plus mystérieuse était par contre l’identité du mec qui avait osé organiser un tel voyage. Aussi, lorsque Frank Colin débarque pour la première fois en prison en avril 2013, sa réputation le précède. Et les taulards regardent l’animal avec un mélange de respect et de curiosité et s’attendent à voir débouler au pire un dur à cuire, au mieux un vieux de la vieille. Un gars à qui on parlerait avec un minimum de respect, et dont le profil correspondrait au trafiquant de drogue chevronné ou au criminel dont on s’était fait l’idée. Très vite, il apparaît évident que Colin n’est pas à sa place dans les quelques mètres carrés de sa cellule, dont il n’ose, pour le moment, s’éloigner trop. Ce signe-là ne trompe pas : Frank Colin n’a pas le profil du voyou.

        Dans sa cellule, l’inculpé ne cesse de tourner en rond : comment un homme comme lui, qui n’a jamais eu d’emmerdes malgré toutes ses combines, a-t-il pu se retrouver dans une telle panade ? Frank Colin sait de quoi il parle : il est de tous les coups. Le bonhomme n’est pas un voyou – il n’a pas de casier judiciaire –, plutôt un petit malin : toujours là pour flairer la bonne affaire. Il y a encore quelques jours, Frank Colin était libre, avait les poches pleines et était son propre patron. Il croyait en avoir fini avec les petits boulots et les jobs mal payés. Il rencontrait du beau monde tous les jours, se comportait comme un people, discret à la sortie des boîtes de nuit comme s’il fuyait les paparazzis. Lui qui, la quarantaine passée, arpentait les rues de Saint-Tropez en grosse cylindrée, est désormais derrière les barreaux.

        Frank Colin se revoit, enfant, grandir dans la chaude citée Berthe à La Seyne-sur-Mer, dans la banlieue de Toulon. Livré à lui-même dès ses 12 ans, lorsque son père, chauffeur de poids lourds, divorce de sa mère, secrétaire comptable dans une entreprise de pneus. Mauvais élève et peu assidu à l’école, l’enfant est un débrouillard. Il aime raconter que, gamin, il récupérait les invendus de la poissonnerie, les mettait dans un seau et faisait croire qu’il les avait pêchés lui-même pour avoir des sous et s’acheter des glaces et des bonbons. L’été, il fait la plonge dans les restaurants. À 14 ans, il suit les traces de son père. Puisqu’il ne fait rien en classe, ses parents l’envoient faire une formation de chauffeur poids lourds. Mais rien y fait, lui préfère la castagne. Passionné par les sports de combat, Colin aime faire parler « le pied et le poing ». Il enchaîne les boulots, passe, entre autres, par le casino des Sablettes, puis par une boîte de nuit détenue par son ami de toujours, Henri Bartolo. Frank Colin, le physionomiste, épouse parfaitement ses fonctions. Il reconnaît un visage du premier coup d’œil, sait qui traîne avec qui, qui est le fils de qui et de quelle entreprise il vient. Colin évolue dans un milieu qui n’est pas le sien, convaincu qu’il sera amené à faire la rencontre de personnages importants.

        Il suit des stages de combat, baroude en Afrique, et fait des formations plus ou moins officielles dans le domaine de la sécurité et de la protection rapprochée. Les people qu’il côtoie l’aiment pour sa serviabilité et sa capacité à se fondre dans tous les milieux. Il décroche ses premiers contrats, se vante d’avoir été le garde du corps, le temps d’une soirée ou de quelques événements, de George Clooney, de Naomi Campbell, d’Oprah Winfrey, de Puff Daddy ou encore de l’ex-boxeur Mike Tyson. Frank Colin se fait voir aux côtés du gérant de discothèque et ami des stars Jean-Roch Pedri. À force de fréquenter le beau monde, il ne cesse d’enrichir son carnet d’adresses, qu’il entretient à coups de petits services rendus à droite et à gauche. Frank Colin observe la jeunesse dorée de Saint-Tropez dépenser son argent dans les boîtes et établissements de nuit. « C’était une expérience enrichissante de voir en cinq heures de temps autant de gens et d’étudier leur comportement, raconte-t-il. Le plus intéressant étant de voir à quel point je devenais tout à coup un élément très important dans la vie de ces gens que l’on appelait pour certains “les VIP”. Pour ceux qui avaient un besoin de reconnaissance ou une peur de s’ennuyer, je devenais leur “ami”. Ils étaient capables de m’offrir des choses que même leurs proches ou meilleurs clients n’auraient jamais reçues. La majorité ne connaissait même pas mon nom ! Pourtant, pendant des années, ils m’embrassaient et me faisaient passer pour un des leurs. » Frank Colin connaît les besoins de ces gens-là sur le bout des doigts. En 2001, il devient particulièrement copain avec une de ces stars et « fils de » : Marc Chouraqui, dont le père, Gérard, est l’ancien directeur général adjoint du groupe L’Oréal. Celui-là est richissime. Colin a déniché le gros lot.

        Marc Chouraqui emprunte quelques millions à son père et décide d’investir dans l’immobilier en Roumanie. Il s’adjoint les services de Frank Colin comme garde du corps et parcourt le monde à la recherche d’investisseurs et d’affaires juteuses. Les deux hommes sont proches et partagent le même appartement. « Durant les trois premières années, soit jusqu’en 2005, Frank Colin m’accompagnait systématiquement lors de mes déplacements et rendez-vous d’affaires, assure Marc Chouraqui, dans une déposition faite aux policiers suisses. Il me représentait et m’aidait dans les tâches journalières, mais ne s’est jamais chargé des tâches intellectuelles. » Frank Colin a procuration sur les comptes en banque, retire régulièrement des dizaines de milliers d’euros pour son patron, achète ses voitures dont il fait, parfois, office de chauffeur. Il est rémunéré à hauteur de 10 000 euros par mois, mais ce n’est pas là l’essentiel. Chouraqui le rince en cadeaux de toutes sortes, des montres, des belles bagnoles et des costumes flambant neufs. Chouraqui a les moyens : il s’est rapproché d’un multimilliardaire, Joseph Lewis, qui lui a confié des dizaines de millions d’euros pour qu’il investisse pour son compte en Roumanie. Chouraqui se laisse griser par l’argent et en fait largement profiter Colin. Bientôt, le voici qui arrive au restaurant pour dîner avec des amis, sa Lamborghini garée sur le trottoir et une montre sertie de diamants au poignet. Colin, le gamin insignifiant de Toulon, commence à parler de Chouraqui comme d’un associé. Et de lui-même comme d’un self made man, d’un gosse pas aidé qui a su se construire tout seul.

        Au milieu des années 2000, Colin et Chouraqui se fâchent. À Saint-Tropez, devant la discothèque de Jean-Roch, les deux jet-setteurs en viennent même aux mains. Les cris et les insultes fusent, des témoins les séparent. Aujourd’hui, Marc Chouraqui, entendu en Suisse dans le cadre d’une commission rogatoire internationale, ne perd pas une occasion de pester contre son ancien acolyte : « Frank pensait être le plus malin et a essayé de me doubler sur plusieurs contrats d’affaires sans y parvenir. À tort il se croit très intelligent et raconte des histoires concernant nos relations. Pour moi, c’est un mythomane. Il essayait de s’identifier à moi et avait un énorme besoin de reconnaissance. » En novembre 2007, à Bucarest, un accord est conclu. Frank Colin garde tous les cadeaux – voitures de luxe et montres –, prêts et parts dans les sociétés qu’il lui a offerts, pour une valeur totale de près de 1,5 million d’euros. En échange, Colin la boucle. Il lui est interdit de communiquer à un tiers des informations dont il pourrait avoir eu connaissance quant aux affaires et investissements de Marc Chouraqui. Et il promet de ne rentrer en contact ni avec l’entourage de Chouraqui ni avec ses partenaires économiques.

        Le deal est honnête, Colin va pourtant bientôt l’envoyer voler en éclats. Car dans le secret des décisions arbitrales, il sait que Joseph Lewis, le milliardaire, et Marc Chouraqui se livrent une âpre bataille juridique. Joseph Lewis reproche au fils Chouraqui de ne pas lui avoir remboursé les prêts qu’il lui avait accordés, et d’avoir fait des investissements fumeux et non rentables. En 2009, Marc Chouraqui est condamné par la Cour internationale d’arbitrage de Londres. Et sommé un an plus tard de verser au milliardaire… la bagatelle de 100 millions de francs suisses ! Marc Chouraqui est interdit de gestion, camoufle le plus d’avoirs possible et part s’exiler à Moscou, où il passe la plus grande partie de son temps. Aussi quand les avocats de Joseph Lewis contactent Frank Colin, ce dernier a déjà une petite idée de la raison de cet appel : on cherche à l’acheter afin qu’il dresse la liste des biens que Marc Chouraqui cache à la justice. Frank Colin ne met pas beaucoup de temps à se décider et livre à Lewis dans un document de plusieurs pages, la liste exhaustive de tous les avoirs de Chouraqui. Yachts, voitures de luxe, bateaux de course, soirées dans les boîtes à 20 000 euros, réservations de jets privés, retraits importants d’argent à la banque Pictet & Cie à Genève… Colin dénonce tout. Des Rolls Royce Phantom, Mercedes, Pagani et autres Porsche jusqu’aux montres de dizaines de milliers d’euros (Audemars Piguet, Richard Mille Tourbillon, Franck Muller) que Chouraqui s’est offertes. La trahison est totale.

        Colin, lui, peut dormir tranquille. Il a de quoi voir venir. L’homme se pavane désormais seul dans tous les restaurants et boutiques de luxe, enchaîne les voyages et les conquêtes. Bientôt il rencontre sa magnifique épouse, Maria Marinescu, créatrice de mode et véritable starlette en Roumanie, avec laquelle il se marie en grande pompe à Versailles en 2009. Une union qui le propulse en une des magazines people roumains. À son mariage de nombreuses guest-stars : la fille du président roumain, Helena Basescu, des sportifs, hommes d’affaires, politiques… Et notamment son bon ami, ex-rugbyman et membre du XV de France, Christophe Dominici.

        À la juge d’instruction qui l’interroge sur son passé, Frank Colin dit sa fierté : « Pour quelqu’un qui aujourd’hui gère plusieurs sociétés et parle quatre langues, je pense que je m’en suis bien sorti. » Mois après mois, ses auditions devant la juge prennent la tournure d’une mauvaise telenovela. Colin supplie fréquemment la juge d’instruction de l’auditionner, et lui envoie aussi régulièrement que possible des courriers depuis la prison. Jamais avare de détails sur sa vie et sa réussite, Colin prend bien soin toutefois de ne jamais s’étendre sur le fond de l’affaire. Le mis en cause tait certaines connexions et amitiés. Affirme n’avoir joué aucun rôle dans l’affaire Air Cocaïne. Et se refuse toujours à révéler l’identité de Daryan ou Rayan, son complice présumé : « La justice française ne peut pas comprendre, affirme-t-il. À partir du moment où on essaie de faire des affaires avec un client potentiel qui est soi-disant riche et que vous vous faites arrêter et mettre en examen pour 700 kilos de cocaïne, la chose qui vient à l’esprit, c’est : tromperie, dangereux, armé, certainement pas tout seul, car ce n’est pas moi qui ai les épaules assez larges pour avoir un réseau en République dominicaine et pour écouler la marchandise, dira-t-il. Qui va protéger ma femme et mon fils ? La police française ? Certainement pas. »

        Selon des policiers qui ont travaillé sur le dossier, Colin pourrait être une sorte de convoyeur. Usant de ses relations dans l’aviation d’affaires, il aurait joué pendant des années, pour les uns et pour les autres, les transporteurs d’argent. Emmenant sous bonne escorte du cash et des lingots d’or dans les paradis fiscaux ou dans des pays peu regardants sur l’origine des fonds. Lorsque les enquêteurs avaient perquisitionné les locaux de la SN THS en avril 2013, ils avaient d’ailleurs remarqué quelques vols douteux à destination de la Suisse… Le business du transport d’argent ou de valeurs non déclarés est juteux. Mais pas autant que s’il s’agissait de drogue… Un trafiquant madré au phrasé marseillais précise : « Pour la came, le type qui a le transport mais surtout l’entrée et la sortie, c’est-à-dire depuis le pays de départ et dans celui d’arrivée, touche 30 % de la marchandise. Sur 700 kilos, il aurait dû en garder 233. Vendu au prix de gros, allez même à 30 000 euros le kilo, en France, il prenait exactement 6 990 000 euros… Bon, il faut pouvoir les vendre… Mais tu peux aussi te faire casquer directement en cash à environ 25 000 du kilo. »

        Il semblerait que Colin n’ait pas été aussi gourmand. Les 500 000 euros qu’on le soupçonne d’avoir empochés, le 9 décembre 2012, sont loin de ce que nous prédit le caïd marseillais, selon les tarifs en vigueur chez les trafiquants de coke. Un « salaire » plus que modeste, précise le caïd. Colin s’est-il fait duper ? Ou ignorait-il ce que l’avion transportait vraiment et a-t-il pratiqué les tarifs habituels d’un transporteur d’argent ? Selon la version de Nicolas Pisapia, le Falcon 50 transportait des lingots d’or, et pas de la cocaïne. Si tel était vraiment le cas, et que les quatre Français ont été victimes d’un coup monté de la DNCD en République dominicaine, pourquoi Colin n’a-t-il pas abondé dans ce sens ? Il est toujours préférable de se faire coffrer pour blanchiment d’argent ou trafic d’or que pour commerce illégal de drogue… À ce stade des investigations, les enquêteurs pataugent. Quant à Colin, peu habitué à la détention, loin de sa femme et de son fils, et ayant l’impression d’avoir été trahi par ses proches et collaborateurs, il aurait été sur le point de craquer, selon une source proche de l’administration pénitentiaire. Comprendre : balancer l’affaire à la juge. Mais l’homme aurait ensuite pris des coups de fourchettes et subi des menaces à peines voilées. Paniqué au début de son emprisonnement, le bonhomme avait commencé à délirer et menacé de se suicider quelques jours après son arrivée. Dans une lettre écrite à son ami de toujours, Henri Bartolo, le 2 avril 2013, Colin s’était dit « sali publiquement » et « humilié ». « J’ai bien réfléchi et j’ai pris la décision de mettre fin à mes jours », avait-il écrit. Avant d’ajouter : « Que mes tatouages soient découpés et détachés de mon corps pour être placés sur une toile ou dans un cadre sous verre et remis à mon fils. » Sordide rituel.

      

    

  
    
      
      

      
        – XVII –
      

      
        La coke a-t-elle voyagé avec l’or ?
      

      
        

      

      
        Pendant des mois, désespérément à la recherche de preuves, Christine Saunier-Ruellan va tenter d’élargir son enquête. Pilotes, comptables, hôtesses et personnel administratif de la SN THS sont entendus par la juge, avec l’espoir qu’ils lui en diront plus sur les pratiques de l’entreprise, et sur des vols qui auraient pu leur paraître douteux. Au printemps 2013, une pilote de SN THS, Samantha, est ainsi interrogée par les policiers. Et le récit qu’elle va leur faire d’un étrange vol, effectué en Falcon 10 au courant de l’année 2012, va particulièrement les intriguer. « C’était un vol, il y a deux ou trois ans. C’était pour SN THS. Il fallait se mettre à vide au Bourget puis récupérer un passager. Il fallait le déposer en Belgique et repartir sans le ramener […]. C’était bizarre car je devais me poser sur un petit terrain militaire désaffecté en Belgique et en aucun cas je ne devais me détourner de ma route. Si je ne pouvais me poser sur ce terrain, je devais faire demi-tour et revenir au Bourget. Il fallait partir très tôt pour arriver aux aurores en Belgique. Il faisait à peine jour pour pouvoir se poser », raconte-t-elle. Avant de poursuivre : « Au début, il n’était pas question de valises, mais d’un passager. Quand je suis arrivée ce matin-là à 5 h 30, j’ai rencontré le broker qui m’a demandé si le vol était faisable [à cause de la météo changeante, NDA]. Le broker est allé chercher un passager qui ne parlait pas français. Ensuite est arrivé un chariot avec cinq ou six valises énormes et rigides. J’ai été surprise de voir de si grandes valises en métal […]. On a passé le filtre tous ensemble, mais le problème est qu’à cette heure-ci le Bourget est une vraie passoire. J’avais des doutes et je ne savais pas si la personne derrière son écran était vraiment regardante. » Ce jour-là, Samantha n’avait pas réussi à porter une seule des valises, tant elles étaient lourdes. L’avion à peine arrivé en Belgique, sur le petit terrain désaffecté, deux grosses voitures noires étaient venues récupérer le passager, environ 70 ans et d’origine flamande, ainsi que ses bagages.

        À la lecture de la déposition de la pilote, la juge n’en croit pas ses yeux. Les similitudes avec le vol du 9 décembre 2012, lors duquel dix valises « lourdes » et « boueuses » avaient été déchargées à l’aéroport de La Môle par Bruno Odos et Pascal Fauret, lui paraissent évidentes. Aussitôt, la magistrate ordonne de nouvelles auditions. Et cette fois-ci c’est Émilien, lui aussi pilote, qui s’y colle. Tout comme Samantha, il raconte un voyage en Falcon 10 à destination de la Belgique et de l’aéroport désaffecté de Saint-Trond. « J’ai récupéré au matin l’avion qui avait été chargé sans ma présence, dit-il. Pour pouvoir charger les valises, l’aménagement intérieur de l’avion avait été enlevé. Un seul siège pour le passager avait été gardé. » Le vol était « au départ du Bourget et à destination de Saint-Trond, raconte Émilien. Un endroit où l’on ne peut pas se poser par mauvais temps. Les instructions étaient de retourner au Bourget si l’on ne pouvait pas se poser. On est partis là-bas, on a pu se poser et on a été accueillis par une personne se présentant comme le directeur de l’aérodrome, mais je ne sais pas s’il s’agissait vraiment de lui. Il y avait deux grosses voitures : une de type 4 × 4 et une de type Espace. Ils étaient là pour prendre le passager et charger les valises. Le vol paraît louche mais, sur le coup, ce qui m’a paru bizarre est le fait de partir du Bourget et de devoir y retourner si l’on ne pouvait pas se poser ». Voilà deux récits identiques, livrés par deux pilotes différents, et qui racontent exactement le même type de vols. Leur témoignage a de quoi attirer l’attention des enquêteurs. Saint-Trond est un petit aérodrome à mi-chemin entre Liège et Bruxelles, où il n’y a aucune tour de contrôle. Encore moins de bureau de douane fixe. Sur place, le seul poste de garde, qui date du temps où le terrain était utilisé à des fins militaires, est rongé par le lierre. Les vitres sont cassées et les façades défraîchies. Quant au cadenas qui servait à fermer la barrière du petit terrain aéroportuaire, il est brisé depuis bien longtemps. En réalité, Saint-Trond est normalement interdit aux avions à réaction : SN THS n’avait pas le droit d’y envoyer ses Falcon. Mais cette interdiction ne figure pas dans certaines documentations distribuées aux compagnies aériennes. D’où, peut-être, la méprise de la SN THS, selon les conclusions de l’experte aéronautique désignée par la juge d’instruction.

        La date du vol d’Émilien vers Saint-Trond apparaît elle aussi suspecte : il s’agit du 10 décembre 2012, soit le lendemain de l’arrivée du vol de Puerto Plata à Saint-Tropez… La juge s’interroge : et si la coke de République dominicaine avait pour destination finale la Belgique, où elle était censée être écoulée ?

        Autre similitude : aucun des pilotes ne sait qui est le client des vols. C’est la norme en matière d’aviation d’affaires : tous les échanges entre le payeur et la société de location d’avion passent par l’apporteur d’affaires, le broker. Pour ne pas se faire piquer son client, le broker prend toujours soin d’être le contact privilégié de son client. Résultat : il arrive très souvent que les compagnies d’aviation ne connaissent même pas le nom de ceux qui les paient. Émilien se souvient par contre pour les vols belges du nom du broker, un certain Bertrand Lemarre, dirigeant de la société Optimum, et complètement inconnu des services de police. En octobre 2013, la juge fait perquisitionner son domicile et saisir ses documents bancaires, son téléphone portable et son ordinateur. Lemarre, lui, part tout droit en garde à vue. Très vite, les flics se rendent compte que son train de vie ne correspond pas au trafiquant qu’ils recherchent. L’homme tire bien de sa société quelques milliers d’euros, paie des impôts, mais rien de mirobolant non plus. La dernière fois qu’il est parti en vacances, c’était en 2003 aux Seychelles. Depuis, plus rien.

        Le profil de l’homme qui commande les vols est en revanche beaucoup plus intéressant. Il s’agit d’Éric P., un homme d’affaires belge travaillant à Dubaï pour le compte du Foreign Direct Investment (FDI), un peu l’équivalent du ministère du Redressement productif français. Avec le pognon en plus ! « Monsieur P. voulait importer de l’or brut, alors je lui ai conseillé de poser l’or qui venait d’Antigua pour le dédouaner au Bourget, puis la liaison était assurée à Saint-Trond », raconte le broker. Il utilisait pour ce faire une compagnie pour les vols d’Antigua au Bourget, et une autre, la SN THS, pour les vols courts à destination de la Belgique. Chaque fois, le trajet était prévu le lundi matin, tôt en début de semaine, au moment où les cours de l’or sont au plus haut, précise-t-il. La marchandise aurait été destinée à de riches juifs d’Anvers. Les trajets lui rapportent gros, une marge de 20 000 à 30 000 euros par vol. Des tarifs très inhabituels dans le secteur. « C’était bien vendu », concède le broker. Les policiers contactent leurs confrères du Benelux pour obtenir des renseignements sur cet Éric P. La réponse tombe sans attendre : l’homme est défavorablement connu des services de police belges pour des escroqueries en 1998, des contrefaçons en 1999 et 2001. Surtout, son nom a circulé en 2006 et 2011 dans un dossier de trafic de stupéfiants, qui concernait une importation de cocaïne par conteneurs, en provenance de Colombie. La juge jubile : elle tient peut-être une des têtes du réseau.

        Des SMS et messages électroniques retrouvés dans l’ordinateur et le téléphone portable de Bertrand Lemarre accréditent l’idée que les vols ne se font pas tout à fait en toute transparence… Le 5 octobre 2011, Lemarre adresse ainsi ce message à Éric P., concernant un vol à destination de Dubrovnik, en Croatie : « Encore un petit détail, Dubrovnik n’est pas Schengen […]. Je peux te garantir qu’à l’arrivée à Saint-Trond les poulets seront là. Car autant si ça vient de Suisse ou d’un pays à cosmétique acceptable, ils peuvent le faire sur déclaration, autant pour des Serbo-Croates, je peux te dire qu’il y aura un comité d’accueil. » Devant la juge, Lemarre se défend du mieux qu’il peut. Et affirme que c’est lui qui avait imposé à Éric P. que la marchandise soit dédouanée dans un aéroport international de l’espace Schengen. « Éric P. m’avait dit que ses clients souhaitaient arriver sur un petit aéroport de Belgique car, sur les grands aéroports, il y avait parfois des vols de marchandises », ajoute-t-il, persuadé d’avoir fait « correctement » son travail. Et quand la juge lui reproche de ne pas avoir été assez méfiant, Bertrand Lemarre hausse les épaules : « Moi aller enquêter à Dubaï sur Éric P. ? Je n’ai aucun moyen d’investigation. Il a quand même un mail du gouvernement. »

        Ni le broker ni la compagnie SN THS n’ont pris soin de se renseigner sur le client. Un comportement peut-être irresponsable, mais considéré comme normal dans l’aviation d’affaires, tant le secret sur l’identité des clients et des passagers ne doit pas être violé. Le 21 mars 2014, Bertrand Lemarre et Pierre-Marc Dreyfus sont tous les deux convoqués dans le bureau de la juge pour une confrontation. Les deux hommes rouspètent.

         

        – Avez-vous renseigné spontanément Pierre-Marc Dreyfus sur Éric P. pour lui décrire cette personne spécialisée dans l’importation d’or ? interroge la juge.

        – Non, il est de bon ton dans la profession et naturel que la compagnie ne souhaite pas connaître mon client, répond Lemarre. Ça ne se fait pas et je n’ai pas envie, commercialement, que la compagnie contacte directement mon client. Qu’il demande l’identité du passager, c’est normal, c’est réglementaire. Mais l’identité du client, ça ne se fait pas.

        La juge se tourne alors vers Pierre-Marc Dreyfus et lui pose sensiblement la même question :

        – Vous êtes-vous renseigné sur le commanditaire des vols apportés par Bertrand Lemarre ?

        – Il vient de vous l’expliquer. Jamais une compagnie ne va essayer de trouver le nom du client du broker. C’est contraire à la déontologie du métier. Ce qui nous intéresse, c’est de savoir qui est le passager pour le manifeste. On ne va pas au-delà pour ne pas se fâcher avec le broker. Ce sont eux qui nous apportent du travail.

         

        Et Pierre-Marc Dreyfus de s’agacer des questions de la juge, et des témoignages qui ont été faits par ses anciens pilotes qui ont depuis démissionné, Émilien et Samantha. « Samantha m’a parlé un matin au café de bagages bizarres. Si jamais elle avait eu un doute sérieux, pourquoi n’a-t-elle pas rempli un compte rendu d’incident prévu à cet effet pour les pilotes ? » s’énerve-t-il. Puis il ajoute : « Après le traumatisme du vol de Punta Cana, tous les vols paraissaient bizarres […]. Le fait que les voitures viennent récupérer les bagages sur le tarmac, c’est normal pour deux vols sur trois. » Samantha, elle, a une tout autre version : « Pierre-Marc a l’art et la manière de mettre la pression sur ses pilotes pour qu’ils effectuent des vols qu’il ne fallait pas faire […] Il y a eu un vol pour lequel j’ai eu de gros doutes. J’en avais immédiatement avisé Pierre-Marc Dreyfus. Et comme réponse, j’ai eu qu’on n’était pas là pour se préoccuper de ce que l’on transportait. » Ambiance. Un autre pilote avait lui aussi tenté de parler de ces vols à Pierre-Marc Dreyfus : « J’ai fait part de mes doutes à mes supérieurs, notamment Bruno Odos, qui m’a dit que c’était normal. J’en ai ensuite parlé à mon patron, qui m’a dit qu’il s’agissait de métal et que l’on avait les papiers. Il m’a dit qu’il n’y avait aucun souci à avoir. »

        Les expertises menées sur le matériel informatique et téléphonique de Bertrand Lemarre vont pourtant confirmer les doutes de la juge. À un ex-agent de la société Jetex, qui officie au Bourget et qui s’occupe notamment des prestations aéroportuaires au sol, Bertrand Lemarre écrit par exemple ce SMS retrouvé par les enquêteurs : « Je peux te tel now discret ? » Quelques jours plus tard, c’est au tour de Lemarre de recevoir un texto d’un de ses amis : « Dis-moi ma poule, difficile de faire la recherche moi-même… Tu peux m’avoir le portable de Nathan U. à la piste Jetex Le Bourget. Confidentiel. Smack. » Les enquêteurs soupçonnent immédiatement que Bertrand Lemarre bénéficie d’un contact privilégié au Bourget qui lui permettrait de faire passer plus facilement sa marchandise. Au moment où nous écrivons ces lignes, ils n’avaient cependant pas réussi à le prouver. Toujours est-il que selon un message non datable, déniché dans l’ordinateur de Lemarre, Éric P. lui aurait adressé ce message extrêmement douteux : « Super ils sont contents. Tu peux charger un mélange de valises. Les plus lourdes vers Saint-Trond. »

        Pour Christine Saunier-Ruellan, c’est peut-être la preuve que la coke de République dominicaine a transité en même temps que l’or vers la Belgique. Elle fait part de cette explication à Pierre-Marc Dreyfus : « Ne pourrait-on pas imaginer – puisque, au stade de l’instruction, il faut bien poser des questions pour éventuellement exclure des pistes – qu’une partie du chargement débarqué à La Môle vers 13 heures, le 9 décembre 2012, ait été transportée en voiture jusqu’au Bourget pour être installée dans le Falcon 10 en complément de l’or ? Cela correspondrait ainsi au message d’Éric P. : “les plus lourdes vers Saint-Trond” ? » Excédés par les supputations de la juge et fatigués de ce long entretien, les deux hommes s’emportent. Dreyfus sort de sa poche un long message qu’il lit à la magistrate : « Pourquoi ai-je été mis en examen et incarcéré ? Qu’ai-je fait qui mérite une mise à l’écart de la société, un déchirement de ma vie familiale ? Qu’ai-je fait pour mériter d’être enfermé dans une cellule de neuf mètres carrés avec chaque semaine un détenu qui se fait poignarder ? Combien de temps cela va-t-il encore durer ? Pour vous, je ne sais pas. Mais pour moi, chaque minute passée là-bas est une minute de trop. » Bertrand Lemarre lui répond tout aussi sèchement : « Cinq jours après ma première comparution, le dossier est paru dans la presse. Je peux dire adieu à mon métier. Si je continue à avoir un contrôle judiciaire, je vais finir à l’Armée du salut. »

        Par manque de preuves, Christine Saunier-Ruellan finira par évacuer la piste belge, peu probante. D’autant plus qu’elle apprendra par la suite qu’une équipe de douaniers du sud de la France travaillait déjà sur ce trafic, et se trouvait dans une impasse. « Nos investigations commencées fin mars 2013 nous font penser à un trafic d’or entre l’Afrique, via Le Bourget et Saint-Trond, lui avaient-ils dit. Ils avaient un contact chez Jetex qui était en mesure de faire sortir la marchandise en toute discrétion. Nos investigations n’ont pas abouti et la diffusion d’un reportage sur TF1 sur un trafic entre Saint-Trond et Le Bourget nous a conduits à mettre fin à notre enquête. » En clair, si trafic il y avait, les truands ont pris peur à la diffusion du documentaire et ont stoppé tout net leurs opérations.

        Pour Pierre-Marc Dreyfus, l’étude des vols belges est une fausse piste. La juge s’égare et ne cherche désormais plus qu’à faire le procès de l’aviation d’affaires, affirme-t-il. Dans une lettre datée du 18 décembre 2013, et adressée à la juge, le patron de SN THS écrit : « Les vols au départ de la Belgique étaient tous au départ de l’aéroport du Bourget, qui est le plus grand aéroport d’Europe en aviation d’affaires. Faut-il remettre en question la valeur des douaniers français, du personnel de la police de l’air et des frontières, des sociétés de handling comme Jetex qui a pignon sur rue et d’où part l’équipe de France de football ? Et enfin, et surtout, des sociétés indépendantes contrôlées par l’administration française, qui scannent les bagages à travers des machines, qui enregistrent le moindre bagage suspect et qui ne peuvent donc pas tricher ? » En juin 2015, malgré des recherches incessantes et plusieurs commissions rogatoires internationales, la police n’avait toujours pas réussi à mettre la main sur Éric P. Dans ces conditions, impossible pour les enquêteurs d’infirmer ou de confirmer leurs soupçons. Sur le Facebook d’Éric P. ouvert au public, l’homme continuait au printemps 2015 à publier ses photos de voyage. Restaurants étoilés, pêche sur des yachts, jet-ski … Éric P. ne semblait pas s’inquiéter le moins de monde.
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        La France, une véritable passoire
      

      
        

      

      
        Transports d’or et de cash, banques peu regardantes et législation inefficace… C’est un monde à la limite de la légalité que Christine Saunier-Ruellan découvre en se plongeant dans l’univers de l’aviation d’affaires. Comme si la loi organisait elle-même un monde parallèle, qui permettrait aux riches de faire circuler leur argent d’un pays à l’autre, sans même risquer d’être inquiétés par les autorités.

        Comment les sommes en liquide évoquées par Alain Castany, Nicolas Pisapia et Fabrice Alcaud – on parle de plusieurs centaines de milliers d’euros ! – ont-elles pu s’évanouir dans la nature ? Comment des valises transitent-elles ainsi d’un aéroport à un autre, sans étiquetage et dans l’opacité la plus totale ? En garde à vue, Frank Colin, un brin provocateur, donne quelques éléments de réponse. Et raconte comment il a, pendant des années, gagné de l’argent en réglant en liquide les dépenses de tel oligarque de Russie, de tel prince héritier des Émirats ou du Koweït. « Ça pouvait être des maisons à 300 000 euros le mois, une quinzaine de voitures à 200 000 euros le mois, une soirée en discothèque à Saint-Tropez à 150 000 euros avec deux cents et quelques bouteilles de Dom Pérignon ou de Cristal Roederer », fanfaronne-t-il. Et d’ajouter lors d’une autre audition : « Au port de Saint-Tropez, chaque été, vous avez des yachts, des vrais, de 50, 60, 80 mètres, qui arrivent avant leur propriétaire et qui restent pour la saison. Quand ils arrivent, les bateaux, il y a 80 % de chances qu’il y ait du cash à l’intérieur, de 300 000 à 2 millions de dollars. Pour les avions, c’est pareil. Et si je ne me trompe pas, il existe une loi qui oblige la venue d’un douanier pour compter les billets en vue d’une déclaration. » François-Xavier Manchet, son ami douanier, confirme : « C’est la réalité. Il m’est arrivé des dizaines de fois de faire ça. »

        Sous le couvert de la transparence, les politiques aiment se gargariser d’une législation en réalité très inefficace. Car les déclarations Cerfa faites en douane sont purement déclaratives. Il n’y aucun contrôle ou presque. Chaque personne qui rentre en France avec une somme en liquide qui dépasse les 10 000 euros est simplement tenue de la déclarer à la douane. À la fameuse question « Avez-vous quelque chose à déclarer ? », l’homme n’a qu’à indiquer le montant de la somme d’argent qu’il transporte. À charge ensuite aux douaniers consciencieux de compter les billets un par un, de remplir le formulaire selon les indications qu’on leur donne, et de saisir ces informations dans leur fichier informatique. Le fisc peut ainsi y avoir accès. « C’est potentiellement le début d’autre chose », sourit un douanier, qui sait pertinemment que très peu d’enquêtes sont lancées sur la base de ces renseignements. Tout bonnement parce que la législation française n’oblige en rien à justifier de l’origine des fonds ! Incroyable mais vrai : les garanties que les banques exigent pour les virements importants n’existent pas pour le cash !

        Interrogée, une source proche de Bercy reconnaît : « Il y a une vraie réticence de la douane à vouloir s’occuper de l’origine des fonds. Cela n’est pas sa faute. Cela n’a jamais été une priorité de l’État. » Trop dangereux pour les affaires, les investisseurs étrangers pourraient être effrayés. « Aujourd’hui, les textes n’obligent aucunement une personne à justifier la provenance de l’argent liquide qu’elle transporte, poursuit la source. Très honnêtement, si j’avais de l’argent en Suisse, le retour en argent liquide, notamment en aviation d’affaires, est la solution la plus rentable. Dans le pire des cas, je risque un contrôle. La douane me fera remplir un formulaire déclaratif, qui n’oblige en rien à préciser la provenance et l’origine des fonds. Et si j’ai le bon goût de raconter un mensonge, que j’ai par exemple vendu des parts d’une entreprise à l’étranger, je risque juste une amende de 5 à 10 % du total de la somme. La portée de la législation est extrêmement limite, voire nulle. La DGFIP [direction générale des Finances publiques, NDA] a accès à des données, mais cela reste objectivement extrêmement light. Le contrôle de l’aviation d’affaires est un contrôle très largement théorique. Sur le contrôle douanier, on est à la limite du scandale. Il y a un énorme trou dans la raquette. »

        Et pour qu’il y ait fraude, encore faudrait-il qu’il y ait des contrôles. Là encore, ceux-ci apparaissent très limités. Aussi invraisemblable que cela puisse paraître, la douane, qui a le pouvoir de contrôler les avions à leur arrivée sur le sol français, a d’immenses difficultés à tracer le parcours des avions d’affaires. Les pilotes, à la demande des clients, ont la possibilité de changer les plans de vol au dernier moment, et donc de changer de destination. Une flexibilité nécessaire pour les chefs d’entreprises qui doivent enchaîner les rendez-vous et n’ont pas de temps à perdre dans les aéroports. Mais un calvaire pour les autorités, qui peinent à suivre tous ces trajets. D’autant qu’il y a, en France, de très nombreux petits aéroports. Dans une enquête de l’Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice (INHESJ), parue en décembre 2012, les chercheurs David Weinberger et Nacer Lalam insistent sur la « quasi-absence de stratégie de lutte élaborée par les services répressifs ». « La dizaine de cas [de trafic de drogue par voie aérienne, NDA] recensés, depuis le début de l’année 2000, montre que leur mise au jour résulte d’incidente policière, de découverte inopinée, de renseignements diffusés par des pays tiers ou encore d’informations transmises par des riverains », écrivent les chercheurs. Les trafiquants profitent « des avantages offerts par l’aviation d’affaires », qui ne sont pas illégaux, mais très éloignés des « formalités des vols commerciaux », ajoutent-ils. L’appareil et son équipage sont mobilisables en très peu de temps et il est possible de morceler le trajet par escales. Enfin, un jet peut voler plusieurs milliers de kilomètres et peut « ainsi aisément franchir l’Atlantique », concluent-ils.

        Interrogé par la juge d’instruction dans l’affaire Air Cocaïne, le directeur des services douaniers de Roissy livre un témoignage éclairant : « Pour tous les vols internationaux, il y a obligation de déposer un plan de vol qui est entré dans un système nommé Sigma. Ce sont des vols annoncés. » Les lettres X pour vols spéciaux, G pour privé, N pour commercial. L’officier confirme, au Bourget, n’être au courant de l’arrivée d’un vol que quelques heures avant qu’il n’atterrisse. Surtout, il n’en connaît jamais le trajet exact. « Sur Sigma, on a les vols de dernière provenance […]. On ne sait jamais sa première provenance ni par où il est passé », explique-t-il. En clair, un avion qui viendrait de République dominicaine, d’Antigua ou encore de Conakry, autant de places réputées pour être des plaques tournantes de la drogue ou le point de départ de commerces d’or, a tout intérêt à marquer un arrêt technique de ravitaillement aux Açores, Portugal, ou dans tout autre espace de l’Union européenne. Du moins, s’il ne souhaite pas être contrôlé au Bourget. Sur les 56 000 mouvements enregistrés chaque année dans l’aviation d’affaires, seulement trois contrôles ont lieu en moyenne par jour, assure le directeur des douanes. Pas très dissuasif pour d’éventuels trafiquants…

        Un inspecteur régional des douanes, qui fut lui aussi en poste au Bourget, va encore plus loin. « Les contrôles ne sont pas aisés. Il y a les vols diplomatiques signalés. Là pas de soucis, et les autres non signalés et là, ça tanguait. Il y avait des incidents », déplore-t-il. Comprendre : les vols diplomatiques sont intouchables. Et quand les douaniers se risquent à contrôler un vol, mieux vaut s’assurer avant que la personne qu’ils contrôlent ne soit pas trop connue ni n’ait le bras trop long… Et l’inspecteur des douanes de relativiser : « C’est un mythe de dire qu’on ne peut pas contrôler au Bourget ou qu’il y a des incidents permanents. Il faut juste savoir qu’il ne faut pas leur faire perdre de temps. On s’est posé beaucoup de questions sur les personnels qui gravitent autour des ambassades. Mais on n’a jamais pu les contrôler parce qu’ils ont des statuts, de la préfecture ou du monde diplomatique […] On les voyait d’ailleurs essentiellement à l’export, pour les bordereaux de détaxe. »

        Si les contrôles s’avèrent tout relatifs au Bourget, ils sont encore plus légers ailleurs en France. Comme à La Môle, qui relève des services des douanes de Fréjus, et où il n’y a aucun bureau fixe. « En principe, nous ne faisons des contrôles sur l’aéroport de La Môle que lorsqu’il s’agit de vols en provenance de l’extérieur de l’UE », confie un douanier. À l’exception des vols signalés par la cellule de ciblage, des agents chargés d’observer les flux et les comportements louches de certains pilotes d’affaires. Mais, dans les faits, c’est relativement rare. Notre douanier poursuit ses explications : « Nous savons qu’un avion doit atterrir sur l’aéroport de La Môle par la réception d’un préavis de la part de l’aéroport. En principe, on doit recevoir le préavis 24 heures avant l’arrivée des avions. Dans les faits, on reçoit une fois par jour vers 19 heures un imprimé appelé “avis de mouvement” qui détaille les avions arrivant ou partant le lendemain. » En langage moins policé, le douanier parle tout bonnement d’un filet percé. « Dans les faits, on va très peu à l’aéroport de La Môle, notamment à cause de la circulation routière, concède-t-il. On doit se rendre sur cet aéroport au plus cinq fois dans l’année. Il faut préciser que cet aéroport se situe à au moins deux heures de route de la brigade. »

        Christophe Naudin, expert en sûreté aérienne, renchérit : « C’est très compliqué de demander à des passagers haute contribution [personnages importants, NDA] de savoir ce qu’il y a dans leurs bagages. Au Bourget, il y a des émirs qui voyagent avec leurs épouses et qui ramènent des quantités considérables de sous-vêtements dans leurs valises. Comment, dans ces conditions, demander à les fouiller ? » Et ce, d’autant plus qu’au départ des vols les douaniers n’interviennent que très rarement et laissent le soin aux autorités de sûreté de passer les bagages aux rayons X, bien que celles-ci n’aient aucun pouvoir judiciaire. Si elles veulent découper un bagage ou en ouvrir un, elles doivent appeler un officier de police judiciaire (OPJ). Dans les faits, il n’y en a pas toujours un de disponible. Dans le cas où les autorités de sûreté seraient en présence d’un bagage suspect, elles doivent demander l’autorisation de l’embarquer au commandant de bord, qui n’opposera son veto que si le bagage suspect est susceptible de constituer un danger pour son avion. En clair : une matière hautement inflammable ou explosive, certainement pas de l’or ou des billets de banque, dont il n’a rien à faire. Sarcastique, la source proche de Bercy que nous avons rencontrée résume : « Le douanier qui va se risquer à contrôler les passagers de l’aviation d’affaires n’aura pas une durée de vie à son poste de plus de quelques semaines. Et je ne donne pas cher du directeur des douanes qui ordonnerait de manière récurrente la fouille des bagages des personnalités influentes. »

        Sonnée par ces révélations dont son dossier regorge, la juge Saunier-Ruellan ne sait pas quelle attitude adopter. Comment réussir à juger les responsabilités des uns et des autres, dans un milieu, l’aviation d’affaires, qui semble tout entier incité à fermer les yeux ? Frank Colin, auditionné par la police en octobre 2013, s’amuse : « Tous les aéroports ou salons privés sont des passoires, lâche-t-il. On sait qui sont les VIP et on les contrôle beaucoup moins. Entre 2004 et 2011, mes bagages n’ont jamais été contrôlés ni mon passeport à l’aéroport de Genève. Comment pensez-vous que la Suisse s’enrichit ? Ce n’est certainement pas avec le chocolat, mais avec toutes ces personnes qui ne sont pas contrôlées. »

      

    

  
    
      
      

      
        – XIX –
      

      
        Des amitiés sulfureuses
      

      
        

      

      
        Frank Colin en sait quelque chose : lui-même est soupçonné, avec la complicité de son ami douanier François-Xavier Manchet, d’avoir fait entrer en France 500 000 euros en liquide le 9 décembre 2012. Si une bonne partie de cette somme s’est volatilisée, la police a tout de même réussi à mettre la main sur quelque 90 000 euros, retrouvés dans son coffre-fort de la Société générale. L’analyse des billets de banque réclamée par la juge d’instruction s’est révélée extrêmement concluante. « Les résultats indiquent qu’une proportion importante des coupures analysées a été en contact récent direct ou indirect avec du cannabis et/ou de la résine de cannabis (le tiers) et de la cocaïne (plus du quart), écrivent dans leur rapport les experts de l’Institut national de la police scientifique (INPS). Ces occurrences sont nettement supérieures à celles observées sur les billets de la circulation générale qui correspondent à moins de 3 % pour le cannabis et à moins de 1 % pour la cocaïne (à un taux supérieur à 50 nanogrammes). Ces résultats plaident en la faveur d’un lien probable entre les billets de banque et un trafic de produits stupéfiants. » Loin de se démonter, Frank Colin, qui a toujours réponse à tout, rétorque : « 58 000 euros de cette somme appartiennent à Henri Bartolo, qui a un débit de boissons à 12 euros l’entrée. Une partie de cet argent a été retirée à la banque et 85 % des billets qui circulent en France portent des traces de drogue. » La Société générale confirme : Henri Bartolo dispose bien d’une procuration sur le coffre.

        Le reste de l’argent ? « Issu d’une vente de montres », répond Colin sans sourciller. Selon les enquêteurs, la vérité serait à chercher ailleurs. Pendant des mois, ils vont, à coups de réquisitions judiciaires et de commissions rogatoires internationales, éplucher les comptes de Frank Colin à l’étranger. La tâche s’avère difficile, l’homme a pris l’habitude de déplacer constamment son argent sur les comptes de son épouse. Dans l’un de leurs rapports d’enquête, les officiers concluent ainsi : « Les exploitations des comptes de Frank Colin et de Maria Marinescu montrent clairement que celui-ci utilisait les comptes de son épouse alors même qu’il disposait de comptes propres en euros, en RON et en dollars. » « Le nombre de virements est anormal et rend la traçabilité financière particulièrement difficile à établir », ajoutent-ils. Selon leur enquête, Frank Colin fait dès 2011 de nombreux dépôts d’espèces sur les comptes de sa femme. 100 000 euros par-ci, 240 000 par-là. Les transferts de ses comptes personnels à ceux de son épouse et de ses proches atteignent parfois la somme folle de 800 000 euros ! Entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2013, les enquêteurs relèvent 325 000 euros de dépôts d’espèces et 997 821 euros retirés en liquide sur les seuls comptes qu’ils ont pu identifier. À la même période, le montant total des débits est de 3,7 millions d’euros… Une somme tout bonnement incroyable ! À l’été 2013, les écoutes téléphoniques entre Colin et son épouse l’accablent encore davantage. Maria lui explique qu’il doit, sur les conseils d’un avocat qu’elle a consulté, faire passer ses biens à son nom pour qu’ils ne puissent pas être saisis. Frank Colin hésite : ne peut-on pas antidater les transferts de fonds pour éviter que cela paraisse suspect aux yeux de la justice ? Impossible, répond-elle. Les enquêteurs ne perdront pas une miette de ces échanges qui leur serviront à étayer les accusations de blanchiment portées à l’encontre de Frank Colin. Interrogée en mai 2015, Maria Marinescu, qui venait d’achever une procédure de divorce, affirmera ne rien connaître des flux financiers de son mari, jugeant qu’il gérait seul les comptes en banque, et qu’elle n’avait pas son mot à dire.

        Les preuves s’accumulent également contre Henri Bartolo. Les comptes de Frank Colin en Roumanie laissent apparaître la trace d’un virement de 99 970 euros qu’il aurait reçus de la part de son ami le 15 novembre 2012. Deux jours plus tard, le 17 novembre 2012, ce virement est suivi d’un retrait d’espèces de 100 000 euros… La piste d’un blanchiment d’argent est fortement privilégiée, mais les enquêteurs peinent à déterminer le rôle exact joué par Henri Bartolo dans les combines de Frank Colin. Interrogé sur les 58 000 euros censés lui appartenir, Henri Bartolo fait le dos rond : « C’était de l’argent que j’avais mis de côté depuis dix ans. Frank et moi voulions prendre un restaurant tous les deux. » Une chose est sûre : les deux hommes sont extrêmement proches. À 17 ans, lorsque Colin voulait devenir videur, c’est Henri Bartolo, lui-même portier, qui lui avait appris son métier. Pendant des années, ils continueront à se voir, même lorsque Frank partira faire des affaires en Roumanie avec Marc Chouraqui.

        Dans les jours qui suivront l’arrestation de Colin, c’est encore Henri Bartolo et sa compagne qui monteront aussitôt à Paris lui faire parvenir un peu d’argent, à défaut de pouvoir lui rendre visite en prison. Henri se démènera, aux côtés de l’épouse de Colin, pour lui trouver un avocat convenable. Un qui ne ferait pas trop « avocat de voyou » – cela ne plaît pas aux juges –, mais qui aurait quand même suffisamment d’expérience pour le sortir de ce guêpier. Quinze jours plus tard, Bartolo est de retour chez lui dans le sud de la France. Il a été mis sur écoute par les policiers. À un copain qui le contacte, un certain Christian, l’ami de Frank Colin raconte ses mésaventures au sujet des prix jugés exorbitants pratiqués par les avocats :

        
         

        – Ah ben, ils te demandent 10, 20 000 ou 30 000 euros comme s’ils te demandaient 50 euros, peste Christian.

        – Ah ben, c’est clair, moi quand je suis allé là-bas, quand j’ai vu… Comment elle s’appelle ? Quand Marie elle a porté comme ça, juste une petite somme, genre 4 000 euros, il [l’avocat, NDA] lui a dit : « Mais c’est quoi ça ? » Elle lui a dit : « Non mais je vous donne ça pour commencer. » Et il a répondu : « Non mais là, c’est vraiment, c’est juste pour vous asseoir là. »

        – Ah oui, oui.

        – C’est juste pour vous asseoir, qu’il a dit. 4 000 euros, t’as rien. Il a dit : « Il va falloir que vous portiez beaucoup plus. » J’ai pris peur, je me suis dit, putain, combien ça va coûter cette histoire-là ? Et… savoir que je sais même pas s’il a des sous !

        – Hein ? Je… Je te… Quand on se verra, on en parlera. Euh… Ça va être très compliqué là1.

         

        Au téléphone, les deux hommes sont prudents. Et promettent de se reparler bientôt de « vive voix ». Frank Colin, quant à lui, assure ses arrières, et demande à son épouse de vendre tous ses biens. « La montre que j’ai achetée à Los Angeles est toujours dans le tiroir ? […] Donne-la à Vlad quand il sera de retour, lui dit-il au téléphone. Tu sais où se trouvent les vestes d’hiver ? Là où il y a les autres de chez Roberto Cavalli, à côté du miroir. […] Je pense avoir payé environ 5 700 euros. Dis-lui que tu les lui donnes pour 2 500 euros. » Vêtements, belles bagnoles et objets de valeur. Colin liquide tout à vitesse grand V pour rentrer un peu d’argent dans des caisses qui se font de plus en plus vides…

        Mitraillé de questions par la juge, il protège ses « amis » qu’il ne trahirait jamais. Impossible de remettre en cause sa probité et celle d’Henri Bartolo, jure-t-il. Avant de préciser : « Quand j’étais portier avec M. Bartolo, des trafiquants de drogue, j’en ai attrapé en discothèque. Et pour les punir, on leur montrait qu’on jetait la drogue dans les toilettes avant de les faire sortir. » Les policiers peinent à croire à tant d’honnêteté…

        Et François-Xavier Manchet, le douanier ? insistent des policiers, qui veulent à tout prix prouver une association de malfaiteurs. « Un très bon copain d’enfance », répond simplement Colin. Devant la juge, François-Xavier Manchet cherche lui aussi à minimiser son rôle. « Vous savez, il y a les douaniers en uniforme qui sont formés et les douaniers en civil comme moi qui n’ont pour fonction que de conseiller les entreprises, souffle-t-il. Alors vous savez le flair du douanier… Je suis plus un gratte-papier. Moi je ne suis pas doué pour ça. Je préfère aider les gens. Je ne suis pas suspicieux. Je préfère mon rôle de conseil aux personnes et aux entreprises. »

        En réalité, l’influence de François-Xavier Manchet dans le sud de la France – comme vont l’apprendre par la suite les enquêteurs – est bien plus grande qu’il ne veut l’admettre. Dès ses débuts dans le métier, ses compétences sont louées par ses supérieurs. « Stagiaire sérieux. Devrait donner toute satisfaction dans l’exercice de ses fonctions », peut-on lire dans son livret de contrôleur stagiaire des douanes. En 1996, le directeur de l’école note lui aussi un « degré élevé de motivation » et admire « un stagiaire dynamique à l’esprit vif » et « un élément prometteur ». Manchet se classe huitième au concours et obtient sa première titularisation à Toulon. Les éloges fusent : « excellent élément », « collaborateur de premier plan », disent certains. Une « extrême rigueur » qui lui a permis de s’adapter « très vite à son environnement professionnel », affirment d’autres. À partir de 2012, Manchet reçoit même des lettres de félicitations de directeurs nationaux des douanes pour avoir démantelé des commerces de contrefaçons au port de Brégaillon. Ses comptes rendus d’entretien pour l’année 2012 sont tout aussi dithyrambiques : « Forte volonté de service public rendu aux usagers », « très grande capacité de travail », « contrôleur dont l’enthousiasme est remarquable ».

        Sous les louanges, pourtant, se dissimule une autre facette du personnage. Les collègues de Manchet le disent un peu « bling-bling » et « très méditerranéen ». Il joue les grandes gueules un peu partout où il passe. Au bureau, Manchet charrie ses collègues, ces « pauvres » obligés de payer leurs places pour aller voir jouer le Rugby Club toulonnais (RCT). Lui a ses invitations et boit du champagne à l’œil dans les tribunes, se vante-t-il tout haut. Ses supérieurs, qui parlent de lui comme d’un excellent douanier, se plaignent, parfois, qu’il soit un peu trop proche des gens qu’il contrôle. « Notre administration nous demande d’être à l’écoute des entreprises, confie ainsi un homme qui l’a côtoyé. François-Xavier Manchet l’était, mais je trouvais qu’il avait des contacts avec les entreprises du port de Brégaillon qui n’étaient pas suffisamment administratifs. Il avait aussi de très bons contacts avec l’armée et avec la chambre de commerce et d’industrie du Var. » Un jour, alors que Manchet et un de ses collègues sont de retour d’un contrôle douanier, Manchet exhibe de sous le siège de sa voiture un magnum 357 chargé. Comme ça, juste pour rire ou pour impressionner. Un drôle de comportement, pense son interlocuteur. Au fil de la conversation, Manchet dit également à son collègue avoir été très ami avec Fabrice Vial, richissime entrepreneur toulonnais assassiné sur un yacht en Corse le 12 août 2011, touché dans le dos par une balle de calibre 22 long rifle. L’homicide n’a, au moment où nous écrivons ces lignes, jamais été élucidé. Du lard ou du cochon, les collègues de Manchet ne savent pas trop. Ils sont habitués à l’entendre déblatérer et enjoliver les histoires.

        Une chose est sûre, François-Xavier Manchet est particulièrement copain avec le puissant patron de l’Agence maritime varoise, Hervé Brenac. Incontournable à Toulon, l’homme est un des initiateurs de la ligne maritime qui relie la Turquie à la France. À peine ouverte en avril 2010, la ligne a connu un succès fulgurant et s’est très vite imposée comme une alternative viable au transport autoroutier. De par sa situation entre l’Europe, le Moyen-Orient et les pays du sud de la Méditerranée, l’axe Toulon-Pendik est extrêmement utilisé. En 2013, selon la chambre de commerce et d’industrie du Var, 39 887 poids lourds y ont transité. Cela laisse une petite idée du chiffre d’affaires que cela peut représenter pour les armateurs turcs… Fantastique pour l’économie varoise, l’autoroute maritime est ainsi particulièrement surveillée par les douaniers. En septembre 2011, François-Xavier Manchet participe à un repas organisé sur un yacht par Hervé Brenac. Il propose à un de ses supérieurs de l’accompagner, lui promettant qu’il aurait « beaucoup à boire » et du « caviar à volonté ». Son supérieur refuse. « Ils se côtoyaient plus comme des amis que comme des relations de travail de contrôleur à contrôlé », confie-t-il. Avant d’ajouter : « Le mélange des genres ne me plaisait pas. Mais venant d’arriver, j’avais d’autres missions à assurer. » Quelque temps après, Hervé Brenac rend visite à ce même supérieur. Et lui confie, gêné, avoir proposé un emploi à un certain Perletto pour lui obtenir une libération conditionnelle. Il préfère le lui dire maintenant, assure-t-il, plutôt qu’il l’apprenne par la suite. Cela vaut mieux, en effet. Car Pascal Perletto, surnommé Petit Vélo, n’est pas n’importe qui. Pendant trente ans, la police l’a considéré comme un des caïds varois les plus influents dans le milieu du grand banditisme. Connu pour ses liens avec d’anciens de la French Connection, dont le beau-frère de Francis le Belge, Perletto avait été condamné plusieurs fois dans de grosses affaires de trafic de drogue international. Le voyou, sorti de prison le 16 mars 2011, sera assassiné dans la soirée du 1er juin 2011 dans une rue de Toulon. À la juge qui le questionne, le supérieur répond : « Ce qui m’interpelle alors ce n’est pas qu’un employeur promette un emploi à un détenu visant à une libération conditionnelle, ce qui m’interpelle c’est qu’un des patrons du milieu toulonnais, condamné pour trafic international de stupéfiants, soit embauché par le patron d’une ligne maritime qui organise deux rotations hebdomadaires vers un pays qu’un douanier estime sensible : la Turquie. »

        À cette époque, et bien avant que l’affaire Air Cocaïne n’éclate, François-Xavier Manchet côtoie donc déjà des personnes dont il devrait, de par ses fonctions de douanier, se tenir à l’écart. Il n’en est rien. Dès le 16 novembre 2010, il apparaît que Frank Colin, Hervé Brenac et Manchet sont en relations professionnelles. Dans un mail adressé à Frank Colin retrouvé par les enquêteurs, les trois hommes discutent ainsi « très confidentiellement » d’une proposition de la compagnie aérienne turque Freebird Airlines, quant à un transport entre l’aéroport de Toulon-Hyères et Agadir. La signature du courriel laisse peu de doutes : « Amitiés et bises à Maria / FX et Hervé ».

        De ces informations embarrassantes, les supérieurs de Manchet ne feront rien pendant des années, jusqu’à son arrestation en avril 2013 et, par conséquent, sa mise à pied de la douane. Une autre frasque, qui était montée plusieurs fois aux oreilles de la hiérarchie, aurait pourtant dû les alerter bien plus tôt. Le 17 juin 2012, François-Xavier Manchet, un pilote du nom de Michel B., et l’ancien rugbyman Christophe Dominici débarquent à grand fracas à l’aéroport de Nîmes-Garons. Christophe Dominici, par ailleurs ami de Manchet, est copropriétaire d’un avion de chasse, qu’il loue à une association pour réaliser des baptêmes de l’air. L’activité marche bien. Les clients en mal d’adrénaline se pressent pour effectuer des baptêmes de l’air dans des vieux biréacteurs fabriqués dans les années 1970 en Tchécoslovaquie, et depuis démilitarisés. Problème : l’association et ses dirigeants sont dans le viseur de la justice pour mise en danger de la vie d’autrui, exercice de l’activité de transporteur aérien sans certificat, travail dissimulé et abus de confiance. Dominici, qui a très certainement dû sentir que la justice s’apprêtait à agir et à saisir son avion, d’une valeur de plusieurs centaines de milliers d’euros, est venu le récupérer de force. La porte du hangar sera fracturée à la hache et l’avion déplacé par le pilote jusqu’à l’aéroport du Castellet. C’est François-Xavier Manchet, devant témoin, qui avait dégainé sa carte professionnelle de douanier pour qu’on lui donne accès au hangar. Son nom ne sera pas, à l’époque, donné à la presse. Sa hiérarchie étouffera l’affaire. Quant à Dominici, il jurera n’avoir commis aucun vol, et n’avoir fait que récupérer son bien2.
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            Selon des pelures d’écoutes que nous nous sommes procurées.
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            Jean-Marc Ducos, « L’avion de chasse de la discorde », Le Parisien, 28 juin 2012.
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        L’affaire de la décennie…
      

      
        

      

      
        À l’été 2013, en République dominicaine, les Français croupissent toujours en prison pendant que la juge d’instruction française cherche des preuves contre Colin, Manchet et consorts. En plus de leurs conseils dominicains, les quatre ressortissants se sont adjoint les services d’avocats célèbres dans l’Hexagone. Me Jean Reinhart et son collaborateur Éric Le François pour Bruno Odos et Pascal Fauret, Me Karim Beylouni, ancien du cabinet Metzner, pour Alain Castany, et Me Julien Pinelli pour Nicolas Pisapia. Depuis quelques mois déjà, tous hurlent à l’erreur judiciaire et au coup monté, affirmant que leurs clients n’ont rien à voir dans cette affaire de trafic de drogue international. « Ce n’est pas une détention provisoire, mais une détention arbitraire », peste Jean Reinhart, ténor du barreau de Paris. Dès les premiers éléments de l’enquête connus, les avocats des Français vont dénoncer pêle-mêle une procédure viciée de toutes parts, des procès-verbaux d’interpellation bâclés, voire trafiqués, des officiers de la DNCD corrompus. Très vite, les rapports entre les avocats français et la justice dominicaine s’enveniment, et deviennent exécrables. Les locaux supportent mal cette lointaine France et ses médias, qui viennent leur donner des leçons en matière de corruption et d’indépendance de la justice. Certains gestes passent mal. Les pilotes qui arborent fièrement leur veste à chaque audience préliminaire, comme s’ils défiaient les juges. Ou encore cet avocat français, qui n’a pas le droit de porter sa robe noire dans l’enceinte du tribunal dominicain, mais qui s’empresse de la revêtir dans les couloirs du Palais de justice, pour aller à la rencontre des micros et des caméras de télévision.

        Si les avocats font autant de tapage, ce n’est pas seulement parce que la presse est présente et suit l’affaire avec attention. C’est surtout parce qu’à l’été 2013, les charges retenues contre leurs clients sont tout bonnement scandaleuses. Les Français ne sont pas seulement mis en cause dans une opération, celle du 19 mars 2013, mais dans trois autres ! Le ministère public révèle en effet qu’aux côtés d’El Indio (un pseudonyme), cinq autres agents ont été infiltrés à l’aéroport de Punta Cana entre octobre et mars 2013. Et ce qu’ils ont découvert dépasse l’entendement. Bagagistes, agents de sécurité, personnel de piste… La dépravation des services de l’ordre dominicains est endémique, et l’on cherche du papier et de l’encre dans tous les services de la DNCD, l’agence antidrogue locale, pour consigner par écrit la longue liste des personnes corrompues… Nos quatre Français se retrouvent ainsi au cœur d’un dossier qui les dépasse complètement.

        Pendant près de six mois, d’octobre 2012 au 19 mars 2013, les agents infiltrés El Indio, El Angel, Leo, La Rama, El Dos et El Vale – leurs noms de code – auraient ainsi enquêté sur des faits de corruption visant des fonctionnaires de l’État. En quelques semaines, ils enverront trente-six rapports d’enquête à leur hiérarchie, permettant d’établir l’existence d’un véritable trafic de drogue international, assure le parquet dominicain. On ne compte plus les fonctionnaires à avoir touché des pots-de-vin pour permettre l’envoi de centaines de kilos de poudre à destination des États-Unis et de l’Europe. C’est grâce à l’exploitation de ces rapports d’enquête que quatre grandes opérations ont finalement été isolées par la justice, et ont été liées à l’opération spectaculaire du 19 mars 2013. Là encore, on peut légitimement émettre quelques doutes : les Français ne semblent pas avoir les épaules assez larges pour composer un tel réseau.

        Le parquet explique : « Les enquêteurs, sous une fausse identité, ont pu montrer, selon les rapports secrets qu’ils ont établis, que le 17 octobre 2012, 145 kilos de cocaïne pure ont été envoyés par le vol Jetairfly 303/304 à 15 h 50 de l’Aéroport international de Punta Cana, en direction de Curaçao puis de Bruxelles. Celui qui devait recevoir l’argent de la part des narcotrafiquants à qui appartenaient les 145 kilos de drogue envoyés par ce vol est le capitaine Bolivar Alberto Mercado Diaz. Ce qu’il fit après le décollage, recevant 26 000 dollars. » L’accusation poursuit : « Mercado Diaz recevait d’importantes sommes d’argent en dollars et pesos dominicains, qu’il distribuait ensuite à certains de ses supérieurs, homologues et subalternes pour acheter leur silence. »

        Le résultat des investigations est sidérant : les narcotrafiquants arrosent tout le monde, des colonels de la DNCD au petit personnel. Jesus P. et Juan L., deux responsables du personnel de piste, auraient ainsi reçu 600 dollars par kilo de cocaïne passé par le circuit. Jesus P. aurait même eu pour mission le 16 octobre, soit la veille de l’envoi des 145 kilos de poudre en Belgique, de faire parvenir aux trafiquants, à l’extérieur de l’aéroport, des caisses blanches à rayures bleues vides. C’est dans ces caisses que la drogue aurait été camouflée, préenregistrée à l’aéroport de Punta Cana puis stockée là-bas en attendant le décollage de l’avion. Toutes les précautions sont évidemment prises. À la demande du capitaine Mercado Diaz, les caméras de surveillance sont éteintes, et les enregistrements éventuels supprimés, pour ne laisser aucune trace des opérations…

        Le 4 octobre 2012, la douane découvre dans un vol à destination de Bruxelles dix paquets de cocaïne, soit 22 kilos, planqués dans deux sacs de sport. Trois jours plus tard, un Costaricain est arrêté à l’aéroport de Punta Cana avec quatre paquets de poudre cachés dans le double fond de sa valise. Seules de petites saisies sont réalisées, on laisse filer les gros coups en touchant sa commission au passage. Les agents infiltrés font suivre à leurs chefs des dizaines de SMS et appels que leur adressent les fonctionnaires ripoux : « Dis au commandant Ovalle que s’il m’envoie encore là-bas, je le rendrai riche en deux jours », lâche ainsi l’un d’entre eux à un agent infiltré.

        La deuxième grande opération aurait eu lieu à la fin de l’automne. Dans un enregistrement sonore fourni au ministère public dominicain par les agents infiltrés, il est dit que le capitaine Bolivar Alberto Mercado Diaz, désigné dans la procédure comme Le Maluco (le méchant), se réjouirait que « la saison haute commence ». L’homme aurait prévu d’envoyer 250 kilos de cocaïne sur les vols de Jetairfly, qui devaient transiter deux fois par semaine à l’aéroport de Punta Cana. Selon les enregistrements sonores examinés par la justice dominicaine, le capitaine aurait payé la somme de 100 000 dollars pour qu’on remplace le garde chargé des clés de l’entrepôt. Dans la nuit du 13 novembre 2012, cinquante paquets de cocaïne arrivent ainsi en toute discrétion sur l’aire de chargement de l’aéroport, pour être finalement embarqués trois jours plus tard dans un avion à destination de Bruxelles. L’opération est une réussite. De nombreuses personnes sont rémunérées. De 600 dollars par personne pour fermer les yeux ou détourner le regard, jusqu’à 50 000 pour ceux qui prennent activement part au trafic. Le 28 novembre 2012, les agents secrets embauchés pour s’infiltrer dans les arcanes du pouvoir militaire assistent à un nouveau chargement de 250 kilos de coke à destination de la Belgique. Là encore, le procédé est relativement simple : une personne est soudoyée pour ouvrir de nuit la porte de l’entrepôt à bagages de l’aéroport.

        Le 17 novembre, c’est un Américain de 27 ans, qui s’apprêtait à s’envoler pour la Belgique, qui est arrêté avant même de pénétrer dans l’avion. La DNCD trouve dans son bagage 22 kilos de drogue, tassés dans un simple sac plastique. Chaque fois, les opérations s’enchaînent. Sans que l’on sache véritablement si les touristes se sont fait berner par des trafiquants, qui auraient introduit de la dope dans leurs bagages, ou si les touristes eux-mêmes comptaient ramener de la cocaïne chez eux pour arrondir leurs fins de mois difficiles.

        Heureusement, toutes les opérations n’ont pas fonctionné, précise le parquet dominicain. Le 5 décembre 2012 au soir était ainsi prévu l’envoi de 500 kilos de cocaïne pure. Mais le trafic est interrompu au dernier moment, en milieu d’après-midi, suite à une mauvaise distribution de l’argent par le colonel José Brazoban Adames, membre du Corps spécialisé dans la sécurité aéroportuaire et l’aviation civile (CESAC). « Sur les 3,75 millions de pesos que le capitaine Alberto Mercado Diaz a remis au colonel José Brazoban Adames comme paiement de l’opération réalisée le 28 novembre 2012, ce dernier a trompé, ou arnaqué le groupe de militaires qui y avaient également participé, en redistribuant seulement 750 000 pesos, ce qui a provoqué leur colère », écrivent les enquêteurs.

        Et l’apothéose de toutes ces opérations aboutira à la saisie record, le 19 mars 2013, de 700 kilos de cocaïne sur le tarmac de l’aéroport de Punta Cana, et l’arrestation des quatre ressortissants français. Ainsi que d’une petite quarantaine d’agents civils et de militaires corrompus.

        Autant de faits réfutés par les avocats de la défense, qui ne voient dans la version retenue par l’Accusation dominicaine qu’une mauvaise farce qui s’éternise. Surtout, les enregistrements sonores des agents infiltrés, qui ont servi de base aux rapports d’enquête agités par le procureur, sont extrêmement contestés. On soupçonne leurs auteurs d’avoir voulu se couvrir face aux ennuis judiciaires qui s’annonçaient…
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        … a fini par faire pschitt
      

      
        

      

      
        Juin 2014, plus d’un an s’est écoulé depuis leur arrestation. Les Français sont impatients, leur cauchemar est peut-être bientôt terminé. Dans quelques jours, ils sauront si les juges les renvoient ou non devant un tribunal et s’ils connaîtront la honte d’un procès public. Une magistrate indépendante, « détachée » et « impartiale », a été nommée pour évaluer les preuves présentées par le procureur et jauger de leur pertinence. Ce « jugement préliminaire » est un peu l’équivalent dans notre droit de ce que l’on appelle « l’ordonnance de renvoi », sauf qu’elle n’est pas rendue par un juge d’instruction qui a mené l’enquête, comme chez nous, mais par un magistrat qui n’a absolument pas suivi l’affaire. Le document résume tout : l’enquête, les argumentaires, les témoins qui vont être cités par l’accusation et par la défense, les témoignages audio et vidéo versés au dossier.

        Quand le jugement tombe, le 17 juin 2014, c’est la douche froide. Une vingtaine de détenus bénéficient d’un auto de no ha lugar, un non-lieu en français. Concrètement, cela signifie qu’une vingtaine de gradés et de civils de l’aéroport sont totalement blanchis, la juge estimant que l’accusation n’a pas présenté assez de preuves à leur encontre. L’affaire Air Cocaïne, censée être une des plus grosses affaires de stups démantelées en République dominicaine, est sur le point de faire pschitt… Pas complètement tout de même, car l’accusation tient de parfaits coupables : Bruno Odos, Pascal Fauret, Nicolas Pisapia et Alain Castany. Si les quatre hommes sont eux aussi remis en liberté – ils ont alors passé plus de quinze mois en prison –, ils comparaîtront bel et bien devant un tribunal, aux côtés de dix autres prévenus. Ils risquent vingt ans de prison. En attendant le procès, la justice leur interdit de quitter le territoire.

        Pour les Français, c’est la consternation. « On ne sait pas quand on va revenir », souffle l’un d’eux. Maigre consolation : le jugement préliminaire estime que les trois opérations qui ont précédé celles du 19 mars 2013 ne pourront pas être retenues. Les Français n’auront pas à répondre des chargements de drogue à destination de la Belgique. Reste que les charges qui pèsent contre eux paraissent toujours très ténues. Mis à part le fait qu’ils se trouvaient là, le 19 mars 2013, dans un avion contenant 700 kilos de cocaïne, rien ne les rattache au réseau visé par la procédure dominicaine. La bataille juridique promet d’être houleuse. Milciades Guzman, le procureur, s’entête à y voir un flagrant délit et à considérer – contre toute évidence – que le vol du 19 mars 2013 était un vol de transport privé et non public. Et que les pilotes étaient donc responsables de l’intégralité du contenu des bagages. Une absurdité qui ne repose sur aucun élément juridique crédible, et qui fait tonner les avocats de la défense.

        Le capitaine de l’armée nationale, Bolivar Alberto Mercado Diaz, soupçonné d’avoir touché de l’argent des trafiquants pour organiser le trafic dans l’aéroport, est lui aussi renvoyé devant le tribunal. Aucun narcotrafiquant ne sera cependant inquiété. On ne se frotte pas comme ça aux cartels de la drogue… Seul un individu, un dénommé Carlos, connu sous le nom d’El Flaco, et décrit comme la « figure invisible », « celle qui ne se montre jamais », a été interpellé. El Flaco a été identifié par les inspecteurs infiltrés comme étant la personne qui servait de contact aux narcotrafiquants. « Ce citoyen était la personne qui amenait la drogue et l’argent aux militaires mêlés aux opérations illicites », affirment les enquêteurs, sans toutefois être certains de son identité. Auditionné le 19 avril 2013, le moins que l’on puisse dire, à la lecture du procès-verbal, est que les enquêteurs qui l’ont interrogé ne se sont pas montrés trop curieux. Et qu’El Flaco était plutôt du genre taiseux :

         

        – Votre identité, ordonne la magistrate.

        – Carlos, de nationalité dominicaine, marié et né le 15 novembre 1970, répond-il.

        – Quel est votre niveau d’études ?

        – Le baccalauréat.

        – Quelle est votre activité ?

        – Commerçant, location et vente de véhicules.

        – Avez-vous eu quelques types de problèmes en relation avec le narcotrafic ?

        – Jamais, madame.

        – Savez-vous pourquoi vous êtes interrogé ?

        – Oui, je suppose pour un chargement qui a été saisi à l’aéroport international de Punta Cana le 19 mars 2013.

        – Dites-moi, que savez-vous sur la saisie de 680 paquets de cocaïne le 19 mars 2013 à l’aéroport de Punta Cana ?

        – Madame, rien.

        – Connaissez-vous le capitaine Mercado Diaz ?

        – Je ne le connais pas, je ne sais pas qui c’est.

        […]

        – Combien d’amis de la DNCD aviez-vous dans l’aéroport international de Punta Cana avant la saisie de 680 paquets le 19 mars 2013 et combien d’amis avez-vous maintenant à la DNCD ?

        – Madame, je ne suis jamais allé à cet aéroport et je n’ai aucun ami à la DNCD.

        – Comment expliquez-vous que vous êtes mentionné comme l’un des propriétaires des 680 paquets de cocaïne saisis à Punta Cana ?

        – Je ne sais pas, madame.

        – Que faites-vous pour posséder toutes ces propriétés que vous avez actuellement ?

        – Je ne possède pas ma propre affaire. Mais si vous me demandez un véhicule, je vais aller le chercher et en échange je gagne un petit quelque chose. Pour les prêts, je les accorde en petites quantités à des personnes à petits revenus.

         

        En quelques questions peu embarrassantes, l’interrogatoire est bâclé. On ne saura sans doute jamais, et encore moins à l’occasion d’un procès public, le nom du véritable homme à la tête de cet empire de la drogue. Les avocats s’insurgent et décrivent leurs clients comme des victimes d’une parodie d’enquête.
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        La bataille judiciaire commence
      

      
        

      

      
        Toutes ces anomalies et manquements sont suffisants pour permettre aux avocats de s’engouffrer dans la brèche. Depuis des mois, ils s’interrogent : est-on certain que le Falcon 50 d’Alain Afflelou a véritablement transporté de la cocaïne ? Car le document de l’Institut national des sciences médico-légales, daté du 21 mars 2013 et qui identifie la cocaïne, porte le numéro de référence « SCI-2013-03-11-004734 ». Soit le 11 mars, neuf jours avant les faits… Une donnée qui renforce la thèse de ceux qui affirment que la DNCD a elle-même chargé 700 kilos de cocaïne dans l’avion. D’autant plus que sur l’île court une étrange rumeur : le chimiste ayant procédé aux analyses se serait « suicidé » juste après avoir signé son document. Et il se dit, dans la presse locale, que le chimiste en question aurait pu être poussé à la mort…

        Nulle part il n’est fait mention de la poudre de café pourtant remarquée par les agents de la DNCD le jour de la saisie, le 19 mars 2013. Les autorités parlent de 26 valises pleines de cocaïne, mélangeant ainsi les valises chargées dans la soute, et dans le salon VIP de l’appareil, et les propres bagages des membres de l’équipage. À moins que les bagages de Pascal Fauret, Bruno Odos et Alain Castany n’aient eux aussi été remplis de poudre (alors même qu’ils sont bien passés par les rayons X et les filtres de l’aéroport de Punta), le compte ne peut y être… Les procès-verbaux de flagrant délit et de fouille corporelle ne sont pas tous signés, ou sont signés par les mêmes officiers, tantôt en qualité de « témoin », tantôt en tant qu’agent de contrôle. Certaines cases, pourtant obligatoires, ne sont pas renseignées. Sur le document de l’INACIF qui identifie la drogue, l’emplacement « reçu par » reste ainsi désespérément vide.

        Enfin, la corruption des agents de la DNCD finit de jeter un voile opaque sur cette affaire. Les deux colonels qui avaient orchestré les opérations du 19 mars 2013, Liriano Sanchez et Rosado Mateo, ont été mis à pied. Avec leur mise à l’écart, c’est l’accusation dominicaine dans sa totalité qui a perdu de sa superbe. Comment accorder une once de crédibilité au témoignage de Rosado Mateo, dès lors qu’il n’a plus la confiance ni du président dominicain ni de la DEA américaine, qui a mis le pays sous tutelle ? Et ce, d’autant que des erreurs manifestes ont été faites pendant l’enquête. Le 26 avril 2014, le commandant de police Michel Segura, officier de liaison en République dominicaine, avait ainsi envoyé une lettre à la juge d’instruction Christine Saunier-Ruellan. L’objet du courrier était limpide : « Impossibilité de recueillir certaines informations sollicitées dans la commission rogatoire internationale. […] Malgré de nombreuses demandes, réitérées durant plusieurs mois, tant auprès de la DNCD que du service de Mme Gisela Cueto, procureure générale adjointe en charge de l’assistance judiciaire internationale et de l’extradition, les rapports d’exploitation des téléphones et ordinateurs portables ainsi que des iPad saisis par la DNCD lors de l’interpellation le 19 mars 2013 […] ne m’ont pas été communiqués. » L’officier était allé encore plus loin : « Je ne suis pas certain que ces analyses aient été demandées par les magistrats dominicains et/ou effectuées par la DNCD […] et j’ai insisté plusieurs fois pour que me soient remis ces équipements électroniques aux fins d’exploitation en France. À chacune de mes demandes, il m’a été répondu qu’on ne savait pas où se trouvaient ces appareils. » Les Français ne sont quant à eux nullement étonnés. Ils se sont déjà plaints à plusieurs reprises que leurs téléphones avaient été utilisés alors qu’ils étaient en prison, de même que leurs cartes bancaires pour plusieurs centaines d’euros. Preuve de l’amateurisme de la DNCD, les conversations entre les pilotes normalement gravées dans le cockpit voice recorder (CVR) de l’appareil n’ont pas non plus été sauvegardées. « Les données de cet enregistrement ont été écrasées automatiquement lorsque l’appareil a été redémarré pour être transféré en vol de Punta Cana à l’aéroport de la Isabela à Saint-Domingue fin mars 2013 », explique Michel Segura. En clair, l’élément fondamental qui aurait pu prouver la culpabilité ou l’innocence des pilotes n’existe plus. Volatilisée. On ne saura jamais les derniers mots que se sont échangés Bruno Odos et Pascal Fauret. S’ils s’étaient inquiétés du chargement, s’ils avaient réfléchi ou pas à la meilleure solution pour se sortir de ce guêpier.

        En France, la juge d’instruction Christine Saunier-Ruellan n’a d’autre choix que de verser ces preuves bancales dans sa propre procédure. Les avocats s’interrogent : « Il y a bien un moment où il va falloir réfléchir au principe non bis in idem : on ne peut être jugé deux fois pour les mêmes faits. » Avec une procédure ouverte en République dominicaine et une autre ouverte en France, les mis en cause ont deux fois plus de chance d’être condamnés. Seul avantage : les robes noires peuvent désormais contester devant les juridictions françaises des éléments de preuve retenus par la justice dominicaine. À charge ensuite pour elles de faire voler le dossier en éclats à grands coups de nullités et de vices de procédure. Me David-Olivier Kaminski, un des avocats de Frank Colin, connu pour avoir défendu avec succès de nombreux trafiquants de drogue, lance le premier les hostilités dans un courrier adressé à la juge : « De trop nombreuses lacunes apparaissent dans la chaîne de contrôle des soi-disant produits stupéfiants découverts à bord de l’appareil Falcon, faisant apparaître une incertitude sur la provenance des échantillons analysés, et un doute sérieux quant à la véracité des analyses qui ont été faites », écrit-il. En vain. Toute contre-expertise sera refusée à la justice française, qui n’aura pas d’autre choix que de prendre pour acquis la procédure dominicaine. Me Kaminski n’aura pas plus de succès lorsqu’il s’étonnera, d’une part, de ce que la DEA américaine, pourtant présente à l’aéroport, ne se soit pas davantage manifestée et, d’autre part, qu’il n’y ait eu aucune enquête sur la mort inexpliquée du chimiste de l’INACIF… La juge française l’envoie balader : « Nous ne sommes nullement saisis de faits qui porteraient sur une éventuelle implication des Américains dans les opérations de lutte contre le trafic de drogue menées en République dominicaine, pas plus que nous sommes saisis des faits relatifs aux causes de la mort de l’expert ayant réalisé l’analyse de produit saisi en république dominicaine. » Circulez, y a rien à voir !

        En relevant toutes ces anomalies, les avocats jettent publiquement le discrédit sur la justice dominicaine, parfaitement relayés en cela par la presse et les soutiens des pilotes Bruno Odos et Pascal Fauret. Les autorités locales goûtent peu ce manège médiatique, qu’elles voient comme une ingérence dans leur pouvoir de juger. « Il n’y a pas grand-chose d’autre à dire, sinon délivrer un message de regret sur la lenteur de la procédure », confie le Quai d’Orsay, qui souhaite rester discret. « En l’absence de sentence, tout ce que nous pouvons faire est de s’assurer que nos ressortissants vont bien, qu’ils sont écoutés par nos services diplomatiques, et que leurs droits fondamentaux à une défense effective sont assurés », poursuit une source au ministère des Affaires étrangères, un brin langue de bois. Les quatre Français payent cette agitation médiatique et peinent à obtenir leurs droits de visite. Mais les défenseurs des Français, surtout des deux pilotes Bruno Odos et Pascal Fauret, ont réussi leur coup : l’attention médiatique est désormais focalisée sur eux. Alain Castany, lui, opte pour une autre stratégie et préfère ne pas faire trop d’agitation pour ne pas heurter l’opinion dominicaine. Tandis que Nicolas Pisapia, en sa qualité de passager, est déjà vu comme coupable.
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        L’aviation d’affaires, un monde bien opaque
      

      
        

      

      
        En France, la polémique éclate, alimentée par les quelques politiques qui se sont intéressés à l’affaire. Un débat oppose ceux qui estiment que les pilotes ont fait preuve d’une extrême légèreté et les autres, qui affirment que l’aviation d’affaires est ainsi conçue : la discrétion primant sur le reste, en particulier sur le bon sens. Lors de leurs interrogatoires en mai 2013, la juge ne cesse de demander à Bruno Odos et Pascal Fauret s’ils estiment avoir été suffisamment « regardants ». Bruno Odos le concède : « Je suis conscient que j’ai raté quelques barrières que je me suis fixées depuis le début de ma carrière. J’étais beaucoup pris par ce que je faisais et non par la rentabilité et je n’ai pas fait aussi attention qu’au début de ma carrière […] Si j’avais su, je n’aurais jamais fait ça. » Le pilote poursuit : « Si j’avais regardé la presse ou les sites qui parlent de ça, j’aurais vu qu’ici la drogue est un moyen de revenu et ça aurait déclenché des signaux d’alerte. Je n’ai jamais pu imaginer qu’il puisse exister un tel niveau de corruption. Quand les valises ont été ouvertes, je suis tombé du quatrième étage. »

        Dès le mois d’avril 2013, un comité de soutien, qui réunit des proches de Pascal et Bruno, des militaires haut gradés et des pilotes de ligne et d’affaires, est créé. Il est notamment piloté par Philippe Heneman, commandant de bord chez Air France, qui assure en grande partie la communication avec les médias. Les témoignages affluent. Les uns se réclament d’une longue expérience, les autres d’une vieille amitié dans l’armée, les derniers se fondent sur le droit international. Ainsi, Christophe Naudin, expert en sûreté aérienne, qui avait audité il y a trois ans à la demande de la présidence les aéroports de Saint-Domingue, assure : « La SN THS avait conclu un marché avec la société de handling Swissport, qui s’occupe des prestations au sol lors de l’escale. C’est à elle que revient la charge de gérer le service passager, le catering (plateaux-repas), le chargement de l’appareil. Le règlement mis en place par l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) est clair : ce n’est jamais à l’équipage, dans un transport public, de contrôler le contenu des bagages. » La responsabilité de Bruno Odos et de Pascal Fauret ne peut donc être retenue. Le droit international doit s’appliquer. Aussi inconscients que les pilotes aient pu être, rien ne pourrait ainsi leur être reproché.

        Chez les professionnels de l’air, l’incarcération des pilotes Bruno Odos et Pascal Fauret a suscité une levée de boucliers. Philippe Heneman joue habilement de son réseau au sein du Syndicat national des pilotes de ligne, qui menace très rapidement d’embargo la République dominicaine. La menace n’est pas à prendre à la légère : les conséquences d’une telle sanction seraient catastrophiques pour les retombées économiques liées au tourisme. Après un nouveau report d’audience le 10 décembre 2013 – le douzième depuis les faits ! –, le syndicat avait ainsi publié un communiqué explosif : « Le SNPL France ALPA dénonce fermement les dysfonctionnements de la justice dominicaine et sera amené à émettre des consignes allant jusqu’au refus de desserte de la République dominicaine si les droits légitimes de Bruno Odos et Pascal Fauret ne sont pas respectés rapidement. […] En aucun cas les pilotes d’un vol de transport public n’ont de pouvoir de douane ou de police qui les autoriserait à vérifier le contenu des bagages de leurs passagers. » Le comité de soutien s’est également rapproché d’une sénatrice UMP, Joëlle Garriaud-Maylam, qui avait fait part de son exaspération dès le 10 octobre 2013 dans une question écrite au gouvernement : « Mme Joëlle Garriaud-Maylam interroge M. le ministre des Affaires étrangères quant à la situation de deux pilotes français incarcérés depuis mars 2013 en République dominicaine […]. Elle souligne que conformément à la réglementation française, européenne et internationale, ces pilotes n’avaient aucune raison de connaître le contenu des bagages de leur passager, puisque n’étant pas habilités à se substituer aux autorités policières ou douanières pour solliciter l’ouverture des bagages au départ d’un aéroport international. Elle demande quels moyens ont été mis en œuvre par les autorités françaises en faveur des deux pilotes au titre de la protection consulaire et appelle à des négociations avec les autorités dominicaines afin que leur incarcération puisse être levée jusqu’à l’aboutissement de l’enquête. » Deux mois passeront avant qu’une réponse ne lui soit adressée : le Quai d’Orsay suit la situation des Français « avec la plus grande vigilance », même s’il ne peut s’ingérer dans une procédure judiciaire en cours, lui dit-on. Les services diplomatiques ajoutent : les Français « reçoivent des visites hebdomadaires en détention de nos représentants qui s’assurent de cette façon de leur état de santé, leur apportent un soutien moral et marquent tout l’intérêt que la France porte à leur affaire ».

        En vérité, le Quai d’Orsay marche sur des œufs. Une trop grande médiatisation a souvent pour effet d’envenimer la situation des ressortissants emprisonnés à l’étranger. Sans évoquer l’affaire Florence Cassez, qui concerne le Mexique, les services diplomatiques ont encore en mémoire la situation de Liana Guillon, 42 ans, condamnée en février 2014 à huit ans de prison pour trafic de drogue. En avril 2012, la mère de famille avait été arrêtée en République dominicaine, où elle venait de passer sa lune de miel avec son mari, avec 11 kilos de cocaïne à l’intérieur de son bagage cabine. La maman de cinq enfants avait alors été jetée en détention provisoire, sans pouvoir revenir en France, puis condamnée à de la prison ferme. Son mari, lui, avait été remis en liberté. L’avocat de Liana, Me Philippe Valent, a toujours affirmé que sa cliente avait été victime d’un coup monté, qu’elle avait laissé sa valise à l’hôtel dans une consigne non fermée. Sa thèse n’a pas été entendue. Liana Guillon n’a obtenu son rapatriement en France qu’en juillet 2014, elle était alors emprisonnée à la maison d’arrêt de Fresnes, plus près de sa famille. Quelques années plus tôt, en 2009, ce sont deux Françaises, condamnées elles aussi pour trafic de drogue international à huit années de prison, qui avaient été libérées. Après un efficace travail diplomatique et l’intervention de Carla Bruni-Sarkozy en personne, Sarah Zaknoun et Céline Faye avaient bénéficié d’une grâce du président dominicain Leonel Fernandez Reyna, accordée à Noël.

        Pendant des mois et des mois, Bruno Odos, Pascal Fauret, Alain Castany et Nicolas Pisapia vont être livrés à eux-mêmes, contraints de subir les multiples reports de la procédure, souvent provoqués par les avocats des détenus dominicains ou par le ministère public lui-même. Alors que là-bas le ton monte, et que l’attention médiatique est focalisée sur les pilotes, le ministère des Affaires étrangères agit enfin et laisse, à l’attention des voyageurs, un discret message sur son site internet. « En matière de trafic de drogue, la sanction encourue est une peine de cinq à vingt ans d’emprisonnement assortie de fortes amendes, peut-on lire. Au départ de la République dominicaine, il est vivement recommandé aux voyageurs de vérifier le contenu de leurs bagages avant l’enregistrement à l’aéroport, des substances prohibées pouvant y être placées à leur insu, en particulier si ces bagages ont été laissés sans surveillance. Les justiciables sont susceptibles d’être placés en détention provisoire pendant plusieurs mois, ou peuvent se voir interdire de quitter le territoire dominicain jusqu’à leur procès ; compte tenu des délais des procédures judiciaires constatées au cours des dernières années, les voyageurs mis en examen peuvent ainsi se retrouver bloqués dans le pays durant plusieurs années, sans avoir les moyens de présenter leur défense. » Si l’affaire n’est pas explicitement ciblée, chacun sait à quoi le Quai d’Orsay se réfère. Aussi, en juin 2014, le chef de la diplomatie française Laurent Fabius prend publiquement la parole sur France Inter. Il assure que les deux pilotes ont été interpellés « dans des conditions très contestables » et que « le gouvernement local a refusé que la justice suive son cours ». « Je les crois innocents », lâche-t-il enfin, avant de préciser : « J’espère qu’on séparera leur cas du problème de la drogue. » L’intervention est osée : outre-Atlantique, elle est vue comme une atteinte de la France à la souveraineté de la République dominicaine et suscite le courroux des institutions locales.

        L’intervention n’a d’ailleurs aucune incidence sur le cours de la justice. Le procureur Milciades Guzman, qui représente l’accusation, est intraitable. Lui qui, depuis le début de l’affaire, s’est refusé à reconnaître au vol du 19 mars 2013 la qualité de « transport public ». La justice dominicaine considère en effet qu’il s’agissait d’un « vol privé », et que, par conséquent, les pilotes avaient l’entière responsabilité de la cargaison. Son raisonnement est bancal et fait fi du droit et de toutes les conventions internationales. Les règles sont en effet limpides : un vol n’est « privé » que lorsque le propriétaire de l’avion voyage dedans, ou que le vol a été effectué à sa demande. En France, l’experte aéronautique désignée par la juge d’instruction, Claudine Oosterlinck, tranche la question. Et a écrit noir sur blanc dans son rapport d’analyse : « L’aviation d’affaires n’est pas synonyme de vol privé […]. Dès lors que le vol est facturé à un tiers, il s’agit sans ambiguïté d’un vol de transport public. C’est le cas de tous les vols effectués par SN THS à l’exception des vols transportant M. Afflelou, propriétaire de l’avion, ses préposés ou ses invités. »

        La justice dominicaine ne l’entend pas de cette oreille. En septembre 2014, le procès doit avoir lieu. Il est repoussé avant même d’avoir commencé. Des témoins à charge comme à décharge ne répondent pas à l’appel, des coprévenus ne se sont pas déplacés, d’autres n’ont pas d’avocats. Le tribunal n’a même pas pris le soin de réclamer la présence de traducteurs, utiles aux Français pour la compréhension des débats. Ajourné au 1er décembre 2014, le procès sera une nouvelle fois reporté, à la demande du procureur Milciades Guzman, qui fait preuve d’une impressionnante – mais constante – mauvaise foi depuis le début de l’affaire. Sergio Coronado, un député français présent au premier jour du procès, s’insurge sur son site internet : « Ils étaient soulagés que leur procès s’ouvre enfin, après avoir passé plus d’un an en prison dans des conditions difficiles. Depuis juin dernier, ils sont assignés à résidence, sans leurs papiers, sans leur famille, sans pouvoir travailler… On a craint longtemps une demande de report des avocats des autres détenus ou une demande de report du tribunal lui-même, dans une affaire où il reste en plus des quatre Français dix autres inculpés… Rien de cela n’est arrivé. Ce fut d’une façon pire. Le procureur, hésitant, ayant bâti une accusation approximative, voulant mêler des affaires à l’affaire devant être jugée, a été en difficulté dès l’ouverture lundi matin. Il a contesté les périmètres de l’inculpation, qui étaient pourtant connus, l’objectivité de la présidente du tribunal, puis a fini par demander la récusation du tribunal, qui devait lui paraître rétif à céder devant sa stratégie accusatoire pour le moins surprenante. Le procès a donc été suspendu. Nos quatre Français, qui avaient tiré un trait sur la vie fragile construite en République dominicaine, espérant être fixés sur leur sort à la fin de la semaine (la liberté ou une condamnation), sont à nouveau en attente, dans l’obligation de retrouver un logement, devant se préparer à cette situation insupportable. J’étais à leur côté, et cette situation me scandalise. Ma solidarité à Pascal Fauret et Bruno Odos, les deux pilotes, à Alain Castany et Nicolas Pisapia. » Avec l’intervention du député Coronado, les politiques sont définitivement entrés dans le jeu, mais ne sont guère entendus. Le sénateur UDI Olivier Cadic tentera lui aussi d’attirer plus amplement l’attention du gouvernement sur cette affaire, sans succès. L’élu avait ainsi interrogé le ministre des Affaires étrangères de « l’opportunité d’élever une protestation officielle de la France »…

        Au Bourget, les professionnels de l’air se chamaillent et ne s’accordent pas sur la position à adopter. Selon un pilote, « Fauret et Odos sont des marins et ont agi comme des marins : ils ont exécuté les ordres. Les militaires qui se reconvertissent dans le privé sont d’excellents exécutants. Mais quand il s’agit de prendre des initiatives, dans des situations parfois compliquées, mieux vaut s’adresser à quelqu’un d’autre. » Quelqu’un qui aurait un peu plus de bon sens, en clair. Un autre pilote est beaucoup plus radical et accuse carrément Odos et Fauret : « Ils ne pouvaient pas ignorer ce qu’il y avait dans les bagages, dit-il. Quand on en charge autant pour un seul passager, dans une destination “exotique”, on doit se poser des questions », lâche-t-il. Enfin, un dernier connaisseur du milieu tempère : « Lorsqu’il n’y a pas d’étiquetage des bagages, pas de contrat de transport à présenter, que les règles font tout pour que le mec qui se paye un voyage d’affaires n’ait pas à se coltiner les désagréments des vols dit “normaux”, comme la file d’attente devant le guichet d’enregistrement, il ne faut pas s’étonner qu’il y ait des dérives. Ce que vivent Bruno Odos, Pascal Fauret et Alain Castany pourrait se reproduire n’importe quand et arriver à n’importe qui », lâche-t-il au téléphone.

        Dans le bureau de la juge, c’est cette thèse qui semble l’emporter. Les témoignages s’entassent et viennent s’empiler dans les dizaines de tomes de procédure. Et nombreux sont les pilotes à affirmer avoir connu un jour la même situation que Bruno Odos et Pascal Fauret.

         

        – Il m’est arrivé d’avoir des cabines pleines de bagages, raconte ainsi un professionnel. C’était un vol privé, toujours. Il y avait quatre passagères qui sont arrivées avec deux breaks pleins de bagages. Il s’agissait d’écrans plats à destination de l’Afrique.

        – Les pilotes ont-ils le droit de refuser un passager ou le chargement de certaines valises ? demandent les policiers.

        – Oui, mais vous êtes quand même un chauffeur de luxe. Dans le transport privé, c’est difficile. Dans ce genre de vols publics, c’est très délicat. Les bagages passent aux douanes avant et si ce n’est pas le cas, on le demande. On ne remet pas en cause le travail des employés de l’aéroport. Il y a des filtrages de partout.

        – Le pilote a-t-il au moins le pouvoir de questionner le passager ?

        – Je ne sais pas. On ne demande rien. Le client, c’est le roi.

         

        Un autre se montre quant à lui beaucoup plus mesuré. Pascal Fauret aurait-il pu refuser les valises ? « Le commandant de bord a tous les droits, répond-il. Cela peut être au détriment de son emploi. C’est un motif de licenciement si le propriétaire n’est pas content et qu’il se plaint à la société. » Le pilote poursuit : « En ce qui me concerne, je ne serais pas parti. J’aurais fait appel aux douanes. Déjà l’avion est parti à vide, ensuite il revient avec un seul passager et vingt-six bagages. J’ai déjà piloté pour de hautes personnalités qui prennent beaucoup de valises, mais jamais à ce point. » « N’importe quoi, assure un énième pilote. Si j’avais assisté à un chargement bizarre, fait par des gens bizarres, j’aurais été pressé de partir puis j’aurais prévenu la douane une fois en l’air, pour qu’ils fassent une intervention au sol à l’atterrissage. »

        La juge d’instruction s’arrache les cheveux. Ce monde de l’aviation d’affaires est décidément bien opaque et soumis à bien peu de règles : dans le flou juridique, les pratiques varient selon les pilotes. Ainsi donc tel ou tel homme d’affaires est libre de voyager avec une cargaison suspecte, sans qu’une curiosité déplacée du commandant de bord vienne l’inquiéter. Un ex-pilote du Bourget, qui a un temps roulé sa bosse en Afrique, est lui aussi formel : « Quand je transportais Tarallo ou Pasqua, je me demandais parfois si je faisais des trucs pas clairs. Mais si les flics à l’entrée de l’aéroport ne leur demandent pas d’ouvrir les valises, ce n’est pas à moi de le faire ! Pourtant, quand j’emmène ces gens-là visiter le président de Mauritanie, qu’on va dans son village, qu’on est invités sous la tente caïdale pour manger le couscous, je devine qu’il n’y a peut-être pas que des slips propres dans les valises. Eh bien, ce n’est toujours pas mon problème ! »
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        Quand les narcos empruntent la voie des airs
      

      
        

      

      
        La France, pays de tradition aéronautique ? Les trafiquants aussi en ont bien conscience ! Dès le début des années 1960, les premiers jets d’affaires apparaissent en Europe. Sur le vieux continent, le De Havilland 125 et le Dassault Mystère 20 ont la côte, alors qu’on leur préfère le Sabreliner, développé par North American Aviation, aux États-Unis. Petit à petit, ces bolides, dont l’usage était jusque-là purement militaire, fleurissent dans l’aviation civile. Et les hommes d’affaires ont rapidement saisi l’intérêt qu’il y avait à les utiliser pour doper leur productivité, signer des contrats et mener des négociations aux quatre coins du monde. C’est peu ou prou à cette même époque que quelques pionniers de la French Connection partent s’installer en Amérique du Sud. Les Marseillais restés sur le Vieux Continent leur expédient de l’héroïne toute fraîche. Rien de plus facile ensuite pour les expatriés d’acheter en leasing aux États-Unis quelques avionnettes et monomoteurs : ils arrêtent de payer les traites mensuelles au bout de quelques mois et les avions sont donc naturellement rapatriés aux États-Unis par la société qui en est propriétaire… Excepté qu’ils sont plus lourds de 200 kilos de poudre que les complices des trafiquants récupèrent sur le sol américain…

        À ces avions, les trafiquants adjoignent tout type de transport : terrestre, mais surtout maritime, avec de vieux voiliers dont ils bourrent les mâts, les flotteurs ou encore les dériveurs de marchandise. Yann Tassin1, « le Français des cartels », celui que la DEA américaine a accusé pendant des années d’avoir ouvert la plupart des routes de la drogue grâce à ses talents de navigateur, confie dans son livre avoir fait plusieurs voyages en voilier. Pour tromper la douane, l’homme confectionnait en cocaïne compactée des planches à voile entreposées sur le pont. Les radars ne sont pas encore suffisamment puissants pour repérer ces petits points sur la carte qui naviguent à faible vitesse. Et, en cas de contrôle, les choses s’arrangent avec quelques billets glissés dans la poche… Mais l’homme sera surtout l’un des « inventeurs » des sous-marins qui relient les côtes américaines avec plusieurs tonnes de coke dans leur ventre. Des semi-submersibles qu’il téléguidait à quelques milles de distance depuis un bateau de pêche !

        Dans les années 1980, les cartels colombiens ont établi de véritables couloirs aériens. Les avionnettes défilent sur les petits aérodromes de Floride, après avoir survolé les Caraïbes. Certaines larguent même des baluchons en pleine mer, lesquels sont récupérés par des chaloupes qui se chargent de terminer la traversée. Le commerce est rentable et les trafiquants passent vite aux choses sérieuses, en vue de dégager des marges encore plus délirantes. Les avionnettes sont remisées au placard et les trafiquants achètent pour quelques millions de dollars des gros porteurs type Boeing. Les narcos les envoient au Mexique, où ils atterrissent sur des pistes situées en bordure de la frontière américaine qu’ils traversent ensuite via des tunnels de plusieurs centaines de mètres. La légende d’Amado Carillo Fuentes, un des chefs les plus influents du cartel de Juarez au Mexique, est ainsi connue dans le monde entier. Son seul business a suffi à hisser le trafic de stupéfiants à des niveaux qui n’avaient encore jamais été atteints, et qui ne le seront plus par la suite. Fort d’une flotte privée de 27 Boeing 727, Carillo Fuentes, surnommé « le seigneur des cieux », envoyait à destination de l’Amérique du Nord des centaines et des centaines de kilos de cocaïne. Quelques mois avant sa mort sur la table d’opération d’un chirurgien esthétique – le narcotrafiquant voulait probablement se refaire une beauté pour se faire oublier un peu de la police… –, sa fortune personnelle avait été évaluée par les autorités américaines à près de 25… milliards de dollars !

        À partir des années 2000, changement de paysage : le terrorisme est passé par là. Les gros porteurs ne peuvent plus passer inaperçus. Les radars se sont démultipliés sur les côtes et aux frontières, forçant les trafiquants à embarquer la dope sur des hors-bords surpuissants pour des voyages à haut risque. C’est également l’époque où le marché américain est saturé. Les narcos cherchent à gagner le marché européen et à l’inonder de cocaïne, la grande drogue à la mode. L’Afrique de l’Ouest fait office de plaque tournante et sert de rebond au trafic à destination de l’Europe, où on expédie des quantités toujours plus impressionnantes. Plusieurs dizaines de tonnes de poudre, entre 50 et 80, transiteraient aujourd’hui chaque année par l’Afrique de l’Ouest où elle vaut environ 12 000 euros le kilo. Elle y est acheminée entre autres via des jets d’affaires, dont on enlève les sièges pour stocker la marchandise et les jerricans d’essence. Le voyage est périlleux : un adjoint au pilote pompe dans des jerricans de carburant reliés entre eux pour alimenter l’appareil en vol, qui n’a pas les réservoirs suffisants pour faire le trajet d’une seule traite. Si le voyage se fait par vent contraire, c’est le plongeon. On a retrouvé des carcasses d’avions – surnommés flying bombers – à quelques kilomètres des côtes.

        En octobre 2009, une affaire – déjà surnommée Air Cocaïne à l’époque ! – avait prouvé que la poudre pouvait débarquer directement au Mali. Un porteur Boeing 767 transportant pas moins de 11 tonnes de cocaïne en provenance du Venezuela avait été retrouvé calciné sur une piste de fortune à Gao construite par les trafiquants eux-mêmes. Ne parvenant pas à le faire redécoller sur cette piste artisanale, ses propriétaires avaient préféré l’abandonner et l’incendier pour faire disparaître les traces du crime… Les autorités locales ne s’étaient alors pas inquiétées outre mesure. Parmi les commanditaires du vol, selon l’enquête, une famille libanaise proche du Hezbollah et un homme d’affaires mauritanien ayant fait fortune dans le « commerce » de diamants angolais. Les complicités, elles, sont partout, et permettent d’acheminer la drogue sur tout le territoire. Une fois sur le continent africain, une partie de la drogue est expédiée au Maghreb – son prix a alors plus que doublé et est passé à plus de 25 000 euros le kilo –, d’où elle gagne l’Europe.

        L’autre route, la plus classique, c’est évidemment celle des Antilles françaises. Cette fois-ci, pas question d’atterrir à l’insu des flics, mais plutôt de faire en sorte de passer entre les mailles du filet. À commencer par la voie des airs. En janvier 2014, 97 kilos de cocaïne avaient été saisis à l’aéroport d’Orly dans un vol Corsair en provenance de la République dominicaine. La drogue avait été trouvée bien cachée dans des sacs à dos, au beau milieu de cageots d’avocats placés dans la soute de l’appareil. Mais le plus souvent, ce sont des containers qui abritent la marchandise. Et tout est bon pour les farcir : monter une société d’import/export, en fruits et légumes par exemple, et s’en servir comme couverture. Ou plus aléatoire… Des conteneurs sont fracturés pour y placer les paquets de cocaïne. C’est la technique du rip off, aussi appelée « technique du coucou ». Le 8 novembre 2013, trois hommes, activement surveillés par les services de police, avaient été arrêtés alors qu’ils tentaient de récupérer près de 340 kilos de cocaïne. Des armes et des centaines de milliers d’euros de cash avaient été saisies. L’enquête avait montré que l’argent était réinvesti dans l’immobilier à Hong Kong et au Moyen-Orient2, selon une organisation extrêmement précise.

        Ce n’est vraiment qu’au milieu des années 2000 que les aéronefs légers et les jets d’affaires vont jouer pleinement leur rôle en Europe. En 2012, sur l’aérodrome de Marcq-en-Barœul dans le Pas-de-Calais, la police arrête un pilote d’ULM qui s’apprêtait à décoller pour la Grande-Bretagne avec 63 kilos d’amphétamines et 6 kilos de cocaïne. Valeur du butin : plus de 1 million d’euros. Mais c’est surtout dans le trafic de cannabis entre le Maroc et l’Espagne qu’apparaissent aujourd’hui les « vols stupéfiants ». En quelques dizaines de minutes, des petits avions ou hélicoptères font le trajet à basse altitude entre Tanger et Séville, atterrissent sur des aérodromes peu surveillés, ou même près de fermes isolées, et redécollent aussitôt la marchandise déposée au sol. Prix de la prestation ? 500 euros du kilo. En décembre 2005, la découverte d’un hélicoptère prêt à transporter une demi-tonne de « shit », et qui avait été abandonné une quarantaine de kilomètres au sud de Tanger, avait mis la puce à l’oreille des policiers. Et l’année suivante, la police espagnole interceptait une avionnette transportant 192 kilos de résine, contrainte de se poser à Séville. En 2008, l’affaire de l’hélicoptère de Béziers avait étonné son monde, autant le grand public que les gendarmes. Pour la toute première fois en France, une filière de trafic de shit par voie aérienne était démantelée, alors que l’on jugeait la voie des airs étroitement surveillée. Le réseau était dirigé par deux noms de la mouvance nationaliste corse, Gilbert Casanova et Jean-Pierre Bernardini. Les gendarmes avaient réussi à mettre la main sur 560 kilos de cannabis fraîchement déposés par hélicoptère, sans plan de vol, dans une clairière d’une forêt de l’Hérault. L’hélicoptère avait été loué en Corse, et avait déjà réalisé avec succès plusieurs trajets à basse altitude entre le Rif marocain et la frontière franco-espagnole, jusqu’à ce que le voisinage se plaigne du bruit et avertisse les autorités.

        Depuis, les affaires se succèdent. On en dénombre une dizaine ces dernières années. En 2013, un certain Francis Castola est condamné à de la prison ferme pour avoir mis au point un réseau d’importation de cannabis via hélicoptère. Là encore, les policiers ont ferré un gros poisson corse : l’homme est réputé proche du grand banditisme. Son frère comme son père ont été tués lors de règlements de compte, et lui-même a échappé de justesse à une tentative d’assassinat en 2009. Dans cette affaire, vingt-trois prévenus sur vingt-quatre avaient été condamnés en première instance : un beau jackpot judiciaire. Le pilote de l’appareil était quant à lui rémunéré 50 000 euros par rotation pour transporter en toute connaissance de cause la drogue entre Tanger et la région de Cadix. Dans les années 2010, plusieurs crashs d’avions et d’hélicoptères dans des zones isolées en Espagne et au Maroc ont paru suspects aux yeux des autorités. La voie des airs serait-elle plus utilisée que les premières affaires démantelées ne permettent de le penser ? En janvier 2015, rebelote. La Guardia Civil rapporte une opération coup de poing menée contre dix-neuf personnes. Un hélicoptère avait heurté un pylône électrique dans la province de Malaga quelques mois plus tôt et les autorités s’étaient décidées à agir. Résultat : 900 kilos de résine de cannabis, des berlines, du cash et des armes étaient saisis par la police.

        Partout, le même problème récurrent. Des trafics aériens sont également démantelés entre le Maroc et le sud du Portugal, où des pilotes sont payés 30 000 euros le vol pour acheminer leur cargaison. Ces quelques affaires sont encore trop peu nombreuses pour que les États accordent davantage de moyens pour aider à leur répression, mais elles sont suffisantes pour alerter les autorités. En juin 2010, le Conseil de l’Union européenne publie officiellement ses conclusions quant à la menace que représentent les aérodromes et les aéronefs légers. Le Conseil invite les États de l’UE à « établir des critères minimaux communs afin de contrôler plus efficacement les aéronefs civils non commerciaux » et à « envisager de faciliter l’accès des services répressifs aux plans de vol et aux enregistrements des aéronefs », peut-on lire dans un document officiel. Le 25 janvier 2011, Europol renchérit dans un communiqué de presse intitulé « Cash, diamants, drogues, armes à feu et personnes entrés clandestinement dans les petits avions ». L’office de police intergouvernemental attire l’attention des polices européennes sur l’aviation légère. Selon Europol, de plus en plus de trafiquants utilisent les petits avions pour mener à bien leurs desseins. Les trafiquants auraient recours à des techniques de low and slow, qui consistent à voler à basse altitude et lentement, en coupant les émissions radio pour éviter toute détection par les radars.

        Des années plus tard, aucun de ces avertissements ou consignes ne semble avoir été réellement entendu. Le problème est encore largement pris à la légère. L’affaire Air Cocaïne fera-t-elle comprendre à nos dirigeants que les règlements en matière d’aviation d’affaires sont parfois trop permissifs ? Que des trafics en tout genre ont lieu au nez et à la barbe des autorités ? On peut en douter, le risque étant de lancer un mauvais signal aux investisseurs étrangers. Au Bourget, la seule et dernière affaire de trafic de drogue démantelée avait fait la une des journaux pendant un moment, sans pour autant provoquer de sursaut politique. C’était en 1999 et le principal suspect était… un prince saoudien, Nayef Bin Fawaz al-Shaalan, lié à la famille royale d’Arabie Saoudite. L’homme était accusé d’avoir fait entrer 2 tonnes de cocaïne colombienne en France, via son jet privé, un Boeing 727, et en utilisant son passeport diplomatique pour s’épargner les désagréments d’un contrôle impromptu. Le numéro de téléphone de son homme à tout faire avait été retrouvé dans de nombreuses conversations avec des trafiquants écoutées par les gendarmes, qui avaient ainsi pu remonter jusqu’au prince. L’homme ne s’est jamais présenté à son procès. Il a été condamné à dix ans de prison et 7 millions d’euros d’amende, peine confirmée par la Cour de cassation en 2011. Pendant dix ans, les démêlés du prince avec la justice française avaient empoisonné les relations diplomatiques entre la France et l’Arabie Saoudite. On ne touche pas sans risque à l’aviation d’affaires.
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        – XXV –
      

      
        Les petits arrangements des policiers français
      

      
        

      

      
        Si la procédure dominicaine paraît branlante, que dire des investigations françaises ! Depuis des mois, une méfiance s’est installée entre les policiers de l’OCRTIS et Christine Saunier-Ruellan. La juge n’a pas oublié que, dès le début de son incarcération, Fabrice Alcaud – l’actionnaire de SN THS qu’elle suspecte d’avoir touché le paiement des vols en liquide – a toujours juré avoir pris contact avec un policier de l’OCRTIS. Selon les déclarations de Fabrice Alcaud, quelques heures avant l’interception du Falcon à Punta Cana, les deux hommes étaient convenus de se voir pour discuter de Nicolas Pisapia. Inquiété par les déclarations des pilotes, selon lesquelles Pisapia avait été photographié à l’aéroport de Quito en mars 2013, Fabrice Alcaud avait décidé de se renseigner et de jouer de ses contacts. Afin d’être sûr, dit-il, que Nicolas Pisapia n’était pas fiché, et que les commanditaires des vols ne leur faisaient pas faire des choses illégales…

        Christine Saunier-Ruellan fera la sourde oreille aux déclarations de Fabrice Alcaud – qui sont pourtant en mesure de le dédouaner d’une partie de ses responsabilités – jusqu’au 3 juin 2014. Ce jour-là, Stéphane Lapeyre, commissaire divisionnaire du très réputé OCRTIS, l’élite de la police en matière de trafic de stups, est embarrassé. Chose extrêmement rare, la juge lui ordonne d’auditionner un de ses policiers, Rémy K., qui était en contact avec Fabrice Alcaud avant que l’affaire Air Cocaïne n’éclate. La juge Christine Saunier-Ruellan souhaite connaître le contenu exact de leurs conversations. « Fin février ou début mars 2013, j’étais contacté par le commandant de police Dimitri A., de la DCI, raconte Rémy à son supérieur. Si je me souviens bien, ce collègue était en poste au Moyen-Orient, au Yémen, mais je n’en suis pas sûr. Il me faisait part qu’il avait été approché par un nommé Fabrice Alcaud, pilote de ligne de profession, qui était susceptible de détenir des informations sur un éventuel trafic de stupéfiants. Vu ma position, il lui semblait que j’étais plus à même de gérer la source. » Rémy K. obtient le numéro de la source et lui passe un coup de fil. Au téléphone, Alcaud lui raconte qu’il a depuis peu un client dont les destinations et la durée des séjours lui paraissent suspectes : Nicolas Pisapia. « Il rapportait que ce client avait effectué des rotations rapprochées en République dominicaine et en Équateur », relate à son boss l’officier de police judiciaire. L’affaire pourrait être intéressante. Les deux hommes conviennent d’un rendez-vous, dans un bistrot de la porte Maillot. L’avion a déjà été intercepté à Punta Cana quand le flic et le pilote se rencontrent.

        « Lors du rendez-vous, Fabrice Alcaud était très inquiet de cette situation. Je m’employai à le rassurer car, d’après ce qu’il me confiait sur l’affaire, il n’était pas impliqué. Il m’interrogeait sur le devenir de la société. Là aussi, j’essayai de le rassurer en l’avertissant qu’il avait intérêt à avoir eu une gestion rigoureuse, car, vu la quantité de cocaïne saisie, ses activités allaient être passées au crible. Il m’affirmait n’avoir rien à se reprocher, expliquant cependant que parfois certains de ses clients payaient “au cul de l’avion”. » Il s’agirait d’une pratique répandue qui consiste à se faire payer en numéraires au moment du vol. En lisant ses déclarations, la juge Christine Saunier-Ruellan se délecte. Elle tient peut-être là la preuve que Fabrice Alcaud a bien touché de l’argent en liquide…

        Quinze jours plus tard, le flic est convoqué fissa dans le bureau de la juge, sommé de s’expliquer à nouveau. L’entretien est houleux, la juge est furieuse. Pourquoi, alors même que l’OCRTIS est saisi dans cette affaire depuis le mois de mars 2013, n’apprend-elle que maintenant qu’un policier de ce service a eu des contacts poussés avec un mis en cause de l’affaire Air Cocaïne ? « J’étais intimement convaincu que vous étiez au courant depuis longtemps de mes contacts avec Fabrice Alcaud », répond le flic, un peu penaud. M. Alcaud a été inscrit sur le registre des sources le 25 mars 2013, explique-t-il, après leur entretien physique porte Maillot. « Malgré l’inscription, le commissaire Lapeyre m’a demandé de ne pas parasiter le dossier et d’attendre de voir quel était le rôle exact de Fabrice Alcaud dans l’affaire », dit-il. La juge sort de ses gonds. Elle ne comprend pas pourquoi le policier, qui avait eu au téléphone Fabrice Alcaud avant le départ pour Punta Cana, n’a pas cherché à en savoir plus.

         

        – Avez-vous cherché à récupérer les plans de vol sans tarder ?

        – J’ai commencé à me renseigner auprès de mes homologues du Bourget et après l’entretien téléphonique. Je n’ai retrouvé aucune trace.

        – Vous n’avez pas craint suite à ce contact téléphonique un troisième vol imminent qu’il convenait de traiter en urgence pour éventuellement le bloquer ?

        – Oui j’avais sensibilisé la PAF du Bourget sur une éventuelle arrivée de M. Pisapia.

        – Vous saviez bien qu’en donnant le nom de Pisapia vous n’alliez pas obtenir grand-chose comme information. Comment se fait-il que vous n’ayez pas cherché à obtenir plus d’informations, ne serait-ce que sur l’avion et les références de celui-ci, ce que Fabrice Alcaud pouvait vous dire en une demi-seconde lors d’échanges téléphoniques ?

        – Encore une fois, vu la masse de renseignements détenus par Fabrice Alcaud sur les intermédiaires, les vols, les avions, les sociétés, les destinations, cela nécessitait un entretien physique à tête reposée et non pas une conversation brouillonne au téléphone.

        […]

        – Fabrice Alcaud a-t-il évoqué le paiement en liquide des vols ?

        – Oui, de certains vols. À mon souvenir, il est possible qu’il ait évoqué des paiements en liquide sur les vols litigieux. Je crois me souvenir d’une somme de 150 000 euros.

         

        Dans le cabinet de la juge, l’ambiance devient glaciale. Après un dernier coup d’œil à sa greffière, Saunier-Ruellan lâche, impassible : « Je n’ai nullement été informée de la qualité d’informateur de M. Alcaud. Ce manquement à cette obligation de loyauté est de nature à avoir des conséquences graves pour Fabrice Alcaud tant au regard de sa responsabilité pour le troisième vol qu’au regard de sa détention provisoire. »

        Rémy K. quitte le bureau de la juge comme il est venu : emmerdé pour une foutue histoire de source. Lorsqu’un commissaire divisionnaire de l’OCRTIS, Stéphane Lapeyre lui-même, prend sa place le 30 juin 2014, la pression monte encore d’un cran. « Lorsque Rémy K. m’a demandé s’il allait rencontrait Alcaud, j’ai hésité, car on était à la frontière entre le renseignement et le judiciaire. L’enquête judiciaire venait de démarrer, Fabrice Alcaud n’était pas encore mis en cause dans le dossier », se justifie-t-il maladroitement.

         

        – L’inscription au registre des sources est à mon initiative et pour régulariser le contact qu’avait eu Rémy.

        – L’inscription au registre des sources aurait donc eu pour objet non pas la gestion pour l’avenir d’une source mais la régularisation d’un contact passé ? demande la juge.

        – Oui.

        – Est-ce bien la vocation d’une inscription au registre des sources que de régulariser le passé ?

        – La charte des sources prévoit que l’on doive protéger le traitant et c’est ce que j’ai voulu faire en l’espèce. L’objet était d’essayer d’obtenir des informations sur les commanditaires réels.

         

        Christine Saunier-Ruellan explose : « Avez-vous conscience que si j’avais eu toutes ces informations en temps réel, j’aurais peut-être instruit autrement le volet Alcaud qui est resté plus de neuf mois en détention ? » Et la juge d’en tirer toutes les conséquences : l’OCRTIS est dessaisi, des éléments importants ayant été « cachés » à la juge d’instruction. Fabrice Alcaud est placé sous contrôle judiciaire. Le chef d’entreprise recouvre la liberté, sa famille et sa maison, mais en paie un lourd tribut. Il est désormais rapporté, dans le dossier d’instruction, qu’il a évoqué des « paiements au cul de l’avion » et une somme de « 150 000 euros en liquide » avec un policier de l’OCRTIS. Pour son avocate, Me Cécile Astolfe, ces éléments ne devraient pas être cotés au dossier d’instruction, Fabrice Alcaud ayant discuté avec un officier de police de manière informelle et en dehors de toute enquête. Dans une requête en nullité, l’avocate cherchera à obtenir l’annulation de ces aveux, affirmant que la juge d’instruction a fait preuve de déloyauté. « L’instruction n’est en rien déloyale, lui répondra la chambre d’instruction de la cour d’appel. Si déloyauté il y a eu, elle ne concerne que les rapports entre les autorités judiciaires, et notamment le juge d’instruction, et le service des enquêteurs. Seules les autorités judiciaires peuvent s’en prévaloir et s’en plaindre, dans la mesure où il apparaît établi que des informations importantes ont été cachées au juge d’instruction par l’OCRTIS. » Les arguments de l’avocate sont rejetés un par un. Et la situation devient véritablement compliquée pour Fabrice Alcaud quelques mois plus tard quand, en décembre 2014, l’ancien commercial de la SN THS affirmera devant les policiers avoir entendu parler de cet argent liquide. « M. Alcaud m’a dit qu’il disposait d’une caution en espèces pour le premier vol de décembre et je m’en suis tenu à ses propos, racontera-t-il. On sait que certaines personnes comme des courtiers le font. Mais non, ce n’est pas normal […]. Cela m’a choqué, c’est énorme, 100 000 euros en espèces. »

        Quant aux policiers de l’OCRTIS, ils accusent le coup en serrant les dents. Dans un courrier daté du 18 juillet 2014 et adressé à la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), la juge écrit : « Nous vous remercions de bien vouloir prendre note que nous mettons un terme à l’ensemble des missions qui vous ont été confiées par commissions rogatoires dans le cadre de cette présente affaire et de nous faire retour des procédures en cours. » Le dossier Air Cocaïne change de main et est confié à une unité temporaire d’enquête composée de gendarmes et de douaniers, après que la brigade des stups du 36, quai des Orfèvres a poliment refusé qu’on lui refile le bébé…

        En réalité, les relations entre les poulets et la magistrate sont particulièrement tendues depuis qu’elle a décidé d’enquêter, en parallèle de l’affaire Air Cocaïne, sur les vols de la SN THS empruntés par… Nicolas Sarkozy ! Très vite, les policiers avaient argué que cette enquête parallèle était hors saisine, et qu’eux-mêmes bossaient sur des affaires de drogue et pas sur des dossiers politico-financiers. Les officiers de l’OCRTIS avaient alors suggéré que la juge ouvre une procédure incidente, dont l’enquête serait confiée à un service spécialisé nommé par un juge indépendant qui aurait ce dossier en charge. La juge n’aurait alors pas voulu lâcher le pan de l’affaire concernant Sarkozy et aurait accusé les flics de vouloir protéger l’ancien président de la République : c’est en tout cas le sentiment qu’ils ont eu, selon un agent de l’OCRTIS que nous avons interrogé. De fil en aiguille, leurs relations s’étaient dégradées jusqu’à ce que la juge y mette un point final en remettant sur le tapis le rendez-vous hors enquête de Fabrice Alcaud avec un policier de l’OCRTIS. Une sorte de trahison, avait-elle jugé.

      

    

  
    
      
      

      
        – XXVI –
      

      
        Un acharnement judiciaire contre Nicolas Sarkozy
      

      
        

      

      
        Les policiers français ne sont pas les seuls à s’être agacés de l’entêtement de la juge d’instruction à enquêter sur Nicolas Sarkozy. Le 16 juillet 2014, le ton monte dans les bureaux de Christine Saunier-Ruellan. Et c’est cette fois-ci Pierre-Marc Dreyfus, le patron de SN THS, qui s’énerve. « Je ne vois pas le rapport entre les vols de Nicolas Sarkozy et le fait que je sois aux Baumettes. J’espère que je ne suis pas puni à cause de ça depuis dix mois », lâche-t-il. Dreyfus n’a pas la langue dans sa poche et, du fond de sa cellule répugnante, il commence à trouver le temps long. Un jour de décembre 2013, alors qu’il n’en pouvait plus, l’homme de bonne famille avait même eu le culot d’adresser à la juge une lettre parfaitement insolente : « Je ne sais pas si vous avez eu le privilège de visiter les Baumettes, avait-il écrit, mais c’est sans doute un des établissements les plus sales d’Europe. C’est un paradis pour les rats et les cafards, les douches sont remplies de champignons et le vert sous les robinets n’est pas de la peinture mais une espèce d’algue qui a échappé à ma connaissance. » Six mois plus tard, le voilà dans le bureau de la juge d’instruction, remonté comme une pendule. Il frôle l’outrage à magistrat. Sa colère ? L’homme ne comprend pas pourquoi la juge s’acharne, depuis des mois, à lui poser des questions sur des vols facturés à la société de Stéphane Courbit, Lov Group, et dont l’ex-président de la République aurait été bénéficiaire. « Quels ont été les vols pour Nicolas Sarkozy ? » « Qui a organisé ces vols ? » « Quelle était la société par laquelle Nicolas Sarkozy est passé pour prendre ce vol ? » « Pourquoi avez-vous effacé ce message ? » Sous le feu des questions de la juge, Dreyfus, quelque peu agacé, finit par répondre, de son ton hautain et dans un trait d’humour douteux : « Parce que j’avais peur que Nicolas Sarkozy soit un trafiquant de stupéfiants… C’est une plaisanterie », s’empresse-t-il d’ajouter.

        Mais la question mérite d’être posée. Pourquoi le nom de Nicolas Sarkozy est-il apparu dans une affaire de trafic de cocaïne ? « Cette histoire est invraisemblable. C’est une véritable cabale judiciaire contre Nicolas Sarkozy et ses collaborateurs ! » Quelques minutes plus tard, au fond de son bureau, ce proche de l’ex-président de la République peste à nouveau : « Qu’on ne vienne pas me dire que les juges ne veulent pas se payer la peau de Nicolas ! » L’ancien chef de l’État a, il est vrai, de quoi être énervé. Outre les nombreuses procédures judiciaires qui ont été ouvertes contre lui – sondages de l’Élysée, pénalités de l’UMP, violation du secret de l’instruction dans l’affaire Bettencourt, financement de sa campagne de 2007 par le pouvoir libyen, etc. –, l’une d’elles est particulièrement contestable : Air Cocaïne. Dans l’entourage de l’ex-chef de l’État, on oscille entre agacement et résignation. Et sous l’amoncellement de procédures judiciaires, un de ses proches finit par lâcher, le sourire un peu jaune : « C’est incroyable. Maintenant, tous les deux mois, on cherche à mettre sur le dos de Nicolas Sarkozy une nouvelle affaire. Comment celle-là est-elle née ? Alors là c’est une bonne question ! »

        Le 4 septembre 2014, Le Monde publie un article tapageur : « La nouvelle affaire qui menace Sarkozy ». En introduction, les journalistes d’investigation Gérard Davet et Fabrice Lhomme écrivent : « Une juge d’instruction marseillaise a été conduite à s’intéresser ces derniers mois aux conditions dans lesquelles ont été organisés plusieurs vols privés transportant l’ancien président de la République, entre décembre 2012 et mars 2013. Notamment trois voyages pris en charge par la société de l’homme d’affaires Stéphane Courbit, et qui pourraient constituer des abus de biens sociaux et recel. » Les trois vols en question ont été effectués à destination de Doha, Teterboro aux États-Unis et Abou Dhabi, trois endroits où Nicolas Sarkozy s’était rendu pour tenir des conférences rémunérées. Pourquoi la juge s’est-elle particulièrement intéressée aux vols de Nicolas Sarkozy, alors que bien d’autres célébrités, à commencer par Jean-Michel Aulas, le patron de l’Olympique lyonnais, ou encore le producteur et présentateur vedette de la télévision publique Nagui ont eux aussi eu recours au Falcon 50 d’Afflelou ? « C’est en cherchant à découvrir l’identité des personnes ayant financé les nombreux voyages effectués ces dernières années par le Falcon 50 que les enquêteurs ont découvert que trois vols, tous affrétés par la SN THS, avaient été financés par la société de M. Courbit au profit de M. Sarkozy. Le nom de l’ex-chef de l’État est en effet apparu sur certaines factures saisies en perquisition au siège de la SN THS », affirme Le Monde. Sans expliquer pourquoi ces factures, et pas celles d’un autre client, ont été saisies…

        En réalité, la juge d’instruction pratique là un étau judiciaire tout à fait remarquable. La juge chercherait-elle des éléments compromettants contre Sarkozy et Courbit, éléments qu’elle pourrait par la suite transmettre aux juges chargés d’instruire d’autres affaires les concernant ? « Si c’était le cas, ce serait intolérable, lâche un partisan de la première heure de l’ex-président. Cela reviendrait à chercher des délits jusqu’à ce qu’on en trouve enfin un. »

        Le 3 avril 2013 en effet, la juge perquisitionne la société SN THS. Pierre-Marc Dreyfus, le patron, arrive en toute hâte à 9 heures dans les locaux de son entreprise. Devant lui, les policiers saisissent à tour de bras tous les documents afférents aux vols pour Punta Cana, Puerto Plata et Quito, mais aussi des plans de vol, relevés d’heures des pilotes, statuts de l’entreprise, livres comptables, factures et contrats sur des voyages effectués en Belgique. Plus mystérieusement, les policiers tombent sur une pochette remplie de factures libellées au nom de Lov Group. Sommé de s’expliquer, le comptable de SN THS répond : « C’est une société qui est gérée par M. Courbit. Je ne peux rien vous dire sur les vols, je ne fais que les factures. » La pochette est embarquée.

        Évidemment, Pierre-Marc Dreyfus goûte peu que des documents concernant ses clients soient désormais entre les mains de la police et estime le secret des affaires violé. Aussi prépare-t-il dans la foulée une note adressée à la société Lov Group, dans laquelle il s’excuse des désagréments de la perquisition et d’avoir dû communiquer le nom de certains passagers, dont Nicolas Sarkozy… « Cher Monsieur, hier, une perquisition de la police judiciaire a eu lieu dans nos locaux, écrit-il. Les officiers assermentés nous ont contraints à divulguer la liste des passagers présents sur les vols facturés à votre société Lov Group. Je vous prie d’accepter toutes mes excuses pour ce désagrément regrettable. Nous apprécions votre fidélité et la confiance que celle-ci implique en nos équipes. Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. »

        Pendant des mois, la juge va se servir de ces perquisitions pour aller beaucoup plus loin dans son enquête sur Nicolas Sarkozy. Elle mandate ainsi une experte aéronautique, Claudine Oosterlinck, afin de rédiger un rapport complet sur une quinzaine de vols effectués par la SN THS. Parmi eux : les vols facturés à Lov Group, notamment ceux à destination de Doha, Teterboro et Abou Dhabi. Qu’importe alors qu’ils n’aient visiblement aucun rapport avec le trafic de drogue, comme se tue à le dire Christophe Ingrain, ancien conseiller justice de Nicolas Sarkozy lorsqu’il était à l’Élysée, et aujourd’hui avocat de Stéphane Courbit. « Ces vols avaient pour objet la création d’un fond d’investissement dans lequel l’ancien président de la République aurait été impliqué », déclare-t-il le 4 septembre 2014 dans Le Monde.

        Le 5 février 2014, l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF) de Nanterre reçoit de la part de la juge une curieuse commission rogatoire. Il est ainsi confié aux limiers un travail titanesque : « Étudier la comptabilité et les éléments financiers de la SN THS afin de retracer, de comparer et de recouper l’ensemble des flux financiers pour déterminer ceux qui seraient de nature à couvrir ou être en lien avec des paiements occultes des voyages en cause. » Surtout, la juge leur demande « d’enquêter plus particulièrement au regard des factures de la société Lov Group ». Les avocats ont beau chercher. Ils ne trouvent rien qui puisse justifier une telle commission rogatoire. Furieux, ils formulent une requête à l’automne 2014 devant la chambre d’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence pour faire retirer du dossier d’instruction tous les éléments portant sur Nicolas Sarkozy. La requête est immédiatement rejetée, la cour d’appel estimant que « le juge d’instruction a agi dans le cadre de sa saisine ». C’est ainsi qu’en janvier 2015 les avocats de la défense décident de porter l’affaire devant la Cour de cassation. « Ces faits se situent massivement hors du champ de la saisine du juge d’instruction », martèlent une nouvelle fois les avocats. Sans réquisitoire supplétif, la juge ne peut, selon la loi, que procéder à « des vérifications sommaires pour apprécier la vraisemblance » de faits qu’elle pense délictueux. Les avocats affirment qu’elle a outrepassé ses pouvoirs : plutôt que d’investiguer sur le trafic de drogue, « la juge d’instruction a trouvé très amusant, et peut-être même valorisant, d’instruire sur tout autre chose : des vols qui auraient été réalisés à la demande de Lov Group pour le compte de Nicolas Sarkozy, qui se serait rendu à Doha en décembre 2012 », assènent-ils. En mars 2015, la Cour de cassation leur donnera une nouvelle fois tort, estimant que la juge n’était pas allée au-delà des « vérifications sommaires » auxquelles elle avait droit.

        Un scandale ! Car, en réalité, la Cour de cassation n’a jamais eu tous les éléments en sa possession pour être capable de juger une telle requête. Pendant deux ans, la juge Saunier-Ruellan a mené bien plus loin ses investigations, allant même jusqu’à perquisitionner les locaux de Lov Group en juillet 2014, et à auditionner l’assistante de Stéphane Courbit, Françoise Duez, puis Stéphane Courbit lui-même au mois d’août. Sauf que la juge n’a versé ces éléments au dossier d’instruction que bien plus tard, au mois de janvier 2015 ! En clair, pendant des mois, il n’y a eu aucune trace de ces auditions. Et les avocats qui ont contesté les investigations portant sur Nicolas Sarkozy ne pouvaient donc même pas savoir, officiellement, que de telles mesures avaient été prises par la juge ! « Vérifications sommaires », avez-vous dit ?

        Pour les défenseurs de Nicolas Sarkozy, le « complot » dont il dit être la victime est ici pleinement constitué. Le nom de l’ex-président de la République a été sali, mêlé sans raison à une affaire de trafic de drogue international, et des investigations secrètes ont été menées contre lui en dehors de tout champ légal. Car la juge ne s’est évidemment pas arrêtée à quelques auditions et perquisitions. Le 17 mars 2014, elle ordonne par voie de commission rogatoire, à un commandant de la Direction régionale de la police judiciaire (DRPJ), « de bien vouloir procéder à toutes réquisitions utiles aux fins d’obtenir les facturations détaillées sur la période de mars 2013 à mars 2014 (avec géolocalisation pour les mois de mars 2013 et avril 2013) des lignes utilisées par Nicolas Sarkozy ». La juge a ainsi obtenu les fadettes des téléphones de l’ex-président et toute la liste des appels qu’il a pu passer. « Six numéros apparaissent de manière récurrente », notent les enquêteurs. Parmi elles, plusieurs lignes appartenant au secrétariat général du gouvernement, le téléphone de son cabinet d’avocat, ou encore la ligne très utilisée de Consuelo Remmert, sœur de Carla Bruni, et conseillère diplomatique de Sarkozy. Une atteinte indéniable à sa vie privée, jure l’un de ses proches.

        Si aucune attaque personnelle des juges n’a été menée contre Nicolas Sarkozy, la procédure Air Cocaïne est au moins l’exemple parfait de ce que l’on appelle les « filets dérivants de la justice ». Le 5 décembre 2014, Christine Saunier-Ruellan a en effet cru bon de transmettre le fruit de son enquête au parquet parisien, et ce, avant même que les avocats du dossier Air Cocaïne aient été en mesure de contester la procédure. Le 19 décembre 2014, le parquet de Paris a ainsi ouvert une information judiciaire pour abus de biens sociaux, complicité et recel au préjudice de la société Lov Group. Quelques jours plus tard, le 7 janvier 2015, Christine Saunier-Ruellan s’est empressée d’envoyer à Guillaume Daïeff, Aude Buresi et René Groumand, vice-présidents chargés de l’instruction au TGI de Paris, les scellés qu’elle a recueillis pendant ses recherches. Parmi eux : nombre de documents archivés, de mails extirpés de la boîte de l’assistante du patron de Lov Group et, surtout, une copie des agendas de Stéphane Courbit pour la période du 3 décembre 2012 au 3 mars 2013 découverte dans le coffre-fort de son bureau. Lors de son audition par la police en août 2014, Stéphane Courbit avait expliqué les raisons pour lesquelles Lov Group avait payé les vols Sarkozy : « Le vol Le Bourget-Doha était un vol qui s’inscrivait dans le cadre d’un projet que nous avions et qui s’appelait Columbia Investment Company. L’idée de Columbia était de créer un fonds de Private Equity basé en France et à Londres d’un montant compris entre 500 millions et 1 milliard d’euros », avait-il ainsi affirmé. Avant d’ajouter : « En juin 2012, je suis allé voir M. Nicolas Sarkozy avec Alain Minc pour lui demander s’il serait d’accord de participer à cette aventure et pour préciser ce fonds. Après réflexion il m’a répondu qu’il serait d’accord sous certaines conditions. Il voulait bien avoir un rôle de président mais non exécutif, pouvoir se retirer à tout moment si un jour il décidait de retourner à la vie politique, qu’il n’y ait pas d’investissement en France ni d’investisseurs français, qu’il ait un droit de veto sur la qualité des investisseurs et les investissements. Il voulait enfin être entouré d’un comité d’investissement de nationalité étrangère de premier plan. » Stéphane Courbit avait donc décidé de caler les rendez-vous pour Columbia aux mêmes dates que les conférences de Nicolas Sarkozy à l’étranger. « Pour nous, le coût était le même, que Sarkozy soit seul à bord ou avec ses équipes de sécurité ou son entourage », avait encore affirmé Courbit. À savoir son épouse Carla Bruni, ou encore des membres de son staff. Aux juges d’instruction parisiens, désormais, de déterminer si la prise en charge de ces vols par Stéphane Courbit constitue ou non un recel d’abus de biens sociaux.

        Évidemment, l’UMP, le fan-club de Sarkozy et bon nombre de députés et sénateurs s’étaient empressés, en apprenant la nouvelle, de critiquer une justice « aux ordres », commandée par le pouvoir en place. Les socialistes faisant tout pour que Nicolas Sarkozy ne revienne pas aux commandes. Et la remise de la Légion d’honneur à Christine Saunier-Ruellan, en avril 2014, alors que la juge enquête sur les vols de Nicolas Sarkozy et qu’elle a donc entre les mains une affaire éminemment politique, ne fait qu’agacer encore plus ses détracteurs. La juge d’instruction commet là une faute : comment a-t-elle pu croire qu’elle ne s’attirerait pas les foudres de l’opinion en acceptant du pouvoir une récompense sous forme de décoration ? Il est en effet extrêmement rare qu’un magistrat du siège, statutairement indépendant, accepte une Légion d’honneur alors qu’il est encore en fonction. Plusieurs propositions de lois pour interdire la remise de décorations à des magistrats en fonction ont été déposées à l’Assemblée nationale. Elles n’ont bizarrement jamais été votées… L’image que cela renvoie pour l’indépendance de la justice est pourtant dévastatrice. Dans une tribune publiée en février 2014 sur Rue89 et intitulée « Madame Taubira, pour leur bien, privez les magistrats de médailles ! », Mathieu Bonduelle, du Syndicat de la magistrature – celui que Sarkozy honnit tant… –, était revenu sur les nécessités d’une interdiction de ces « petits cadeaux suspects ». « On briserait cette image désastreuse d’une magistrature redevable au pouvoir politique, prête à tout (même quand il n’en est rien) pour lui complaire », écrivait-il alors.

      

    

  
    
      
      

      
        – XXVII –
      

      
        Quand Frank Colin frayait avec le grand banditisme…
      

      
        

      

      
        Pendant que la juge enquête sur Nicolas Sarkozy, Frank Colin, lui, se fait des connaissances en prison. À Luynes, les routiers du circuit, qui l’observent avec intérêt depuis son arrivée en taule, ont bien compris l’intérêt qu’il y avait à noyauter un homme tel que lui : seul et fragile, mais au carnet d’adresses bien fourni, en particulier dans l’aviation d’affaires. Bien qu’il s’en défende, Frank Colin reste auréolé de ses exploits supposés : il en faut du cran pour louer un jet privé rempli de poudre en vue de la faire décharger à quelques kilomètres de Saint-Tropez et de la French Riviera. Détonnant, dans le paysage actuel.

        Car les méthodes sont d’habitude plus classiques. Un importateur de coke issu des cités sensibles, et qui a pratiqué des années durant en République dominicaine, confie ainsi avoir toujours eu recours aux traditionnelles « mules » : « Sur place, j’achetais la marchandise aux Dominicains, très pure, dans les 10 000 euros le kilo, raconte-t-il. Par coups de 30 kilos. Pour la rapporter, j’envoyais un couple de mules, des “cassoces” [cas sociaux, NDA] auxquels je payais une semaine, dix jours de vacances dans un club tout compris, et que je rémunérais en plus quelques milliers d’euros. Sur place, la came était chargée en vrac dans deux valises qu’on leur remettait à la fin des vacances. Ils prenaient ensuite leur vol pour la France en passant tranquillement la douane à l’aéroport de Punta Cana, où les douaniers étaient dans la combine. Ce n’est pas moi qui les contactais ni les payais, mais mes fournisseurs dominicains. »

        Un autre voyou précise que les kilos peuvent être livrés directement dans l’avion de ligne : « Tu donnais aux Dominicains ton numéro de siège et les douaniers prenaient 3 000 euros par kilo pour les mettre à la place de ton gilet de sauvetage. » En mai 2013, l’OCRTIS interpellait ainsi deux employés d’une société de nettoyage d’avions, missionnés pour récupérer de la cocaïne dissimulée dans le linge sale ou derrière des trappes de toilettes des avions en provenance de la Rép dom. Depuis 2009, ils auraient ainsi réceptionné plusieurs dizaines de kilos de cocaïne acheminés à Orly. L’un des deux types a été arrêté en flagrant délit alors qu’il récupérait 19 kilos de cocaïne. Le duo était payé 3 000 euros par kilo. Enfin, restent les équipes les plus sérieuses qui, elles, travaillent en gros et utilisent les transports de fret. Comme en témoigne la saisie en octobre 2011, dans le port de Boca Chica en République dominicaine, de 336 kilos dissimulés… dans un container de matériel médical destiné à la France ! Jamais, cependant, dans les récits que nous avons recueillis, un voyou n’a confié avoir eu recours à l’aviation d’affaires pour convoyer sa dope.

        Frank Colin, lui, sait à qui s’adresser. Et les vieux bandits s’imaginent facilement qu’il pourrait avoir un rôle dans leurs futures affaires, pour transporter la drogue ou blanchir leur argent. Frank Colin a en effet ses entrées en Roumanie, là où on paie plus en liquide qu’en carte bancaire et où les commissions de contrôle ne sont pas des plus regardantes quant à l’origine des fonds… Le parrain de son fils, Joshua Castellano, en sait quelque chose. Propriétaire plus ou moins officieux, à 49 ans, de plusieurs établissements de nuit dont le très célèbre Bamboo Club, Castellano est soupçonné par la police locale d’assurer la relève de la Camorra dans les pays de l’Est. Sa tante, Assunta Maresca, n’est pas n’importe qui. C’est une légende dans toute l’Italie. Selon la légende, un jour de 1955, la jeune femme avait déchargé en pleine rue son Smith & Wesson sur le meurtrier présumé de son mari, le chef d’un clan rival tranquillement assis à la terrasse d’un café. La rafale avait été expédiée d’un coup, alors qu’elle tenait son flingue bien serré entre ses deux mains, pour être sûre de ne pas le louper. Surnommée Pupetta (petite poupée) pour son passé de reine de beauté, l’histoire veut que la veuve noire, enceinte de cinq mois, était encore en tenue de deuil avant de passer à l’acte. Des faits qui l’avaient propulsée à la une de tous les journaux, et qui avait fini d’entrer son nom dans l’histoire criminelle. Qu’importe alors que l’enquête ait par la suite démontré que Pupetta n’était pas seule à avoir tiré. Pour la gloire et la postérité, elle resterait « la veuve noire » que tout Naples s’était mis à craindre. De cette histoire, on tirera plusieurs films, romans et documentaires, et surtout un article d’Il Tempo, la comparant à « une jeune Athénienne de l’époque de Périclès », qui aurait commis « un acte de la tragédie antique », rapporte l’édition du Monde du 23 août 1982. La donna, mise en cause dans plusieurs règlements de compte, venait alors d’être arrêtée. Et le plus grand quotidien français s’était fait l’écho de cette épopée folle, affirmant que Pupetta était bel et bien devenue « une des protagonistes de la transformation de la délinquance napolitaine en organisation du crime et en une machine à tuer ».

        Joshua Castellano, le parrain du fils de Colin, descendrait ainsi d’une des familles les plus redoutables d’Italie. Le 13 juin 2014, les flics parisiens font remonter leur découverte à la juge : « Notre officier de liaison en Roumanie nous confirme que la fratrie Castellano est particulièrement bien implantée sur le territoire national, et on leur prête une grande activité de blanchiment sur le territoire roumain. Il confirme également leur grande présence dans le monde de la nuit roumain, et notamment des intérêts officiels ou officieux dans la boîte de nuit Bamboo à Bucarest. De plus, la fratrie Castellano pourrait être proche de la Fédération roumaine de football, et orchestrer ainsi des transferts internationaux de footballeurs professionnels. » Bref, un éventuel gros poisson. Au début de sa détention, Colin ne coupera jamais avec lui. Discutant directement avec le parrain de son fils depuis le téléphone portable qu’il planque dans sa cellule, ou par l’intermédiaire de son épouse Maria Marinescu. Castellano lui fait parvenir de l’argent par des intermédiaires et s’occupe, de temps en temps, de pourvoir aux besoins de Maria, qui continue à mener grand train malgré un mari en prison.

        Aussi quand une figure très connue de la French Connection, ancien partenaire de Francis le Belge, s’approche de Frank Colin, les matons sont sur leurs gardes et se demandent ce que mijotent ces deux-là. Dès le mois de juillet 2013, la juge d’instruction reçoit des messages anonymes, l’avertissant que Colin est passé dans la classe supérieure : il fraye désormais avec des noms du grand banditisme. Frank Colin n’a même plus à s’occuper de son linge : c’est la femme d’un détenu corse qui en prend soin. Inquiets, des surveillants pensent à les séparer, sans toutefois obtenir l’aval de leur hiérarchie. La juge, elle, ne s’inquiète pas trop. Colin est branché depuis juin 2013. La magistrate et le parquet multiplient les réquisitions judiciaires pour trouver les portables utilisés par Colin, et ne cessent de renouveler les autorisations d’écoutes téléphoniques. Même le parloir a été mis sous surveillance. En clair, les moindres faits et gestes de Colin sont rapportés à la juge, des conversations avec les journalistes qui suivent l’affaire de près aux conversations intimes avec sa compagne.

        C’est ainsi que les policiers mettent sur écoute Sabrina, une jeune femme que Colin a très régulièrement au téléphone. La demoiselle est une de ses vieilles amies et se démène depuis des semaines pour lui trouver de quoi payer ses avocats. Lorsqu’il est jeté en prison, en avril 2013, Colin a peut-être eu les yeux plus gros que le portefeuille en désignant notamment Me David-Olivier Kaminski, connu pour défendre de grands trafiquants de drogue, et Thierry Herzog, l’avocat historique de Nicolas Sarkozy. Deux avocats à la réputation certes solide, mais aux tarifs prohibitifs pour qui n’a pas les moyens. Pendant des mois, Frank Colin va alterner entre plusieurs avocats, révoquant les uns, reprenant les autres, sans toujours les avertir. Au total, et depuis le début de la procédure, Frank Colin en aura eu ainsi une dizaine, au point d’agacer la juge qui, à chaque audition, sera contrainte de lui demander quels sont ses avocats « officiels ».

        Employée d’une agence de location qu’avait l’habitude d’utiliser Colin, Sabrina vit en couple avec un certain Jo, connu de la police pour des faits de meurtre, séquestration et vol. L’homme est un proche du clan Hornec – les H de Montreuil –, dont de nombreux membres sont fichés au grand banditisme et mis en cause depuis plus de trente ans dans tout un tas de procédures, braquages, corruption, meurtres et trafics d’or et de drogue en tout genre. Trois décennies de délits et de crimes. En mars 2014, Jo avait été placé en garde à vue, soupçonné d’avoir, dans le cadre de son entreprise, enfoui pendant deux ans des déchets dans un champ de la région parisienne. À l’époque, la police soupçonne des membres du clan H d’avoir forcé la main à plusieurs paysans, pour qu’ils acceptent que l’on enterre des déchets dans leurs champs. Aux frais de la société de Jo, les H auraient ainsi acquis un coupé Mercedes AMG ou encore « réglé des nuits dans des palaces et des factures dans des cercles de jeux […]. D’où les accusations de recel d’abus de biens sociaux », écrit Patricia Tourancheau dans Libération, le 11 mars 2014. Selon le journal, Jo aurait également acquis une maison aux enchères en Avignon, en obtenant un prix cassé grâce aux menaces du clan Hornec sur le vendeur.

        Toujours est-il que c’est ce même Jo, alors sous contrôle judiciaire, qui va se démener pour trouver à Frank Colin argent et avocat. Constituant là une nouvelle preuve – s’il en fallait – que de nombreux clans et réseaux lui tournent autour. Des avocats sont mis sous pression. Sur les écoutes téléphoniques, Sabrina se vante d’avoir quelques robes noires sous sa coupe. « Sabrina explique que c’est elle qui a choisi les avocats, car ils sont tenus par des amis à elle », relatent les policiers. « Sur une écoute, la jeune femme soutient ainsi : “Si on leur dit ferme ta gueule, ils ferment leur gueule.” »

        Le 22 juillet 2013, Jo se rend chez un des nombreux avocats de Frank Colin pour lui mettre la pression. Depuis le cabinet du juriste, Jo appelle Frank Colin et met le téléphone sur haut-parleur. Manque de chance, il est sur écoute.

         

        – Salut, Frank, je suis avec Me Maschin. C’est un ami d’un ami d’un ami à moi. Il va rester dans le dossier.

        – OK, répond Colin.

        – Je le laisse dans le dossier, je lui donne pas une tune, le jour où t’es dehors, on lui fait son cadeau.

        – Hmm hmm.

        – Il a fait des prouesses chez nous, il fait des résultats parmi les gens de chez nous […]. Voilà, avant la fin du mois, il va venir te voir. N’est-ce pas, maître Maschin ?

        – Oui, oui, répond ce dernier, au loin. Il faudrait que je me prenne une voiture dans la gueule pour ne pas être là… Bon maintenant que j’ai les coudées franches parce que je suis…

        – Non, non, non, c’est moi qui te mets officiel dans ce dossier, le coupe Jo. Y a personne qui parle avec toi, celui qui parle, je l’encule, t’as bien compris ?

        – Ouais…

         

        La conversation coupe. Quelques jours plus tard, le 2 août, Me Maschin se sent obligé d’appeler Jo. « Je suis allé voir Frank Colin, t’as vu. Bon, il était content non ? » lui demande-t-il d’un ton mielleux comme s’il voulait rendre des comptes. L’avocat a-t-il été intimidé ? Est-il « tenu par le milieu », comme s’en vante Sabrina au téléphone ? Toujours est-il que la conversation sera jointe au dossier. Les conversations entre un client et son avocat ont donc été écoutées de manière incidente, « par ricochet », dit-on dans le jargon. Le secret professionnel a été bafoué. Mais ces écoutes en disent long sur les liens parfois poreux et dangereux entre les avocats et le grand banditisme. Quelques jours plus tôt, Jo s’était déjà enquis de la situation judiciaire de Colin auprès de l’un de ses avocats, le tutoyant et lui parlant comme s’il le connaissait depuis toujours. L’avocat en question lui avait alors répondu que Colin risquait très gros, et qu’une des dernières chances de le faire sortir de prison était de faire sauter le dossier en nullités de procédures.

        Il y a du pain sur la planche. Ne serait-ce que pour faire sauter les écoutes des avocats, guère régies par la loi. Il existe en France une sorte de zone grise et de non-droit, sur le fait de savoir si, oui ou non, les enquêteurs et juges d’instruction peuvent se permettre de piétiner le secret professionnel. Et ainsi de retranscrire sur procès-verbal l’entretien téléphonique entre une robe noire et son client. Officiellement, le juge d’instruction en a le pouvoir, dès lors qu’il a de bonnes raisons de penser que l’avocat a commis une infraction. Seule condition : il doit en avertir le bâtonnier de son ordre. La situation se complique lorsque ce n’est pas l’avocat qui est directement placé sur écoute, mais son client. On parle alors d’écoutes « par ricochet » ou d’écoutes « incidentes ». Et, sur ce point, la loi ne dit rien. C’est ainsi que dans l’affaire Air Cocaïne, des conversations entières entre certains des avocats de Frank Colin et des amis à lui ont été retranscrites au dossier.

      

    

  
    
      
      

      
        – XXVIII –
      

      
        Colin et son « soutien » marseillais
      

      
        

      

      
        Toutes ces conversations écoutées par les policiers leur permettent de savoir comment Frank Colin finance son séjour en prison. Ses amis sont de plus en plus nombreux à lui tourner le dos, mais l’un d’entre eux, Jean, son vieux pote d’enfance, lui est resté fidèle. Et se démène pour lui trouver de l’argent. Dès l’été 2013, la police apprend par les écoutes que Jean doit bientôt aller chercher un colis pour son ami dans le sud de la France, colis qu’il devra remettre à Bernadette, la mère de Colin. Un homme le contacte en effet régulièrement via une fausse adresse mail, ericzemmour79586@yahoo.fr, pour lui donner les consignes sur l’heure et le lieu du rendez-vous. Ce sera finalement le 24 août 2013. Juste le temps pour la police d’organiser la filature. Ce jour-là, à Montpellier devant l’hôtel Campanile, les flics observent un homme remettre à Jean un sac en plastique en toute discrétion. Le rendez-vous ne s’éternise pas. Les deux hommes se séparent aussitôt arrivés. Grâce à la géolocalisation des téléphones portables et les photographies du suspect, les policiers ont tôt fait de connaître l’identité du mystérieux coursier, un certain Yves B., qui partage son temps entre la France et l’Espagne. Les flics sont sur le qui-vive : il est peut-être celui qui permettra de faire le lien entre Colin et Daryan… Ce n’est que bien plus tard, même si elle s’en doute fortement, que la police connaîtra le contenu exact du sac. Auditionnée en mars 2015, Bernadette finira par avouer : il y avait environ 40 000 euros dans le sac plastique, 30 000 pour Maria Marinescu, 10 000 pour son fils. Peinée de voir son gamin souffrir en prison, la mère avait préféré ne poser aucune question et détourner le regard sur l’origine des espèces. Elle ne s’interrogera pas davantage lorsque Frank Colin lui demandera d’organiser le transport de sa Mercedes classe G – voiture qu’il était censé avoir vendue depuis des mois à son chauffeur roumain – jusqu’en Corse. Vers l’île Rousse, précisément. D’un coup d’un seul, les fantasmes de grand banditisme se réveillent chez les enquêteurs. Frank Colin aurait-il le bras assez long pour oser aller frapper à la porte des bandits insulaires ou du sud de la France ?

        Les truands parisiens, le clan des -H-, et les bandes roumano-italiennes ne sont en effet pas les seuls à traîner autour de Frank Colin. Un Marseillais cette fois-ci, lui aussi connu des services de police, va faire son apparition : Robert Cassone. Un temps propriétaire de l’OGC Nice, célèbre club de football de Ligue 1, Cassone fait des allers-retours entre la Corse et l’Hexagone depuis une vingtaine d’années, investissant ici et là dans des brasseries ou d’obscures affaires immobilières. S’il est dans les radars de la police, c’est surtout à cause de son père, Roland Cassone, figure du milieu marseillais depuis un demi-siècle. Les flics essaient toujours de coller au vieux de 71 ans, qui s’en défend ardemment, une réputation de parrain des jeux, et d’expert en blanchiment d’argent. L’homme n’a pourtant presque jamais été condamné, et s’est tiré de l’affaire du cercle Concorde en 2013 en faisant tomber tous les chefs d’accusation qui avaient été retenus contre lui par les juges d’instruction. Excepté peut-être la détention sans autorisation d’une arme automatique, fait pour lequel il avait pris dix mois ferme. Lorsqu’il avait été interpellé en 2007, les policiers avaient ainsi trouvé sur lui un pistolet et un chargeur dans chaque poche. « C’est un peu comme quelqu’un qui aurait une pipe et deux paquets de tabac dans la poche, ça fait partie de la panoplie », avait répondu Cassone aux enquêteurs1. L’homme était également un proche de feu Robert Louis-Dreyfus, l’ancien patron de l’Olympique de Marseille. Il était intervenu à ce titre – notamment en 2001 – pour calmer des supporteurs furieux avant un match important. Ces derniers l’avaient écouté, signe de son influence sur la cité phocéenne et ses bouillants quartiers Nord. Comme si les jeunes avaient encore un peu de respect pour les prétendus tauliers de l’underground marseillais…

        Cassone fils, lui, n’est pas un gros poisson, seulement mis en examen dans une affaire de blanchiment d’argent. À l’automne 2013, une dizaine d’hommes étaient tombés avec lui, dont plusieurs notaires, la justice s’interrogeant sur la manière dont ils pouvaient financer leur train de vie. En perquisitionnant à son domicile, la police avait trouvé une arme justifiant un mandat de dépôt. Et avait également relevé la présence d’une nounou thaïlandaise, dont visiblement les papiers n’étaient pas tout à fait en règle. Autant de faits qui avaient conduit Cassone en détention provisoire pour quelques mois. Et qui l’avaient amené à rencontrer… Frank Colin ! En prison, les deux hommes sympathisent, discutent de leurs projets, envisagent de faire du business ensemble. Pourquoi pas en Roumanie où Colin a de nombreux contacts ? Dans quelques semaines, Cassone fils sera libéré sous contrôle judiciaire. C’est donc à lui que reviendra la tâche d’exécuter leurs plans. En échange, Cassone lui fera parvenir de quoi survivre en prison, et veillera à ce que Maria ne manque de rien. Malgré le cash que Jean lui a fait parvenir, Colin a bien besoin de liquidités, et de nombreux amis lui ont tourné le dos depuis son arrestation, le forçant à trouver des subterfuges pour mettre les quelques biens qui lui restent au nom de son épouse, pour éviter qu’ils ne soient saisis par la police.

        Comme prévu, Robert Cassone est libéré début 2014. Les deux hommes s’appellent au téléphone tous les jours ou presque, et parlent soit argent, soit business. À plusieurs reprises, Colin se montre particulièrement insistant sur les liquidités que le Marseillais doit lui apporter. Son ami s’excuse par exemple de ne pas avoir pu prendre le speedboat entre la Corse et la France le jour même, en raison d’un trop gros risque de contrôle douanier. « Et tu comprends, avec mon contrôle judiciaire… » Ce sera finalement un virement destiné à la mère de Colin. Moins risqué, estime Robert Cassone. Derrière leurs écrans, les flics n’en reviennent pas que les deux hommes prennent si peu de précautions. « Les Marseillais nous ont habitués à mieux », se bidonnent-ils. Et il semble que Robert Cassone y aille avec ses gros souliers. Le 30 août 2014, le voilà ainsi qui rejoint la métropole en ferry, embarquant à bord de… la Mercedes classe G de Frank Colin ! Le Marseillais n’a même pas pris la peine de la refourguer ! Avertis, les képis mettent tout de suite le paquet. Écoutes, géolocalisation, filature… Tout est mis en œuvre pour ne pas perdre sa trace. Le 30 août, Robert Cassone appelle une femme depuis Toulon et lui dit qu’il s’apprête à partir pour l’Espagne. Le 1er septembre 2014, les flics font remonter leurs investigations à la juge : « Certaines conversations téléphoniques interceptées dans le cadre de cette enquête, entre Frank Colin et Robert Cassone, mettent en évidence le fait que ces individus entretiennent d’étroites relations d’affaires. Robert Cassone s’occupe personnellement du soutien financier de Colin durant son incarcération. Apparaissent ainsi plusieurs opérations financières organisées dans la plus grande discrétion par Cassone pour le compte de Colin et sa famille. Aujourd’hui, Cassone, pourtant assigné à ne pas quitter la Corse dans le cadre d’un contrôle judiciaire qui lui a été notifié par un juge d’instruction marseillais, doit venir à Toulon verser la somme de 30 000 euros à l’avocat de Colin. »

        Christine Saunier-Ruellan jubile. Voilà qu’elle a de quoi accrocher un gros nom du milieu à son tableau de chasse. Reste maintenant à savoir ce qu’elle va pouvoir lui mettre sur le dos. Et là encore, les écoutes téléphoniques vont lui être d’une grande utilité, tant Colin et Cassone se montrent peu méfiants. Et discutent sans aucun filtre de leur business. « Les surveillances téléphoniques mettent en évidence une relation d’affaires avérée entre Frank Colin, Robert Cassone et Joshua Castellano pour le montage d’une structure financière offshore dédiée au rachat et à l’exploitation d’un casino en Roumanie », écrivent les enquêteurs dès le 17 septembre 2014. « Les investigations menées initialement faisaient ressortir les liens de la fratrie Castellano avec des groupes bulgaro-roumains impliqués dans le trafic international de stupéfiants avec l’Amérique du Sud », ajoutent-ils. Les Castellano seraient notamment associés à un ancien footballeur roumain, dont le nom a été cité dans de nombreuses affaires, notamment pour blanchiment d’argent et extorsion.

        À l’automne, les choses s’accélèrent. « Une fois que les sociétés seront montées, je verrai de te mettre en… dans la société, en parts », souffle Cassone à Colin. « Je pense que c’est, que c’est fait. J’ai trouvé le local, j’ai tout trouvé. Comme ça, même s’il y a besoin après, toi si tu as besoin d’un papier… D’un contrat de travail, je veux dire, tu pourras le faire de là-bas directement », poursuit-il. Le Marseillais est malin, il sait pertinemment qu’un emploi ou une promesse d’embauche permettrait à Colin de justifier une demande de libération conditionnelle, ou à l’avenir d’un aménagement de peine. « J’ai eu l’autorisation et tout, on a eu toutes les autorisations de nuit, les autorisations de licences pour pouvoir euh… exploiter », dit encore Cassone fils. Nous ne sommes pas encore en octobre que l’homme envisage déjà d’ouvrir un restaurant, et d’organiser un spectacle avec des jeunes et jolies filles du Lido… La juge d’instruction française n’en perd pas une miette et adresse dès le 24 septembre 2014 une commission rogatoire internationale à la Roumanie. « Il ressort desdits échanges téléphoniques que Frank Colin et Robert Cassone en lien avec Joshua Castellano envisageraient en effet de procéder très rapidement au rachat d’un casino à Bucarest actuellement fermé, disposant de tables de jeux traditionnelles, de machines à sous, d’un restaurant avec piscine, l’ensemble étant situé à proximité d’un lac. Il convient donc d’enquêter de toute urgence pour apprécier la réalité de ce projet de rachat qui pourrait être financé par l’argent du trafic, objet de notre procédure », note-t-elle. Le projet n’est pas lancé que la justice est déjà sur le coup, prête à faire capoter l’affaire et à prendre les deux hommes en flagrant délit de blanchiment d’argent. Un membre de l’entourage de Castellano que nous avons retrouvé ne croit pas à la version policière. Selon son témoignage anonyme : « Joshua, c’est un travailleur, il bosse dix-huit heures par jour, il baise trois heures et dort le reste… Il déclare chaque centime gagné. Il est arrivé en Roumanie il y a trente ans. Au départ, c’était un prof de sport, il a monté une salle de gym. Puis, il y a quinze ans, le Bamboo Club. Il n’a pas besoin de ça [de trafiquer, NDA], il gagne 200 000 euros par mois. Oui, il connaît le monde entier avec son métier. Mais c’est un mec droit, il ne bouge pas une oreille. Il n’a pas pu tremper là-dedans, ou je ne comprends plus rien. À une époque, il avait monté un club à Miami, mais ça a duré un an. Ses deux associés roumains l’ont calomnié et ils se sont arrangés pour le faire interdire de séjour aux États-Unis pour lui voler l’affaire dans laquelle il avait mis 700 000 euros. Avec son frère, ce sont des travailleurs. Son frère a commencé dans la bijouterie, les belles montres, mais ça ne tourne plus aujourd’hui en Roumanie. Maintenant il s’est lancé dans l’import-export de produits alimentaires italiens. »

         

        En octobre 2014, un rendez-vous d’affaires en Roumanie avec les Castellano est imminent. Robert Cassone doit s’y rendre, en compagnie d’un « spécialiste des jeux en République dominicaine » qu’il a convié. Au téléphone avec Colin, Cassone explique qu’il a « récupéré les documents du petit », que « tout est OK pour les jeux », qu’il lui faut des rendez-vous à Bucarest de manière à « être en place pour la fin de l’année ». C’est réglé aussi au niveau de la société offshore, lâche-t-il. Colin lui fournit les détails concernant les Castellano, et lui dit d’ouvrir un compte à la BRD – Société générale à Bucarest, où il connaît bien le responsable VIP. Au passage, il lui donne aussi le nom d’une avocate d’affaires roumaine qui ne devrait pas poser trop de questions. Les deux hommes sont excités comme jamais. Le 1er octobre 2014, Me Lionel Moroni, un des avocats de Robert Cassone et de Frank Colin, demande au juge d’instruction Guillaume Cotelle une modification du contrôle judiciaire de son client, afin qu’il puisse honorer un rendez-vous d’affaires en Roumanie. Le juge accepte. Au téléphone avec un ami, Frank s’enthousiasme :

         

        – Lui, mon partenaire, il est propriétaire de trois casinos déjà tu sais ? Et donc on va… Il voulait faire un casino donc, on va essayer quoi ! On va voir, tu vois ? On verra !

        – Tant que tu restes en dehors des bêtises… lui répond son ami.

        – Mais oui, ne t’inquiète pas.

         

        Son ami ne croit pas si bien dire… Pourtant, Frank Colin, dernier mis en examen de l’affaire Air Cocaïne, croit dur comme fer qu’il va bientôt sortir de prison, que la juge n’a rien contre lui pour le faire couler. Il le dit à son épouse, à ses amis, sa famille. Colin est aux anges. Il est loin de s’imaginer que la justice a déjà une longueur d’avance sur lui. Leur plan ne sera en effet jamais mis à exécution. Dès le mois de décembre 2014, Cassone est entendu dans le bureau de la juge, et tente de la baratiner autant qu’il le peut. « Colin et moi nous connaissons depuis une trentaine d’années », raconte-t-il. « Frank Colin était videur, moi croupier au casino de Bandol. On se croisait là-bas », ajoute-t-il. Le Marseillais continue : « Quand j’ai été incarcéré au mois de septembre 2013 à la maison d’arrêt de Luynes, je me suis aperçu qu’au fond de la cour il y avait une personne qui ne correspondait pas à la faune carcérale de Marseille. Au fur et à mesure des jours, je me suis rapproché de cette personne qui est Frank Colin, nous avons joué aux cartes, discuté. J’ai trouvé que cet homme était un homme extraordinaire avec une moralité exemplaire, un homme qui aimait sa famille et un homme sérieux. Donc on s’est construit une amitié que l’on ne peut comprendre que lorsqu’on est enfermé », explique le Marseillais, dans un mauvais mélodrame digne d’être diffusé à la télé un dimanche après-midi.

        Que faisait-il au volant de la Mercedes classe G de Frank Colin ? interroge la juge. « Nous regardions des livres de voitures et Colin m’a demandé de vendre sa Mercedes classe G, répond-il. Il l’avait vendue à une personne qui ne lui avait pas réglé la totalité du montant », explique encore Cassone. L’homme dit s’être arrangé avec des amis. Le temps qu’il soit transféré à la maison d’arrêt de Borgo, en Haute-Corse, et qu’il sorte de prison, la bagnole était arrivée sur l’île Rousse… Depuis, Cassone avait pris quelques nouvelles de Colin, par l’intermédiaire de Me Lionel Moroni. Attention, que la juge ne s’y trompe pas : c’est bien une profonde amitié et non pas des relations de business qui unit les deux hommes. « Si demain il vient chez moi, je l’accueille comme un ami avec sa famille », assure Robert Cassone. Il en ferait presque pleurer la juge.

        Le 3 avril 2015, devant le juge d’instruction Guillaume Cotelle, qui instruit son affaire pour blanchiment d’argent, Cassone se fait un peu moins beau parleur et un peu plus sérieux. « Avec Frank Colin, on s’est liés d’amitié lors de notre détention commune à Luynes, confie-t-il. On s’était déjà rencontrés par le passé, mais on s’est liés d’amitié au cours de cette détention. Il m’a dit qu’il avait des affaires en Roumanie et comme je lui ai dit que j’avais travaillé dans le milieu du jeu, il m’a proposé qu’on s’associe pour reprendre un casino en Roumanie. Il m’a dit que l’exploitation était à reprendre et que le propriétaire était Joshua Castellano. J’ai organisé les démarches pour me rendre sur place à Bucarest pour rencontrer les propriétaires de l’affaire […]. Je me suis renseigné sur Castellano et c’est là que j’ai découvert les affaires pénales dans lesquelles il était impliqué. Je me suis alors retiré du projet. Et je ne me suis pas rendu en Roumanie. »

        Interrogé lui aussi par le juge Cotelle, Colin livre une version identique, en précisant toutefois que c’était bien Cassone qui était à l’origine du projet. « Le parrain de mon fils, Joshua Castellano, est propriétaire d’un casino à Bucarest. Il se situe au-dessus du Bamboo Club dans un grand complexe. Robert avait envie de faire quelque chose pour s’occuper du casino, de l’exploiter en montant une société. Je me suis dit : “Pourquoi pas, ça me dérange pas.” » « Comment se fait-il que vous utilisez un portable entré frauduleusement en prison pour communiquer avec Cassone ? » soupire le juge. Colin, dans un haussement d’épaules : « Je fais comme tout le monde. »

        Interrogé une nouvelle fois le 3 mars 2015 par Christine Saunier-Ruellan, Frank Colin n’arrivera pas à calmer ses nerfs. Lui qui s’imaginait libre dans quelques semaines apprend qu’il va sans doute être mis en examen pour blanchiment d’argent sur la période 2012-2015. Frank Colin commence à comprendre qu’il n’arrivera pas à s’en tirer.

         

        – À part vendre à Robert Cassone ou lui faire vendre votre Mercedes classe G, n’aviez-vous pas projeté plusieurs affaires avec lui, et ce depuis la maison d’arrêt ? demande la juge.

        – Oui bien sûr. Lui faire vendre 700 kilos de cocaïne avec un Falcon, ironise Colin.

         

        Et le détenu de perdre complètement son sang-froid. Frank Colin se lève, s’énerve, demande à sortir du cabinet, présente ses poignets pour qu’on le menotte. Il déclare qu’il n’y a jamais eu de cocaïne dans cet avion et s’énerve contre la procédure dominicaine. « Depuis quand un procureur renvoie quinze fois l’affaire ? peste-t-il. Vous ne notez pas tout ce que je dis, mais de toute façon c’est enregistré. Je ne veux plus avoir affaire avec vous. Je m’expliquerai devant la cour d’assises. Vous m’avez tout pris. Je ne me rabaisserai devant personne », assure-t-il. Et la greffière de se remettre à son clavier : « Mentionnons que ces déclarations sont faites sous le coup de l’énervement et que nous avons des difficultés à les consigner. » Colin ne veut plus répondre aux questions. Il sent que l’issue est proche.

        Joshua Castellano, quant à lui, a tenu à nous adresser sa version : « Colin, je l’ai connu il y a dix ou onze ans. Il travaillait pour l’un des clients du club. J’ai été très surpris par ce qui lui arrivait. Je ne comprends pas, c’est un bon gars. Je suis devenu le parrain de son fils dont je m’occupe aujourd’hui : je paye sa scolarité, je l’emmène à l’église. » Alors qu’il ne s’était jamais exprimé publiquement sur cette affaire, l’Italien a également voulu préciser la nature de son business. Histoire d’évacuer les soupçons ou les questions embarassantes des flics… « Par mon métier, je connais beaucoup de monde, venu du monde entier, mais je ne demande pas ce qu’ils font dans la vie. Je fais des relations publiques, je leur parle cinq minutes et je vais saluer les suivants. Je suis installé en Roumanie depuis vingt-deux ans donc vous imaginez le monde que je connais… Mais je ne sors qu’avec ma femme et je ne travaille que pour mes sociétés qui sont toutes à mon nom. La police peut m’arrêter, je n’ai absolument rien à me reprocher. Je n’ai rien à voir avec tout ça. »
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            François Rouge, entretiens avec Ian Hamel, Banquier. Un suisse dans le grand banditisme, La Manufacture de livres, 2015.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XXIX –
      

      
        Le très intrigant Alain Castany…
      

      
        

      

      
        Au petit jeu de la pêche à l’information, la juge Christine Saunier-Ruellan se révèle une excellente manœuvrière. Et de surcroît très bonne juriste, lorsqu’il s’agit de sortir des poissons d’une eau particulièrement vaseuse. Aussi n’a-t-elle pas hésité à lancer de nombreuses commissions rogatoires internationales en Suisse et ailleurs, lorsqu’elle s’est rendu compte qu’un des mis en cause de l’affaire Air Cocaïne, Alain Castany, pouvait la mener tout droit à… Alexandre Balkany, le fils du sulfureux député-maire de Levallois en personne ! Les juges collent depuis bien longtemps aux basques du père, soupçonné de corruption et de blanchiment de fraude fiscale, et qui a vu son immunité parlementaire levée en mars 2015 par ses collègues de l’Assemblée nationale. Pendant plusieurs mois, jusqu’en juillet 2012, Alain Castany a en effet été le directeur de la société de droit suisse Dralla, chargée d’exploiter l’avion personnel d’Alexandre Balkany. Se devant d’explorer toutes les pistes, la juge a pensé que c’était peut-être par le biais de cette société que les centaines de milliers d’euros de l’affaire Air Cocaïne, toujours introuvables, s’étaient volatilisés.

        Depuis le début de l’affaire, la juge se demande toujours où est le fameux Daryan, commanditaire présumé du trafic, et où a disparu le cash ayant servi à payer les vols vers Puerto Plata, Quito et Punta Cana. Alors que de nombreux indices et témoignages indiquent que Fabrice Alcaud a bien empoché l’argent et l’a caché quelque part à l’étranger, Christine Saunier-Ruellan ne veut négliger aucune piste, et ratisse désormais le plus large possible. Dès le 20 février 2014, la juge demande ainsi l’aide des autorités helvétiques pour enquêter sur d’éventuels comptes bancaires en Suisse d’Alain Castany et sur les flux financiers et les comptes bancaires de la société Dralla. Des milliers de pages de procédure qui n’aboutiront finalement à rien, sinon à découvrir le complexe montage financier que le fils Balkany avait mis sur pied pour acquérir un avion privé.

        Pour les enquêteurs chargés de l’affaire, les liens entre le dossier Air Cocaïne et Alexandre Balkany apparaissent en effet particulièrement distendus. Et les mauvaises langues ont tôt fait de dire que la juge a saisi une nouvelle occasion d’aller fureter du côté des proches de Nicolas Sarkozy, Balkany père étant un ami de toujours. En cause, aussi : la personnalité et le passé très intrigant d’Alain Castany. Il est, comme Frank Colin, une sorte de self made man. L’homme possède un carnet d’adresses à faire pâlir d’envie bien des politiques et hommes d’affaires…

        Pilote et broker à ses heures perdues, Castany a eu pignon sur rue dans le monde de l’assurance aéronautique pendant plus de vingt ans. De 1980 à 2002, l’homme assure la quasi-totalité du parc de l’aviation générale, de la Fédération française de vol à voile à la Fédération française d’ULM, en passant par celle de parachutisme. Concrètement, il assure tous les adhérents de ces fédérations contre des dommages qu’ils pourraient éventuellement subir ou causer à autrui en pratiquant leur sport. En parallèle, Alain Castany développe une activité de risque industriel et monte une société de vente d’avions, et de négoce de matériel aéronautique. Bref, au Bourget comme ailleurs dans les petits aérodromes, le Perpignanais est incontournable. Jusqu’à ce qu’à la fin des années 1990 un litige commercial l’opposant à la compagnie Axa, pour laquelle il travaille, le déleste de sa fortune et de son portefeuille. En un mot : on lui reproche d’avoir été à la fois courtier (il possédait son propre portefeuille de clients) et agent général d’Axa (dont il commercialisait certains contrats d’assurance auprès de ses clients). La compagnie Axa considère qu’Alain Castany ne lui a pas reversé toutes les primes auxquelles elle avait droit. S’engage alors un litige pour des histoires de gros sous qui durera des années.

        En pleine bataille judiciaire, Alain Castany est contraint de réduire considérablement son train de vie. Vendues, les Porsche et autres belles bagnoles ! Castany ne se rend plus dans sa magnifique maison à Ibiza où il invitait, dès qu’il en avait l’occasion, les connaissances qu’il croisait ici et là. Un ami témoigne : « Castany était un homme qui avait du charme, qui plaisait aux femmes, qui était très droit mais qui était dépensier et, à mon sens, d’une trop grande générosité, me laissant penser que tout le monde abusait de cela. Il avait un besoin de paraître pour être aimé. J’avais le sentiment qu’il voulait acheter l’amitié en quelque sorte. Il avait un train de vie dispendieux (restaurants, voitures de luxe…), mais une fois qu’on le connaissait, c’était un type sympa. »

        Depuis qu’il a moins d’argent, l’homme roule en Fiat 500. Alors certes, c’est une italienne et elle est peinte en rouge Ferrari, mais la gamme n’est plus la même, sourit-on dans son entourage. Son logement ? « Un studio derrière son bureau. Voyez le niveau de vie du mafioso… » s’amuse-t-on. Un proche finit par franchement se bidonner : « C’est vrai qu’il est assez mariole, un peu farfelu, le père Alain. Mais, dans les affaires, il est extrêmement rigoureux. Vous ne verrez jamais un papier sur son bureau. Il a sa sacoche, et dedans le dossier qu’il est en train de traiter. Ce n’est pas un type qui a des piles de dossiers sur son bureau. Il est extrêmement rigoureux dans le travail, et un peu bordélique dans sa vie. Surtout, il est extrêmement naïf. Persuadé que tout le monde l’aime et que personne ne lui en veut. C’est un grand candide. Il s’aperçoit souvent trop tard qu’il s’est fait avoir. Moi, tous les mecs qui lui traînaient autour, j’aimais pas trop. Je lui disais : ils sont ici parce que tu les arroses et que tu les emmènes à Ibiza. D’ailleurs, quand il a commencé à avoir des ennuis, on ne les a plus vus, les mange-merde. » Emprisonné à Punta Cana, puis interdit de quitter la République dominicaine entre 2013 et 2015, Castany ne perdra jamais son humour. Capable, malgré la situation dramatique qu’il vit, d’éclater de rire dans la cour de la prison et de lâcher une grande claque amicale sur l’épaule d’un ami venu le voir pour lui donner des nouvelles de la France.

        Castany rit moins quand on lui rapporte les propos tenus sur son compte, au Bourget et sur internet, sur les forums de pilotes, par exemple. Castany qualifié d’escroc depuis son contentieux avec Generali, d’ami des voyous et d’hommes d’affaires peu recommandables, à commencer par la clique Balkany. On dit de lui qu’il a fait des vols « borderline » et qu’il trempait dans des trucs pas toujours très clairs. N’importe quoi, s’agacent ses amis. C’est juste qu’Alain n’est jamais avare d’une belle expérience ni d’un bon shoot d’adrénaline, disent-ils. Des atterrissages un peu « olé olé », dans des destinations peu balisées et sans toujours avoir planifié le vol, Castany en a fait. C’est indéniable. Juste pour le plaisir de voler et d’accomplir un truc auquel nul ne s’était risqué avant lui, lâche un proche, qui précise : « Cela ne fait pas de lui un truand. » « J’ai pété neuf avions, je ne me suis jamais cassé un ongle », dit Castany de temps en temps, en souvenir du bon vieux temps. Devant nous qui l’interrogeons, il s’agace : « Je ne suis pas un aventurier ou quoi que ce soit du genre. Non seulement je tiens à mes licences de pilote, mais en plus ce n’est certainement pas le moment de me tailler une réputation sulfureuse… »

        Cette réputation, Castany la doit à ses activités de négoce d’avions dans les années 1990, dans le cadre de sa société Global AeroFinance. À l’époque, les bonnes vieilles caravelles françaises, sur le point d’être bannies du continent européen, s’exportent bien en Amérique du Sud et aux États-Unis. Et les compagnies s’empressent de les refourguer rapidement avant qu’elles ne deviennent totalement invendables. Alain Castany réussira lui-même le tour de force d’en exporter quelques-unes. Parmi les acheteurs, tous ne sont pas recommandables, et la police avait rapidement craint que des cartels ne se soient positionnés sur le marché. En effet, dans les années 1990, les Colombiens fournissent en coke la ’Ndrangheta calabraise et la mafia sicilienne. C’est en tonnes et non en kilos que l’on compte les chargements ! Les Colombiens cherchent à acheter de vieux avions pour assurer le pont aérien entre les deux continents. « Les vieilles caravelles et les vieux DC 8 des années 1970 font parfaitement l’affaire, affirme le grand reporter Jean-François Boyer1, qui s’est longuement penché sur la question. On en trouve sur le marché de l’occasion pour moins de 1 million de dollars, l’équivalent de 50 kilos de coke au prix de gros à la frontière des États-Unis ! Les appareils sont interdits de vol en Europe, mais pas en Afrique ni en Amérique latine. En outre, ils sont capables d’atterrir sur des pistes plus courtes que les Boeing », écrit l’auteur. Dans son livre, passionnant, Jean-François Boyer ajoute : « L’acquisition des avions en Europe présente un autre avantage. Elle permet de faire d’une pierre deux coups : blanchir le produit de livraisons récentes et investir dans l’infrastructure du trafic, tout en opérant un minimum de mouvements financiers. »

        Quelques détracteurs d’Alain Castany aiment à rappeler qu’il a lui-même vendu à cette époque deux caravelles à destination de l’Amérique latine, grâce à sa société de négoce Global AeroFinance. Sur la place du Bourget, ces transactions s’étaient sues, contribuant à ternir la réputation d’Alain Castany. Pourtant, les investigations menées à l’époque sur les sociétés françaises ayant vendu des avions ne donneront rien de concret. Si les circuits financiers étaient évidemment apparus suspects (on détectera à l’époque des transactions bancaires aux États-Unis, en Suisse, à Chypre ou encore en Amérique latine), il ne sera jamais démontré qu’Alain Castany avait participé en connaissance de cause à un circuit de blanchiment de l’argent de la drogue. Ni même qu’il avait outrepassé son rôle d’intermédiaire dans la vente d’avions.
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            Jean-François Boyer, La Guerre perdue contre la drogue, La Découverte, 2001.
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        La traque d’Alexandre Balkany
      

      
        

      

      
        Au début des années 2000, Alain Castany a des problèmes financiers, suite à son litige dans l’affaire Axa. Pour gagner sa croûte, l’homme est obligé de se consacrer à ses fonctions de pilote. Pendant des années, il loue ses services et prend quelques commissions ici et là, en tant qu’apporteur d’affaires, sur des vols ou des ventes d’avions. Son carnet d’adresses, ses relations dans la jet set et avec de nombreux hommes d’affaires lui sont fort utiles. À la fin des années 2010, il devient salarié de la société de droit suisse Dralla, appartenant à Marc Celaries, qui dirige de multiples entreprises dans le domaine de l’immobilier et possède plusieurs avions dont il fait le commerce, celui d’Yves Saint-Laurent par exemple. Celaries acquiert pour 2,5 millions de dollars un Cessna, petit avion privé, qui lui sert pour ses déplacements personnels et professionnels. C’est Castany qui est chargé de le piloter. Quand il n’utilise pas son avion, Marc Celaries le loue à quelques amis et chefs d’entreprises. Parmi eux : Alexandre Balkany !

        Dans les années 2009-2010, l’homme est un très bon client, lui qui doit souvent se rendre dans le paradis fiscal de l’île de Man, où se trouve le siège social de l’entreprise pour laquelle il travaille : Pokerstars. Fin 2010, Celaries souhaite se séparer de son avion et le propose naturellement à Balkany fils, qui l’achète pour la somme de… 2,2 millions de dollars ! En quelques mois, le prix de l’avion a déjà bien chuté, mais tout le monde y trouve son compte. Balkany, qui va pouvoir transporter sur les tournois européens ses clients, guest-stars et amateurs de poker ; et Alain Castany, qui reste pilote et salarié de Dralla, la société qui exploite l’avion. Pendant des mois, Castany va donc voler pour Balkany et ses fréquentations.

        Le 31 mars 2010, alors que le fils Balkany commence à faire du bruit, et que la société Pokerstars est dans le viseur de la justice américaine, Patrick Balkany est obligé de se justifier devant l’Assemblée nationale : « Mon fils n’est pas actionnaire d’une société de jeux étrangère, dit-il, et son activité n’a rien à voir avec le jeu en ligne. Il n’est propriétaire de rien, pas plus lui que sa famille. » À tout le moins, Alexandre Balkany représente bel et bien la filière française de Pokerstars en France, comme il l’a lui-même affirmé à la juge d’instruction. Quant à son avion privé, cela ne fait que bien peu de mystère. En 2012, déjà, dans un article de Charlie Hebdo, le journaliste d’investigation Laurent Léger notait avec malice : « Il faut dire que son avion, dans lequel il trimballe toute la famille, fait jaser. À l’aéroport, on se souvient par exemple de Patrick et d’Isabelle Balkany, embarquant un matin d’avril dernier avec quelques invités dans ce Cessna HB-VWW pour Saint-Tropez, ou de clients très pressés à qui le fiston loue son jet […]. Le personnel du Bourget a noté les fréquents déplacements de l’avion vers l’île de Man, une place financière peu transparente, entre deux voyages à Cannes, Ibiza, Genève, Malaga ou Marrakech. » À l’été 2012, Balkany et Castany sont en froid, à propos de notes de frais et de gestion de l’appareil. Castany quitte la boîte à l’automne. Quelques semaines plus tard aura lieu le premier vol Air Cocaïne à destination de Puerto Plata.

        Pokerstars, elle, est poursuivie par le FBI américain pour blanchiment d’argent et non-respect de la réglementation du jeu en ligne. Interrogé par les enquêteurs le 25 juin 2013, Alexandre Balkany admet : « Je n’ai fait que perdre de l’argent avec cette société. C’est très compliqué de gagner de l’argent avec ce genre de transport. » Balkany fils est contraint de quitter Pokerstars, et cherche à tout prix à se débarrasser de cet avion qui lui coûte très cher. Quelques offres lui parviennent en toute discrétion, dont celle d’un Américain, apportée fin septembre 2012 par… Pierre-Marc Dreyfus, le patron de la SN THS ! Balkany juge l’offre trop basse : « Je suis vendeur à 1,6 million de dollars », lui répond-il par mail. Ce n’est que le 19 mars 2013, après une intense négociation, que Boutsen Aviation se déclare acquéreur du jet pour 1,58 million de dollars. Un jour avant le règlement de la vente par virement, Alexandre Balkany transmet de nouvelles coordonnées bancaires. Plutôt que de virer l’argent sur le compte chypriote de Dralla, merci de l’envoyer sur un compte HSBC à Londres, dit-il. De quoi éveiller la curiosité de la juge et des policiers, qui se mettent à éplucher les comptes en banque de Dralla. Et s’interrogent sur l’existence d’un circuit de blanchiment d’argent. Les enquêteurs découvrent l’étendue du montage financier. La société de droit suisse Dralla, dirigée par un cousin de Balkany fils, Marc Smadja, est détenue à 100 % par la société GSB Aviation, détenue elle-même à 100 % par la société de droit chypriote Rom Agro, détenue à 100 % par Alexandre Balkany. De quoi faire disparaître quelques traces, et ce n’est pas fini. Rom Agro est une société holding détenant des participations dans une société de production audiovisuelle dénommée Mediaplay LTD, qui a été vendue à l’éditeur de poker en ligne Pokerstars. En avril 2014, au moment de l’enquête, des contrats, notamment de consulting, existaient encore entre Pokerstars et les sociétés de Balkany.

        Parmi les flux financiers qui apparaissent suspects aux yeux de la justice, aucune trace des 300 000 euros qui ont servi à payer les vols transatlantiques dits Air Cocaïne. Les investigations semblent n’avoir servi à rien. Mais les éléments recueillis viendront peut-être alimenter discrètement, hors procédure judiciaire, quelques autres enquêtes ouvertes dans l’entourage de Nicolas Sarkozy… À partir d’une affaire de trafic de drogue, la juge a creusé aussi loin qu’elle a pu, sur la base de soupçons n’ayant rien à voir avec les faits pour lesquels elle était saisie. La parfaite illustration de ce que sont les fameux « filets dérivants de la justice ».
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        Daryan : enfin arrêté !
      

      
        

      

      
        En octobre 2014 va se produire une arrestation inespérée. Daryan, ou Rayan, décrit par les mis en cause du dossier comme étant le véritable commanditaire du vol, a été mis derrière les barreaux en Espagne, grâce à une étroite collaboration avec les forces de l’ordre françaises. Alors que l’enquête bouchonnait, sur la base des quelques renseignements glanés lors des auditions de Nicolas Pisapia et de Frank Colin, les policiers pensent avoir retrouvé la piste de Daryan sur la Costa del Sol. L’homme, pourtant habitué à utiliser plusieurs identités, n’est pas très discret : à Marbella, il parade en Bentley cabriolet rouge, et les policiers le voient sur des « rencards » à Nice. La surveillance se poursuit discrètement, en espérant qu’il passe rapidement à l’action et qu’il se « crame » sur un gros coup.

        Ce sera très vite le cas. Le 16 octobre 2014, les policiers espagnols sont en planque à côté d’un entrepôt de Tarragone, prêts à prendre en flagrant délit tout un réseau d’importation de cocaïne. En contrebas, huit personnes, dont cinq Français, sont en train de décharger des conteneurs de poissons surgelés. La police passe à l’action et menotte les suspects en quelques minutes. À l’intérieur des caisses de poissons, 420 kilos de cocaïne, répartis dans douze sacs de sport. Plusieurs armes de poing et un fusil d’assaut sont saisis. Direction le panier à salade pour embarquer tout ce petit monde en garde à vue.

        Parmi eux, Ali Bouchareb, né à Firminy en octobre 1971, devient le suspect numéro un de l’affaire Air Cocaïne. Après une rapide recherche dans leurs fichiers, les policiers s’aperçoivent que deux mandats d’arrêt pèsent déjà sur sa tête pour des condamnations antérieures. En perquisitionnant chez lui, les flics découvrent des faux papiers au nom de Yaya Mehdi et d’un certain… Rayan Hanouna. Les premiers soupçons se confirment. Plusieurs bulletins de paie et un contrat de travail avec la société Maori Protection installée dans le XVIIe arrondissement de Paris sont également découverts. Une société qui se vante, sur son site internet, d’avoir pour clients de grandes entreprises du CAC 40, et d’assurer depuis 2003 la coordination de la sécurité privée du Salon international de l’aéronautique et de l’espace du Bourget (SIAE)… La coïncidence est heureuse.

        Surtout, les policiers découvrent dans l’appartement d’Ali Bouchareb et sur son téléphone de nombreuses photos de lui et de Karim Benzema, le buteur du Real Madrid, ainsi qu’une paire de chaussures personnalisées et dédicacées au nom du célèbre footballeur. Tout semble coller : la description physique, les fausses identités, la passion pour Benzema, et même la voiture, une BMW X3, qui avait été décrite par Nicolas Pisapia, lorsqu’il avait été interrogé par la juge d’instruction française en mai 2013. Des photographies d’Ali Bouchareb prises par la police et tous les renseignements de l’enquête sont transmis à Christine Saunier-Ruellan.

        Aussitôt avertie, la magistrate va s’assurer qu’il s’agit bien de son suspect. Lola, une des serveuses de l’hôtel La Farandole, qui s’était fait draguer le 9 décembre 2012 par Colin et Bouchareb, le soir de l’arrivée du Falcon 50 en provenance de Puerto Plata, est immédiatement convoquée. Au commissariat, les gendarmes lui présentent une planche photographique. La serveuse n’hésite pas une seconde et pointe du doigt Bouchareb. C’est lui, se souvient-elle, qui lui avait dit qu’il connaissait bien des footballeurs, dont Karim Benzema. Ce soir-là, Bouchareb lui avait même proposé de devenir hôtesse de l’air dans des avions transportant des joueurs célèbres, raconte-t-elle. La serveuse est sûre d’elle : « Je revois bien sa coupe de cheveux avec du gel, il avait le teint mat, type gitan », assure la salariée de l’hôtel. Qui se souvient également de l’avoir croisé dans une boîte de nuit à proximité de Sanary. Ses collègues, eux aussi entendus, confirmeront son récit.

        Ultime précaution, les policiers ordonneront une analyse des téléphones portables trouvés chez Bouchareb, qui révélera que ce dernier était en contact avec Yves B., l’homme qui avait confié plusieurs dizaines de milliers d’euros à Jean, l’ami d’enfance de Colin. C’est donc bien Bouchareb, par le biais de plusieurs intermédiaires, qui veillait à ce que Colin ne manque de rien en prison. Peut-être pour lui passer l’envie d’être un peu trop bavard devant le juge… Une autre surprise attend les enquêteurs. Jusqu’ici introuvable, et alors qu’un mandat d’arrêt européen pesait sur sa tête depuis de longs mois, Yves B. se présente de lui-même à la gendarmerie le 23 mars 2015. Et affirme ne pas être mêlé au trafic de drogue. Ancien responsable de stock chez Casino dans les années 1990, puis apporteur d’affaires pour des banques espagnoles jusqu’en 2008, l’homme avait monté un restaurant avec l’héritage de ses parents. Suite à des soucis d’argent, Yves B. confie avoir rendu une série de petits services à Ali Bouchareb, notamment des transports d’argent de Givors à Figueras au printemps 2013, et à Montpellier en août 2013, voyage lors duquel il avait remis plusieurs dizaines de milliers d’euros à l’ami d’enfance de Colin. « Ali Bouchareb fréquentait de près Karim Benzema, mais ce n’était pas ses seules relations dans le milieu du foot », assure-t-il aux enquêteurs. Avant d’être mis en examen par la juge. Karim Djaziri, l’agent de Karim Benzema, niera quant à lui tout lien entre son joueur et Ali Bouchareb. « Je n’ai pas connaissance de cette histoire et n’ai jamais entendu parler d’un membre de l’entourage de Karim qui aurait été emprisonné en Espagne pour trafic de drogue, soutient-il. Vous savez, Karim a vingt millions de fans sur Facebook. N’importe quel fan fou furieux peut avoir pris des selfies avec lui à plusieurs reprises. Cela ne signifie pas que c’est un de ses proches. »

        Pendant des mois, l’arrestation d’Ali Bouchareb va rester secrète, pas question que les mis en examen de l’affaire Air Cocaïne puissent préparer leur défense. La magistrate compte bien sur l’effet de surprise. Ce n’est qu’en février 2015 que la juge se décidera enfin à se déplacer en République dominicaine, sans doute pour aller confronter Alain Castany, Bruno Odos, Pascal Fauret et Nicolas Pisapia aux nouveaux éléments de son enquête. Problème : Christine Saunier-Ruellan ne peut les interroger à Saint-Domingue que par le biais du « magistrat local compétent », c’est-à-dire un membre du parquet dominicain. Pour les Français, qui doivent être jugés deux semaines plus tard dans l’affaire du vol dominicain, c’est tout bonnement impossible. Un avocat s’insurge : « Si le magistrat local compétent est le procureur qui a mené l’accusation, c’est un scandale. C’est un moyen de pression supplémentaire sur les mis en cause, alors qu’en République dominicaine l’instruction est close depuis l’été dernier. » Dans une note adressée à la juge, Me Éric Le François, qui défend, aux côtés de Jean Reinhart, Bruno Odos et Pascal Fauret, souligne que le risque que les « principes fondamentaux de notre droit » soient bafoués est grand. Il n’y aura « aucune garantie d’impartialité », dans la mesure où le procureur « est exclusivement à charge ». L’avocat ajoute : « Vous avez aussi très certainement été informée du fait que le colonel Liriano Sanchez, qui a également signé l’acte de flagrance, avait été incarcéré plusieurs mois pour trafic de drogue, blanchiment d’argent et assassinat ! Ces circonstances engendrent des doutes quant à la qualité et la régularité des constatations et de l’enquête en République dominicaine. » Par conséquent, les Français se présenteront à l’audition, mais garderont le silence, avertit-il. Ses confrères en feront autant. Christine Saunier-Ruellan, accompagnée de sa greffière et de l’experte aéronautique, fera tout de même le déplacement. Comme prévu, les ressortissants français ne piperont mot… Et n’apprendront donc pas l’arrestation d’Ali Bouchareb.

        Les semaines passeront et le procès sera à nouveau renvoyé : une habitude désormais. La juge attendra le 16 avril 2015 pour avertir Frank Colin de l’incarcération de Daryan, alias Rayan Hanouna. Le mis en cause, obligé de se défendre seul, sans avocat, s’effondre. La pression est intenable, les premiers aveux pleuvent pour la première fois depuis le début de l’instruction il y a deux ans.

         

        – Que saviez-vous sur Rayan ?

        – Qu’il avait sa famille à Lyon, qu’il avait été condamné là-bas pour braquage et qu’ensuite il était parti en Espagne.

        – Hristo Ravnachki, ce nom vous parle-t-il ?

        – Je connais la Bulgarie, j’y vais souvent, mais ce nom je ne sais pas.

        – N’auriez-vous pas rencontré cette personne lors de votre séjour en Bulgarie avec Nicolas Pisapia le 13 mars 2013 ?

        – J’ai rencontré quelqu’un, mais je ne sais plus qui.

        – Quel était l’objet de ce rendez-vous ?

        – Un montage sur un transport de cocaïne.

        – De quel transport parlez-vous ?

        – Il voulait faire un transport maritime.

         

        Christine Saunier-Ruellan en reste sans voix. Frank Colin, en un instant, lui a livré des informations sur des trafics dont elle n’avait même pas connaissance. Convoqués quelques semaines avant son interrogatoire, ses avocats n’avaient pas voulu ou pu se déplacer. Et lui épargner cette erreur fatidique. Frank Colin terminera l’interrogatoire avec la juge en affirmant qu’il menait « des investigations sur les stupéfiants » et qu’il avait « réussi à infiltrer plusieurs réseaux déjà existants de 250 millions par an ». Colin se noie dans les mensonges. Et vient peut-être de signer son billet pour passer ses prochaines années en prison…
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        Un très long casier judiciaire
      

      
        

      

      
        Ali Bouchareb est bien connu des services de police français, tout comme son frangin, Messaoud, lui aussi interpellé en octobre 2014 par la police espagnole. Les deux hommes sont originaires de Firminy dans l’agglomération stéphanoise, et font parler d’eux depuis leurs 20 ans.

        C’est en 2001 que Messaoud apparaît véritablement dans les procédures judiciaires. Il n’a alors que 21 ans et d’ores et déjà un mandat d’arrêt sur la tête. Il est soupçonné d’avoir mis le feu avec une bande de potes à quatorze voitures, et d’avoir commis ses méfaits à bord d’une R19 volée. Condamné à trois ans de prison, selon un article du quotidien régional Le Progrès, Messaoud n’avait pas assisté à son procès et avait pris la fuite. Lors de cette même audience, le gamin de Firminy avait également été condamné à un an ferme, pour avoir frappé le frère d’un de ses coprévenus. Activement recherché par la police, il se présentera de lui-même aux forces de l’ordre au début de l’année 2002 et sera rejugé dans la foulée au mois de mars de la même année.

        Au même moment, c’est son grand frère qui s’illustre au tribunal, condamné le 11 mars 2002 à dix-huit mois de prison ferme pour association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime, relate Le Progrès1. À l’occasion d’une perquisition, les policiers avaient retrouvé dans un appartement un pistolet, des cagoules, des postiches et une boîte de solution pour lentilles. L’ADN d’Ali Bouchareb avait été relevé sur les cagoules et les produits pour les yeux. Ses explications, selon lesquelles il aurait acheté ces cagoules pour faire de la moto, n’avaient pas convaincu les juges. De plus en plus, le nom des deux frères commence à circuler dans des dossiers de braquo. À tel point que la PJ lyonnaise les soupçonne un temps de « monter sur des fourgons » [expression policière pour « braquer des fourgons blindés », NDA], ce qui classe tout de suite son voyou…

        Ce n’est qu’en mars 2007 qu’Ali Bouchareb réapparaît à nouveau dans une procédure : 1 million d’euros et 90 kilos de shit sont saisis par la police dans une colossale opération de démantèlement d’un réseau de drogue officiant dans la banlieue lyonnaise. Les enquêteurs mettent ainsi la main à Saint-Étienne sur 600 000 euros en cash dans la voiture d’Ali Bouchareb, tandis que 400 000 euros de plus sont découverts dans une glacière, enterrée dans le jardin d’un complice. Une quinzaine de personnes sont interpellées, décrites par les services de police comme des spécialistes2 du trafic de cannabis et de cocaïne importés d’Espagne. À l’époque, c’est le commissaire Michel Neyret, mis en examen pour corruption en 2011, qui dirige les opérations. « Cette somme donne la mesure de l’économie souterraine générée par ces trafics, car il s’agissait d’hommes entre 30 et 40 ans, connus de la police pour des affaires de trafic de drogue, d’agressions ou de home-jacking, mais dont la dimension dans le banditisme ne justifie pas de telles sommes », dira-t-il alors.

        Ali Bouchareb ne restera pas longtemps en prison. Après dix-huit mois passés derrière les barreaux, il sortira grâce à son avocat, Me Philippe Screve, qui obtiendra sa libération conditionnelle, arguant avec succès que les conditions de la détention préventive n’étaient plus réunies. Le syndicat de police Synergie aura beau pester contre la décision du juge des libertés et de la détention (JLD), Ali Bouchareb recouvrera sa liberté. Et mettra aussitôt les voiles, de sorte qu’on ne puisse plus jamais mettre la main dessus, jusqu’au 16 octobre 2014…

        Son petit frère, Messaoud, sera lui aussi empêtré dans une dernière affaire en juillet 2007. Ce jour-là, une voiture suspecte, une Citroën C3, est arrêtée par la police aux frontières au col du Perthus, entre la France et l’Espagne. Quelques minutes plus tard, un 4 × 4 Mercedes tente de franchir le barrage policier. Pris en chasse, le conducteur préférera abandonner son véhicule, à l’intérieur duquel 65 kilos de haschisch sont retrouvés, selon un article du Progrès3. Dans l’habitacle également, une bouteille de jus d’orange, sur laquelle les enquêteurs découvriront l’ADN de Messaoud Bouchareb, ainsi que des radiographies lui appartenant. Messaoud est introuvable, une nouvelle fois en fuite. Interrogé lors de son procès, un des chauffeurs de la Citroën C3 avouera, mais refusera de mêler Messaoud à l’affaire : « J’étais en cavale. J’avais des dettes et l’homme au 4 × 4 a accepté de m’aider à condition que je fasse la voiture ouvreuse. Nous avions rendez-vous dans une boîte de nuit en Espagne. Pour le retour, j’étais chargé de repérer d’éventuels barrages et bien sûr de le prévenir en cas de difficultés. » Aucun témoignage ne l’accablant, Messaoud sera relaxé. « Malgré l’intime conviction du tribunal, les preuves manquaient pour condamner Messaoud Bouchareb », dira le président.

        En dix ans, Ali Bouchareb et son frère Messaoud sont devenus des caïds de cités, mais pas au point d’être en tête du hit-parade de l’office des stups. Le duo est quasi inconnu. Pas de quoi imaginer retrouver Ali en 2013 dans la cour des très grands, avec 700 kilos de poudre et un jet privé…
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        De purs produits du milieu stéphano-lyonnais…
      

      
        

      

      
        « Sainté » a toujours abrité un milieu – les fameux Stéphanois des films « en noir et blanc » – dont les représentants marchaient souvent de pair avec leurs voisins lyonnais. La nouvelle génération n’a pas rompu la tradition. Alors qu’à Marseille et en Corse on parle encore volontiers de « parrains » – bien que nombre d’entre eux se soient retirés du business ou soient partis couler des jours heureux en Espagne ou en République dominicaine… –, les quartiers chauds de Saint-Étienne et de Lyon ont vu apparaître les « grands frères ». Vaulx-en-Velin, Meyzieu et Vénissieux, entre autres communes de l’Est lyonnais, ont offert quelques noms – des braqueurs, souvent – au fichier spécial de la répression du banditisme, plus communément appelé fichier du grand banditisme. Le genre de « beaux mecs » que les flics traquent toute leur carrière. Mais jusqu’au début des années 1990, aucun ne portait vraiment l’étiquette made in cité et encore moins celle de spécialiste des stups.

        L’un des pionniers du genre, c’est un certain Mohamed Maamir, dit Ninou, né en 1956, qui s’est fait tirer dessus à la terrasse d’un bistrot en plein jour, en juin 2013. Un règlement de compte à la marseillaise, comme il y en a tant ces dernières années. À Lyon, c’est déjà plus rare. Dans les quartiers, on avait retenu son souffle en apprenant la nouvelle. Car le Ninou en question s’était forgé une sacrée réputation. Lui qui n’hésitait pas à faire sortir du Rif 500 kilos de résine de cannabis qu’il transportait à dos de mulet, avant de leur faire passer la frontière par la voie maritime. Ninou était surtout connu pour avoir tenté d’importer, en 1991, une tonne de cannabis sur le territoire lyonnais. Un « exploit » qui avait forgé sa réputation et qui lui avait valu son entrée au fichier du grand banditisme, la première fois que le nom d’un « Arabe de cité » y apparaissait.

        Comme Ninou, d’autres vont se lancer dans la cour des grands et vont plus ou moins alimenter les pages des faits divers des canards locaux. Puis une autre génération va émerger, peut-être encore plus violente que la précédente, plus déterminée aussi. Les frères Bouchareb en sont des purs produits et affichent le parcours classique de ces garçons. D’abord actifs dans le vol, ils ont ensuite bifurqué vers les stups. Jusqu’à devenir, sans vraiment alerter la PJ, de présumés très gros poissons… Cette catégorie de voyous-là est sortie des barres HLM à l’aube des années 2000. À leurs tout débuts, rien de bien méchant. On parle dans les journaux de petite délinquance, de gamins qui dealent devant leur immeuble, et qui font quelques kilomètres pour aller acheter du shit dans la cité voisine, avant de le refourguer au détail. Petit à petit, les condamnations deviennent sérieuses. Prison ferme, contrôles judiciaires sévères, puis, inévitablement, la fuite et la cavale.

        À cette époque-là, la génération des Bouchareb ne s’intéresse pas encore à la République dominicaine et se contente de faire dans la résine de cannabis version go-fast. Les trafiquants roulent le plus vite possible sur l’autoroute, avec une voiture ouvreuse chargée de prévenir en cas de contrôle ou de barrage routier. Alors que les anciens faisaient le trajet avec des berlines de pères de famille aménagées pour cacher le shit, les jeunes vont voler des berlines allemandes surpuissantes en Suisse, qu’ils chargent de centaines de kilos de cannabis direction l’Est lyonnais. Les flics ne prennent pas le risque de les suivre.

        Les Bouchareb connaissent la prison et y passent de plus en plus de temps. Ali, le grand frère, y côtoie notamment la fratrie Bessame et, en particulier, un certain Abdelkader. Deux légendes du milieu urbain. Ali et Abdelkader partagent le même avocat, Me Philippe Screve, qui obtiendra pour des motifs de procédure leur remise en liberté sous contrôle judiciaire en juillet 2008, au grand dam de policiers exaspérés. Les Bessame ne sont pas des anges et sont déjà, à cette époque, passés à la vitesse supérieure. Ils sont fichés depuis 2006 au grand banditisme. Dans les années 1990, leur style est facilement identifiable : les casses à la voiture-bélier. Sans fioritures, efficaces et rapides grâce à leurs bolides allemands, mais de moins en moins rémunérateurs et de plus en plus dangereux : les condés et les commerçants sont sur les dents. Comme leurs copains, les Bessame se brancheront vite sur la came, dont les profits sont sans commune mesure.

        Après plusieurs incarcérations, Mohamed Bessame, dit Bébé, le plus endurci de la fratrie, se fait la malle en hélicoptère le 10 décembre 2005 de la maison d’arrêt d’Aiton en Savoie. Il emmène avec lui un vieux trafiquant de 62 ans et un jeune Corse de 28 ans. L’hélicoptère avait été loué au Secours aérien français par deux complices de Bébé, qui avaient prétexté vouloir aller à Courchevel. L’appareil atterrira vers 15 heures dans la cour de promenade et décollera deux minutes plus tard après avoir récupéré les malfrats. Un dispositif de trois cents gendarmes sera déployé pour les retrouver. L’opération échouera, et les képis ne mettront la main sur les évadés que quelques semaines plus tard. C’est dans cet univers-là que les frères Bouchareb ont grandi, pour devenir les trafiquants internationaux qu’on les soupçonne d’être aujourd’hui.

      

    

  
    
      
      

      
        – XXXIV –
      

      
        Aussitôt attrapés, aussitôt libérés !
      

      
        

      

      
        L’affaire Air Cocaïne va enfin pouvoir avancer, maintenant que son commanditaire présumé, Ali Bouchareb, a été arrêté. Manque de chance, malgré un casier judiciaire long comme le bras, de multiples condamnations et mandats d’arrêts, Ali Bouchareb, interpellé en Espagne le 17 octobre 2014, est libéré de prison trois mois plus tard pour d’obscures raisons procédurières. Lui et ses complices sont très étrangement relâchés, malgré un flag avec 400 kilos de coke, et les protestations officielles de la France. Avant même que la juge ait eu le temps de l’interroger ou de le confronter à Frank Colin, Ali Bouchareb était donc de nouveau dans la nature. Une source judiciaire proche de l’enquête soupire : « Nous avons été agréablement surpris de ces arrestations. Les frères Bouchareb étaient dans la nature depuis longtemps. Quand nous avons appris qu’ils avaient été relâchés par la juge espagnole, nous n’avons pas compris. Ils ont été libérés de manière anormale. Les autorités espagnoles n’ont pas cherché à faire jouer la procédure d’extradition, alors même que des mandats d’arrêt internationaux étaient émis. La Chancellerie a bien évidemment été tenue au courant et a fait part de son mécontentement. Nous n’en savons pas plus. » La Chancellerie, quant à elle, refusera de commenter l’affaire.

        Deux malfrats aguerris fréquentant le milieu niçois, Robert H. et un certain Spagnol, qui officiaient aux côtés des Bouchareb, ont eux aussi été relâchés. Tout comme Michel R., figure du milieu lyonnais, qui passe une nouvelle fois entre les mailles du filet. Celui-là ne restera cependant pas longtemps dans la nature, pris dans une affaire de shit au début du mois de juin 2015 et immédiatement incarcéré aux Baumettes. C’est une nouvelle fois Me Philippe Screve qui sera désigné pour assurer sa défense. Avant son arrestation, Michel R. était connu pour une multitude de faits. En 1997, il est ainsi condamné à cinq ans de prison pour un trafic de voitures et de motos volées1. Il était recherché depuis la fin de 1992. Très organisés, lui et son complice, un copain d’enfance, maquillaient les voitures, les ré-immatriculaient, puis les envoyaient en Espagne, en Yougoslavie, voire carrément en Algérie. Branché sur les fréquences radio de la police grâce à un scanner spécial, Michel R. avait réussi à échapper aux flics pendant de très longs mois, n’hésitant pas à leur foncer dessus à deux reprises pour parvenir à ses fins. Lors de son réquisitoire en 1997, la procureure, qui avait insisté sur la « violence » des deux hommes, avait dénombré pas moins de vingt-trois infractions et avait réclamé sept ans de prison à leur encontre. « Ce dossier sort de l’ordinaire et dépasse le cadre de la petite délinquance », avait-elle dit. Michel R. avait ensuite été recherché par la police à la suite de la découverte en mai 2012, dans un box de la zone industrielle de Tramoyes dans l’Ain, d’un impressionnant stock d’armes. Une trentaine de pistolets, revolvers, fusils à pompe et autres kalachnikovs. Mais aussi des grenades, plusieurs kilos d’explosifs et des gilets pare-balles. Sans oublier, bien sûr, les voitures et les radios. Bref, tout l’attirail de la parfaite équipe de braqueurs. En février 2013, sur la base des ADN retrouvés sur les lieux, les policiers avaient coincé une bonne partie de la troupe. Alors que Michel R. avait réussi à s’enfuir, des grands noms du milieu avaient été mis en examen. Parmi eux, Dominique Belanger et son frère Daniel, 57 ans, dit Babar ou Le Grand, fiché au grand banditisme depuis 2006. L’homme est réputé faire partie de la dream team, une équipe de braqueurs de fourgons et de coffres-forts qui a défrayé la chronique dans les années 1990. Karim Maloum, né en 1963 et surnommé Le Gros, est lui aussi interpellé, tout comme Jean-Marie Struffi, 39 ans, dit La Truffe, réputé proche de l’équipe de rêve2.

        Enfin, l’identité d’un dernier individu, relâché en même temps que les Bouchareb en Espagne, a sauté aux yeux des policiers : Lakhdar H.-K., dit Le Chauve, né en 1967. Pendant les années 2000, lui et son frère Rachid – encore des frangins – ont inondé Lyon de cannabis, allant jusqu’à trouver au pied des stations de ski des semi-grossistes, qui eux-mêmes approvisionnaient leurs clients dans les régions les plus reculées de France, loin des grands axes routiers. À la fin des années 2000, Rachid est condamné à trois ans de prison ferme par le tribunal. Il est présenté par l’accusation comme le lieutenant d’un réseau d’importation de cannabis sur le territoire français. Les preuves manquaient cependant pour qu’il soit condamné plus lourdement.

        Les deux frangins échapperont miraculeusement à la prison le 18 décembre 2009. Comme les Bouchareb, les H.-K. savent s’entourer de conseils judicieux… La justice les soupçonnait d’avoir livré des centaines de kilos de haschisch dans la région de Chambéry et de s’être fait carotter 90 kilos de came par leurs acheteurs, qui avaient payé la marchandise non pas en billets mais avec du vieux papier journal3, avant de prendre précipitamment la fuite, couvrant leurs arrières à coups de fusils à pompe… Selon des témoignages, les deux hommes auraient réussi à se venger quelques mois plus tard. Ils auraient pris en otage l’intermédiaire qui leur avait présenté les carotteurs, l’auraient ligoté et bâillonné, emmené en forêt, puis lui auraient mis un calibre dans la bouche pour lui faire peur, jurant qu’il avait intérêt à leur rendre les quelque 135 000 euros que ses partenaires d’affaires avaient volés. Relaxés en 2009, le répit ne sera que de courte durée. Le parquet fera appel, l’avocat général Vincent Le Pannerer assurant à l’audience : « Je ne vais pas dire qu’il s’agit de grand banditisme, mais c’est de la grosse, de la très grosse délinquance. Par les quantités : des centaines de kilos de haschisch avec des enjeux financiers importants. Par les méthodes de mafieux employés dans certains faits. » Le ministère public avait alors qualifié Rachid H.-K. de « trafiquant professionnel », le plaçant « en tête de la pyramide ».

        Dans l’affaire Air Cocaïne, c’est pourtant Ali Bouchareb qui semble être le big boss. Désormais dehors, il y a de fortes chances pour qu’il ait mis les voiles dans un pays lointain. Les juges peuvent toujours courir. Pendant ces quelques semaines d’incarcération, les enquêteurs cependant ont eu le temps d’élaborer leur théorie. Selon eux, le montage serait le suivant : Frank Colin aurait effectivement rencontré Ali Bouchareb à Saint-Tropez, et lui aurait proposé ses services de transporteur de drogue ou d’argent, et même mieux, de potentiels clients. En effet, toujours selon les enquêteurs, Colin aurait trouvé des partenaires commerciaux à Ali Bouchareb, une association de Roumains et de Bulgares que lui aurait présentée le très influent parrain de son fils, Joshua Castellano, présenté comme une figure de la mafia napolitaine en Europe de l’Est. Cette hypothèse formulée par la police trouve un écho dans les déclarations de Frank Colin. En mai 2015, mis sous pression par l’arrestation d’Ali Bouchareb, Colin avait déclaré n’avoir « aucune association » avec Ali Bouchareb « s’agissant de l’achat de la drogue ». « Mon rôle auprès de lui consiste uniquement à faire l’intermédiaire et à trouver une société qui puisse assurer le transport de la drogue », avait-il précisé. Des fonctions lui permettant de toucher 30 % du prix de vente. Pour sa défense, Colin avait ensuite ajouté n’avoir fait cela que dans l’espoir de « démanteler le réseau ». Qu’il aurait en fait été une sorte de super agent infiltré, luttant contre le trafic de drogue…

        En résumé, Ali Bouchareb aurait eu le contact auprès des fournisseurs dominicains et aurait fait charger l’avion affrété par Frank Colin, qui se serait occupé également de la sortie de la marchandise à La Môle. Seraient alors entrés en jeu les acheteurs romano-bulgares, via les frères Castellano, qui auraient dû s’occuper du blanchiment de l’argent dans leurs établissements de nuit et un complexe système de traitement des déchets. La version tient la route même si Joshua Castellano la nie ardement : « Depuis trois ou quatre ans, je cherche à louer mon casino et je reçois beaucoup de demandes. Frank le savait et sa femme est venue me voir pour me dire qu’un Français était intéressé. Il n’est jamais venu ». Son rôle s’arrête ici, dit-il. Qu’importe, les enquêteurs français ne formulent que des hypothèses. En effet, les mafieux italiens qui viennent en voisins apprécient particulièrement les Balkans, rapportent-ils. La Sacro Corona Unita, la mafia des Pouilles, trafique toute l’année herbes albanaises et cigarettes monténégrines, via des vedettes rapides qui sillonnent la mer Adriatique depuis les ports albanais. Et nombreux sont les mafieux, notamment en cavale, à être installés au Monténégro comme en Roumanie. Les deux pays, dont les langues sont voisines, sont au demeurant très accueillants pour des investisseurs si discrets…

        Bref, le transit par l’aéroport de La Môle ne serait qu’une opportunité que l’équipe des Balkans et leurs fournisseurs stéphanois auraient saisie. Quant au contact de Nicolas Pisapia en République dominicaine, Maurice, il pourrait s’agir de l’un de ces vieux briscards retirés du circuit, décidé à se la couler douce à Punta Cana et à jouer les intermédiaires entre voyous européens et cartels de drogue mexicains et colombiens. La République dominicaine est tout simplement la nouvelle ruée vers l’or et de nombreux truands s’y installent depuis des années. Des jeunes de cités tentent aussi leur chance, et les policiers voient s’installer de « très beaux mecs », comme ils disent, sur la plaque tournante de la drogue des Caraïbes. Les jeunes, déterminés et violents, importent leur façon de travailler et les embrouilles qui vont avec, c’est-à-dire leurs techniques de « carottage ». Si bien que leur séjour se termine parfois en bain de sang. Là encore, c’est Frank Colin qui apportera aux enquêteurs un début de réponse en mai 2015 : « Maurice a été décrit par Rayan comme un ancien condamné à dix-huit ans de prison pour braquage de fourgon et meurtre. Un personnage très dangereux et toujours actif. » Selon les rumeurs, l’homme aurait notamment fait fortune en investissant dans une concession BMW à Marbella.
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            « Une cavale à hauts risques », Le Progrès, 17 mai 1997.
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            À l’heure où nous écrivons ces lignes, cette affaire est encore pendante devant les juridictions. Les personnes mentionnées ci-dessus sont donc présumées innocentes.
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            « Peines d’un an à sept ans pour le trafic de haschich de Maurienne », Le Dauphiné libéré, 20 décembre 2009.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        – XXXV –
      

      
        Le procès de l’aviation d’affaires
      

      
        

      

      
        La très volumineuse enquête Air Cocaïne – plus de trente-cinq mille pages de procédure ont été cotées en France, ce qui en fait un dossier pantagruélique ! – est loin d’avoir livré tous ses secrets. En Europe, les pontes du trafic sont dans la nature. Alors qu’aucun intermédiaire n’a été arrêté en République dominicaine, et que les pistes policières n’ont pu remonter jusqu’aux cartels de la drogue, qui n’ont jamais été inquiétés. L’affaire est pourtant un cas d’école. Elle montre la porosité étonnante entre les différents voyous, des parrains de cités à la mafia napolitaine, en passant par les Marseillais et des bandes roumano-bulgares officiant en Europe de l’Est. Ce banditisme-là n’a pas de couleur, et il suffit de quelques fonctionnaires corrompus et d’un douanier ripoux pour faire écrouler le système.

        Les pilotes, pris en flagrant délit d’exportation de 700 kilos de coke en République dominicaine, ne se sont pas non plus révélés être les voyous auxquels on s’attendait, quelques jours après leur interpellation. Pascal Fauret et Bruno Odos n’ont pas le profil d’un Raymond Boulanger, cet homme que la presse canadienne avait surnommé « le pilote des cartels ». Mercenaire du ciel, Boulanger proposait ses services aux trafiquants pour acheminer la drogue d’un pays à un autre, jusqu’à ce qu’en 1992 il se fasse arrêter à l’issue d’un voyage Colombie-Québec. À l’intérieur de son bimoteur : plus de 4 tonnes de cocaïne ! Plus fort qu’Air Cocaïne ! Sauf que lui n’a jamais nié avoir été au service des narcos… Pascal Fauret et Bruno Odos ne sont pas non plus du même acabit que le pilote Bonaventure Francisci, aussi appelé Le Roc, qui s’occupera du pont aérien entre le Vietnam et la Corsican Connection à la fin des années 1950 et au début des années 1960. Installé à Saigon puis à Ventiane, il créera même une compagnie en 1958, Air Laos Commerciale1, destinée à faire sortir la dope du pays. Enfin, Fauret et Odos n’ont pas même l’envergure d’un Edmond Taillet, chanteur de variétés, qui avait avoué en 1969 avoir planqué 250 kilos d’héroïne dans les amplis de Johnny Hallyday, sur un vol Paris-Montréal.

        Les pilotes d’Air Cocaïne ne sont pas des bandits, mais n’ont tout simplement pas choisi la solution que leur imposait le bon sens : refuser des vols louches probablement payés en liquide à leurs patrons. Toute la question a été de savoir si on pouvait le leur reprocher, tant l’aviation d’affaires est apparue à la justice comme un monde opaque, régi par des règles contradictoires et surtout non écrites. Un taxi jet peut-il vraiment ignorer le contenu des bagages qu’il transporte ? Une réforme de l’aviation d’affaires n’est-elle pas urgente, pour limiter les dérives ?

        En février 2014, les avocats de la défense s’étaient interrogés : la juge marseillaise fait-elle le procès de l’aviation d’affaires ou celui du trafic de drogue ? Pierre-Marc Dreyfus, le patron de la SN THS, avait ainsi eu une passe d’armes avec la magistrate.

         

        – N’avez-vous pas cherché à savoir ce que vous alliez transporter au regard de la défaillance du client et de sa demande de payer en liquide, ce qui n’aurait pas dû vous inspirer confiance ?

        – Mais non, jamais. Jamais on n’a fait un seul vol en se demandant ce qu’il pouvait y avoir dans les valises des passagers. J’ai fait douze mille heures de vol en tant que pilote et j’en ai vendu au moins six mille et je ne me suis jamais posé la question.

        – Nous sommes en face d’au moins une réalité : 700 kilos de cocaïne ont été interceptés dans le Falcon à Punta Cana. Cela signifie bien que des quantités importantes de drogue transitent par voie aérienne, que, donc, les trafiquants de drogue peuvent utiliser les compagnies aériennes, notamment de voyages d’affaires, pour transporter la drogue. Ne pensez-vous pas que même s’il y a des procédures de contrôle dans les aéroports les sociétés de voyage d’affaires pourraient quand même avoir un minimum de garanties lors de la conclusion du contrat sur la marchandise transportée ?

        – Je pense que vous avez parfaitement raison et que vous devriez changer les règles de l’aviation, avait répondu Dreyfus, provocateur. Nous, on n’a pas le droit de le faire. On vend des heures de vol, pas du contrôle de bagages. Vous avez totalement raison mais ce n’est pas notre métier. Il n’y a aucun passager qui accepterait de montrer les dessous de sa femme. On a des normes de transport public. On s’y tient.

        – Ne pensez-vous pas encore une fois qu’avant le contrôle des bagages il pourrait y avoir une démarche des sociétés d’aviation d’affaires qui, au moment de la négociation du contrat et quitte à perdre le client, demanderaient à ce client de décrire par écrit et donc de s’engager sur la marchandise qu’il fait transporter ?

        – Je pense que votre idée est sans doute très bonne et je vous engage à vous retourner vers l’OACI [Organisation de l’aviation civile internationale, NDA] pour qu’ils demandent aux passagers de s’engager sur le contenu de leurs bagages. Ça nous aurait évité d’être ici aujourd’hui.

         

        L’experte aéronautique désignée par la juge d’instruction, Claudine Oosterlinck, a, quant à elle, donné un semblant de réponse dans son rapport final d’expertise rendu le 30 avril 2015. Si le nombre et l’aspect inhabituel des bagages sont « de nature à susciter une certaine surprise qui peut amener les pilotes à se poser des questions, écrit-elle, cette situation se présente parfois dans ce type de transport aérien ». Et la juge d’ajouter : « Nous avons pris en considération les particularités de l’aviation d’affaires […]. La mise à disposition de l’avion complet confère aux passagers, en compensation d’un coût élevé, une très grande souplesse d’utilisation au niveau des horaires et des destinations. » Quelles que soient les pratiques, pas toujours transparentes, pas toujours éthiques, de l’aviation d’affaires : « Le contrôle des bagages ne fait pas partie des tâches dévolues au commandant de bord, il est du ressort des autorités aéroportuaires. » De l’aéroport de Punta Cana, en somme.

        Des arguments qui n’ont jamais été entendus par la justice dominicaine. Dans la nuit du vendredi au samedi 15 août 2015, après un délibéré d’une dizaine d’heures, les quatres Français, Bruno Odos, Pascal Fauret, Nicolas Pisapia et Alain Castany, ont été condamnés à vingt ans de prison, la peine maximale encourue. Ils ont aussitôt déclaré faire appel. Six des dix Dominicains mis en cause aux côtés des Français ont été acquittés, les quatre autres condamnés à des peines allant de cinq à dix années d’emprisonnement. À croire que l’immense réseau de drogue évoqué au début de cette affaire se résume à trois pilotes proches de la retraite et un passager VIP, Nicolas Pisapia, dont le profil est plus proche de l’homme à tout faire que du voyou endurci. Le procureur Milciades Guzman, qui n’a jamais cru en l’innocence des Français, avait obtenu, quelques jours avant la fin du procès, les prétendus aveux d’un témoin. Celui-ci avait alors déclaré à l’audience que les pilotes et Alain Castany avaient assisté au chargement de la cocaïne dans l’avion, comptant une par une les valises pour s’assurer qu’elles étaient bien là, et replaçant même dans les bagages quelques pains de cocaïne tombés par terre. Des déclarations ubuesques, avaient clamé en chœur les avocats de la défense, estimant que celles-ci intervenaient au moment où l’on s’apercevait que le dossier du procureur était entièrement vide de preuves. Une condamnation pour trafic de drogue extrêmement sévère, de l’avis de tous ; justifiée pour le procureur, afin que les enfants de République dominicaine et de France ne soient pas « menacés par cette peste ». Le ministère des Affaires étrangères français a jugé la peine « très lourde » et a assuré suivre le dossier avec la plus grande attention : « Nous continuerons donc à leur assurer une protection consulaire active », a-t-il fait savoir. De son côté, selon des propos rapportés par Le Monde, le procureur dominicain avait dénoncé des « pressions extérieures sur la justice dominicaine ».
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            Jacques Follorou et Vincent Nouzille, Les Parrains corses. Leur histoire, leurs réseaux, leurs protections, Fayard, 2004.
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